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Ordre du jour 
1. Introduction de la séance 

- Relevé de décision du précédent comité de programmation (5 décembre 2016) 
- Les avancées du programme au 1er semestre 2017 

 
2. Ajustements des documents-cadres : 

- Structures porteuses des GAL : modification du PDR (Programme de Développement Rural)  
- Avenant de mise en conformité de l’annexe 8 de la convention GAL-Région-ASP 
- Adaptation du règlement intérieur au fonctionnement du programme 

 
3. Programmation des demandes d’aide 19.4 2015 et 2016 (animation et gestion du GAL) 
 
4. Point sur l’avancement du programme 

- Avancement financier 
- Actualités de terrain : les projets en cours de suivi 
- Calendrier 2017-2018 : perspectives 

 
5. Date du prochain comité de programmation 
 
6. Questions diverses 
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1. Ouverture de la réunion  
 
Dans l’attente de l’arrivée de Bernard VAILLOT, Président du GAL, qui s’excuse de son retard suite à un contre-
temps, Joris MATHE et Claudine FURNION remercient l’ensemble des acteurs mobilisés pour leur présence et 
proposent, avant d’aborder les points de décision à l’ordre du jour, de commencer par un point d’information sur 
l’actualité du programme depuis la dernière réunion du 05 décembre dernier. 
 

1.1. Retour sur les projets vus en 2016 : 
 
En effet, l’année 2016 a été marquée par le lancement du programme à travers la signature de la convention GAL-
Région-ASP et la publication d’un premier train d’appels à propositions permanents au début de l’été. Deux vagues 
de pré-projets ont pu être réceptionnées en juin et octobre pour lesquelles des avis d’opportunité ont pu être émis 
respectivement le 11 juillet et le 05 décembre 2016. Ce sont ainsi 25 opérations qui ont été présentées par les 
porteurs de projets, donnant lieu à 20 avis d’opportunité favorables. 

 

 
 



 

 
 

Parmi ces opérations, plusieurs ont été lancées suite au dépôt de la demande d’aide correspondante, à l’image 
notamment des assises de l’Agriculture en Provence Verte qui ont rencontré un vif succès le 1er décembre 2016, ou 
encore des investissements pour la création de l’espace-test agricole de Bonneval, à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. 
De même concernant l’opération « une place pour tous », menée par la ville de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume avec 
l’appui de l’association « le Bazar du lézard » qui s’est engagée fin janvier, et concernant le cluster Provence-Rosé qui 
a engagé le cycle mensuel de rencontres pour l’animation du réseau dès décembre 2016.  
 
D’autres opérations sont en attente d’un accord de subvention pour démarrer comme, par exemple, le projet 
collectif piloté par la Chambre d’Agriculture du Var, le projet de l’association coiffeurs-justes pour la réutilisation des 
cheveux, ou l’EURL Var-ULM pour la création d’une activité de loisirs aériens éco-responsables. Ces deux derniers 
porteurs de projet ont en particulier fait part de leur mécontentement quant au retard de mise en œuvre du 
programme qui pénalise leur dynamique de projet. 



Enfin, quelques opérations n’ont donné aucune suite à l’avis favorable prononcé pour différentes raisons : 
- absence de dépôt officiel de demande d'aide concernant l’ONF (qui s’interroge sur les modalités du montage et le 
calendrier à privilégier concernant son projet de création d’une carte de découverte du Massif et d’une signalétique 
d’accueil en forêt dans le cadre de la démarche schéma d’accueil forêt d’exception), 
- abandon avant dépôt également concernant l’opération portée par le MIRAMAP du fait d’une réorganisation de la 
structuration du réseau associatif interrégional en 2017 – un nouveau projet pourrait être présenté en 2018 par les 
AMAP de Provence, une fois l’association régionale constituée. 
- abandon également suite au dépôt concernant l’opération « les entretiens de Correns » présentée par l’association 
LOU LABO (les aides obtenues par ailleurs étant finalement suffisantes au financement du projet, et des difficultés 
de compatibilité des aides d’une part, et d’incertitude quant à un éventuel cofinancement départemental d’autre 
part, compliquant l’instruction de la demande d’aide). 
 
La question est posée des raisons expliquant l’avis défavorable émis concernant le projet proposé par la 
communauté de communes du Comté de Provence sur les microfilières de territoire (prune et coing). Il est répondu 
que malgré l’intérêt du comité de programmation pour cette thématique, l’opération n’aurait pu avoir de 
prolongement opérationnel du fait de la disparition du maître d’ouvrage en lien avec la création de la communauté 
d’agglomération de la Provence Verte ce qui rendait incohérent l’émission d’un avis favorable. Il a donc été privilégié 
un avis défavorable assorti de la proposition que la communauté d’agglomération dépose une nouvelle fiche projet 
une fois créée, et à son échelle. 
 

1.2. Retard du programme : quelques éléments d’explication 
 
Face au retard constaté dans la stabilisation des outils nécessaires à la mise en œuvre opérationnelle du programme, 
nous avons décidé, lors du comité de programmation du 05 décembre, de reporter à une date ultérieure la dernière 
date limite de dépôt des pré-projets initialement prévue au 31 janvier 2017.  
 
Le retard prévu s’est confirmé au premier trimestre 2017 avant de connaître un premier déblocage avec la livraison 
des formulaires officiels de dépôt de demande d’aide à la fin mars. Les porteurs de projet ont ainsi pu procéder au 
montage et au dépôt officiel de leurs demandes d’aide, prioritairement pour les projets issus de la première vague 
au cours du mois d’avril, puis pour ceux de la deuxième aux mois de mai et juin. Le GAL a pu assurer l’instruction de 
ces demandes d’aide malgré l’instabilité du cadre juridique.  
 
Les dossiers de la première vague ont ainsi pu être présentés en comité des financeurs jeudi 27 avril 2017 en vue de 
leur inscription à l’ordre du jour de la Commission Permanente du Conseil Régional PACA prévue le 30 juin 2017. 
Suite à la démission du Président de Région Christian ESTROSI, cette plénière a été décalée d’une semaine et se 
tiendra donc ce vendredi 07 juillet. Les porteurs de projet sont donc en attente de la décision des élus régionaux 
quant à leur demande de cofinancement. 
 
L’introduction d’une contrainte supplémentaire nous obligeant à attendre le retour des délibérations légalisées 
formalisant les décisions de cofinancement pour pouvoir présenter les dossiers pour sélection et programmation 
nous impose un délai d’un mois au moins après la tenue de la Commission Permanente ce qui nous contraint à 
décaler à la rentrée de septembre les décisions attributives concernant ces opérations. 
 
Une incertitude plane par ailleurs toujours sur la livraison de l’outil de gestion OSIRIS qui sera nécessaire à 
l’établissement des conventions attributives de subvention. Il nous a été annoncé une livraison au niveau régional au 
cours de l’été, et au plus tard en septembre. Avant toutefois de pouvoir utiliser l’outil, il sera nécessaire d’obtenir 
des habilitations, puis de procéder à la création des individus (identification des porteurs de projet) avant de pouvoir 
formaliser les décisions attributives. 
 
Même si des étapes importantes ont donc déjà été franchies, l’aboutissement du processus d’attribution des aides 
concernant les dossiers issus de la première vague validée en opportunité en juillet 2016 ne devrait intervenir qu’au 
début de l’automne 2017. 
 
Concernant les dossiers issus de la deuxième vague, nous avons prévu d’en finaliser l’instruction et de les présenter 
en comité des financeurs d’ici la fin juillet en vue de leur présentation au élus régionaux lors de la Commission 



Permanente d’octobre prochain, ce qui permettrait d’envisager leur présentation pour sélection et attribution fin 
novembre, et donc la formalisation des conventions attributives de subvention en fin d’année. 
 
Les délais observés entre le dépôt du pré-projet et l’obtention d’un accord de financement pour les dossiers 
sélectionnés sont donc beaucoup plus longs qu’attendu. L’incertitude surtout, sur la tenue des échéances, met 
certains porteurs de projets en difficultés et décrédibilise le programme sur le terrain. Ainsi, les Présidents des deux 
structures co-pilotes du programme ont adressé au nouveau Président de Région, Renaud MUSELIER, un courrier 
l’alertant sur les difficultés de mise en œuvre du programme afin que des solutions soient trouvées rapidement pour 
y remédier. 
 
Il convient de préciser que, si les délais de traitement observés en ce début de programme apparaissent imputables 
au retard de livraison des outils de mise en œuvre, la stabilisation du mécanisme de cofinancement imposé par le 
Conseil Régional contribue à allonger structurellement les délais de traitement, qui devraient être de l’ordre de 9 à 
10 mois au lieu de 4 à 5 mois initialement envisagés. 
 
Cette nouvelle donnée apparait diversement reçue de la part des porteurs de projet, certains déclarant pouvoir s’y 
adapter dès lors que le calendrier indiqué est clair, et qu’il est respecté, d’autres en revanche déclarant qu’ils 
renonceraient à solliciter l’appui financier de LEADER pour pouvoir tenir leur calendrier de mise en œuvre. 
 
Il est proposé aux membres présents de réagir à ce premier ensemble d’informations : 
- Il est exprimé la crainte vive que ce retard ne conduise au renvoi à Bruxelles d’une partie des crédits européens 
faute d’avoir su monter des projets suffisamment rapidement. Il apparaitrait donc nécessaire d’accélérer la mise en 
œuvre du programme avec des rendez-vous très réguliers dans les années à venir pour rattraper le retard actuel en 
termes de consommation. 
- il est fait part du sentiment que le retard observé refroidit beaucoup les porteurs de projet, qu’en face, les coûts 
structurels de mise en œuvre du programme pour les services en charge de sa mise en œuvre apparaissent énormes, 
et s’accumulent au fur et à mesure, donnant du programme l’image d’une machine très lourde à mettre en œuvre 
pour les bénéfices qu’elle procure ce qui interroge en termes d’efficacité de l’action publique.  
- Les effets se ressentent aussi sur la qualité, les plus beaux projets, et les plus nécessaires, étant aussi souvent ceux 
qu’il faut mener rapidement. Il semble donc dommage que la complexité administrative conduise à un usage non-
optimal de l’argent public. 
 
Il est répondu par l’équipe technique qu’en effet le retard observé et le ralentissement du programme posent des 
questions de « pilotage » du programme.  
 
Dans la continuité des observations qui avaient pu être menées sur les précédentes générations de programme, face 
à des procédures longues et à des charges de gestion importantes, l’atteinte des objectifs de consommation pourrait 
impliquer un effort de « concentration » sur un nombre plus limité d’opérations plus « lourdes » que celles 
observées jusqu’ici. Il s’agit souvent d’opérations portées par des acteurs publics (collectivités), qui ont souvent un 
rythme d’émergence plus progressif (ce qui permet de les voir venir), et une durée pluriannuelle. La fenêtre 2018-
2019, qui va correspondre à une période de « cœur de mandat » pour les collectivités locales, pourrait constituer 
une période favorable à l’émergence de ce type de projet. 
Afin de faire émerger ce type de projet, les efforts de communication pourraient être adaptés, et l’accompagnement 
renforcé auprès de certains opérateurs dont les capacités financières et les dynamiques d’initiatives apparaissent 
cohérents avec les enjeux du programme.  
 
En réaction, un membre du comité de programmation rappelle que ce n’est pas l’esprit du programme LEADER 
d’accompagner les grosses structures, qu’en effet les projets innovants, intéressants, ceux qui sont portés également 
par les « petits » acteurs du territoire, doivent être une priorité pour LEADER, et qu’il est dommage de constater que 
la lourdeur administrative entrave la possibilité pour LEADER d’atteindre sa cible. 
 
La question est posée de la possibilité pour le GAL de faire évoluer les plafonds d’aide pour permettre 
éventuellement l’accompagnement de « grosses » opérations.  
Il est répondu par l’équipe technique qu’à ce stade, le plafond sur l’aide FEADER, fixé à 100 000,00€ par projet, ne 
constitue pas un facteur limitant en termes de consommation (il permet déjà l’accompagnement à taux plein de 
projets dépassant 200 000,00€ coût total). Relever ce plafond aurait donc pour sens d’envisager accompagner des 
opérations d’un coût total supérieur à 250 000,00 € qui ne constituent pas la cible « naturelle » de LEADER. A titre 



d’information, le dispositif 1.1, le plus fortement doté au sein de notre maquette, se voit affecter 320 000,00€ de 
FEADER (trois projets seulement mobilisant 100 000,00€ de FEADER pourraient ainsi être accompagnés).  
Toutefois, techniquement, le comité de programmation aura la possibilité de demander une modification par voie 
d’avenant de son annexe 6 précisant les modalités d’intervention financière pour chacun des dispositifs, et donc 
d’ajuster ses règles d’intervention dans les appels à propositions permanents pris en application des dispositifs ainsi 
modifiés. Il sera donc en théorie possible de déplafonner, avec l’accord de l’autorité de gestion. 
 
Il est rappelé également qu’accompagner de gros projets impose aussi de pouvoir mobiliser des cofinancements 
suffisants. Tant en termes de maîtrise d’ouvrage que de contrepartie, cette option semble donc concerner 
principalement les collectivités locales. 
 
La question est posée : Comment cela se passe concernant les porteurs de projet qui ont déposé en 2016 et qui ont 
déjà lancé leur opération ? Est-ce que l’aide est perdue ? 
Il est répondu que l’aide n’est pas perdue, que les dossiers ont été déposés (pré-déposés pour certains sur 
formulaires provisoires) afin d’ouvrir la période d’éligibilité de l’opération. Ils poursuivent donc leur parcours vers 
l’obtention d’une aide. Les sommes engagées sont toutefois assumées par les bénéficiaires qui supportent la charge 
de l’avance de trésorerie. S’agissant des collectivités locales, ce type de problématique peut être géré. C’est plus 
délicat s’agissant de structures financièrement plus fragiles comme les associations ou les jeunes entreprises. 
 
La remarque est formulée d’un important « taux de chute » entre ce qui est présenté en opportunité et ce qui est 
finalement déposé, éligible, et enfin attribué. 
Il est répondu qu’en effet, s’agissant de la première vague, l’écart observé entre les montants présentés en 
opportunité et les montants sortis du processus d’instruction est de l’ordre de -30%. Cette chute apparait 
essentiellement liée aux avis défavorables émis, ainsi qu’à des ajustements liés à l’application des règles 
d’encadrement des aides d’Etat, ainsi qu’en application des règles d’éligibilité géographique. Des ajustements 
pourraient enfin s’observer dans la continuité des décisions relatives au cofinancement si le Conseil Régional devait 
refuser d’apporter sa contrepartie concernant certaines opérations pour lesquelles aucune aide européenne ne 
pourrait, en conséquence, être attribuée.    
 
Il est rappelé par le Président du GAL qu’un courrier a été adressé au Président de Région pour lui faire part des 
difficultés de mise en œuvre. Plusieurs réponses adressées aux GAL par l’ASP, l’ARF et le Ministère de l’Agriculture 
sont également mise à disposition des membres du comité de programmation pour information. 
 
La question est posée si cette situation touche particulièrement la Région PACA ou si d’autres territoires sont 
également concernés, et si des démarches ont été engagées par d’autres territoires pour réagir à ces difficultés. 
L’équipe technique confirme que les éléments indiqués dans les réponses du niveau national (ASP, ARF, MAAF), 
témoignent du caractère national des difficultés rencontrées. Ces réponses, issues pour certaines des questions 
remontées par d’autres territoires des Alpes de Haute Provence au travers de leurs parlementaires, témoignent des 
démarches réalisées par les acteurs des territoires voisins en réaction à ces difficultés. Difficile toutefois, à cette 
heure, d’agir autrement qu’en sollicitant des efforts des acteurs régionaux et nationaux en charge de l’outillage du 
programme. 
 
La question est posée du nombre de projets actuellement engagé dans LEADER en Provence Verte Sainte-Baume. 
Il est répondu par l’équipe technique que les 11 projets de la première vague, qui ont vocation à obtenir leur 
cofinancement ce vendredi 7 juillet, additionnés aux 7 projets de la deuxième vague qui ont vocation à obtenir leur 
cofinancement en octobre, portent à 18 le nombre d’opérations actuellement suivi par le GAL, ce qui correspond à 
l’ordre de grandeur observé en Région. 
 
La question est posée d’un décalage de la fin de programme permettant de compenser le retard pris en début de 
programmation.  
Il est répondu par l’équipe technique qu’a priori les dates de clôture des programmes sont fixées par la Commission 
et n’ont donc pas vocation à évoluer. Toutefois, LEADER bénéficie généralement d’un léger délai pour l’engagement 
tardif d’opérations en fin de programme, tout en demeurant soumis à la contrainte de clôture des dossiers (fin des 
paiements) dans le cadre temporel de la période de programmation (qui coure jusqu’au 31 décembre 2023 au 
niveau européen mais s’interrompra avant pour permettre la formalisation des comptes aux niveaux régional et 
local). 
 



La question est également soulevée d’un risque de perte des crédits lié à un défaut de consommation en cours de 
programmation. 
Il est répondu par l’équipe technique que les réponses du Conseil Régional se sont voulues rassurantes jusqu’ici à ce 
sujet, et que les possibilités de dégagement d’office prévues à mi-parcours (2018) ne s’appliqueraient pas 
spécifiquement à LEADER, mais au PDR dans son ensemble selon une mécanique plus globale qui permettrait à 
l’autorité de gestion de ne pas y exposer LEADER. 
 
La remarque est formulée que le jour où le programme sera enfin débloqué, un effort de communication devra être 
envisagé afin de remobiliser les porteurs de projets. La démarche a en effet été engagée en 2014, 3 ans plus tard 
aucun euro européen n’a encore été engagé. Pour les acteurs du territoire qui étaient en attente de l’appui de 
l’Europe, la plupart ont sans doute déjà abandonné. 
 
Un autre membre fait part de sa déception tout en confirmant sa volonté de continuer à participer à la démarche 
dans l’espoir qu’un prochain déblocage permette enfin l’expression du programme sur le territoire. 
Il salue la ténacité de l’équipe technique qui reste aux côtés des acteurs locaux et des porteurs de projet dans ces 
moments difficiles. 
Il propose qu’à défaut de livraison des outils en septembre, une réunion des Présidents de GAL soit convoquée à 
l’échelle régionale afin d’échanger à ce sujet et faire pression sur les autorités régionales afin qu’elles fassent le 
nécessaire pour débloquer rapidement la situation. 
 
Il est rappelé que le territoire avait connu LEADER lors de la génération 2000-2006 et qu’à l’époque le programme 
avait plutôt bien fonctionné. Cette fois les difficultés de démarrage apparaissent particulièrement fortes. Il est 
démoralisant de constater l’enlisement de la situation et la lenteur des progrès ces derniers mois. 
 
L’équipe technique réagit en confirmant que de plus en plus de porteurs de projets sont en recherche d’alternative 
au financement public pour la mise en œuvre de leurs opérations ce qui pose la question du rôle du GAL en termes 
d’ingénierie financière. La nouveauté, c’est de voir une proportion importante de porteurs de projet en recherche 
d’un accompagnement technique et de mise en réseau : porteurs souhaitant tester leur idée face à des techniciens, 
ou souhaitant faire connaitre leur initiative du réseau local tout en prenant connaissance des initiatives en cours 
auxquelles ils pourraient se connecter. Une partie des porteurs de projet reste intéressée par un appui financier en 
subvention, et ce d’autant plus que la stratégie en Provence Verte Sainte-Baume s’adresse à une grande diversité de 
porteurs de projet et touche une diversité de thématiques dans un contexte général où les subventions publiques se 
raréfient et sont de plus en plus ciblées. 
Le rôle du GAL semble ainsi évoluer vers un rôle d’accompagnement, de mise en réseau, et de relais vers d’autres 
financements, y compris privés (mécénat, crowdfunding…). 
 
Un point positif important est avancé qui concerne la mobilisation de l’équipe technique. Les membres du comité de 
programmation saluent en effet les efforts des techniciens pour permettre l’émergence de la démarche et les 
remercient encore pour leur engagement et leur ténacité sans laquelle la démarche LEADER serait sans doute dans 
une situation beaucoup plus difficile. 
L’équipe technique remercie le comité de programmation pour son soutien, et sa mobilisation nombreuse encore 
malgré les aléas. 
 

Après cet important moment d’échange, qui aura permis à certains participants retardés par d’autres contraintes de 
se joindre à l’assemblée, Bernard VAILLOT ouvre la séance et propose que l’on aborde les différents points de l’ordre 
du jour pour lesquels une décision doit être prise. 
 
Il remercie Stéphanie OUDIN, représentante du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur pour sa présence. 
Il excuse Monsieur le Président de Région, Monsieur le directeur régional de l’ASP, ainsi que Monsieur le Président 
du Conseil Départemental du Var et Madame la Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône. Il 
excuse aussi plusieurs membres du comité de programmation, et notamment Benoît MARI, Juan VILAR, Claude 
FABRE, Jean-Pierre MORIN, Thierry BLONDEAU, Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU. 
 

Les conditions de quorum étant réunies pour permettre à l’assemblée de délibérer valablement, les différents 
points de l’ordre du jour sont abordés successivement.  



 

1.3. Validation du compte-rendu du précédent comité de programmation 
 
Un bref rappel des décisions prises lors du comité de programmation du 5 décembre 2016 est indiqué dans le 
dossier de séance. 
 
Il est notamment confirmé l’entrée en vigueur, dans le cadre de la prochaine vague de réception des pré-projets 
s’inscrivant dans le train d’appels à propositions permanents 2016 (AAP1) en cours, des délais de deux mois 
s’imposant aux porteurs de projet respectivement pour le dépôt de leur demande d’aide à compter de la date de 
notification de l’avis d’opportunité favorable émis par le comité de programmation, et de deux mois pour la 
complétude du dossier de demande d’aide à compter de l’émission du courrier de demande de pièces 
complémentaires consécutif du dépôt de la demande d’aide et de son examen par le GAL. Ces délais, votés lors du 
comité de programmation du 5 décembre 2016, ne peuvent être appliquée de manière rétroactive aux dossiers issus 
des deux premières vagues, mais ont été intégrés aux appels à propositions publiés en janvier 2017, et seront donc 
connus des prochains porteurs de projets s’adressant au GAL en opportunité. 
 
-> Aucune remarque n’est formulée au sujet du compte-rendu du précédent comité de programmation qui est 
validé à l’unanimité. 

1.4. Modification de la composition du comité de programmation : 
 
Collège public : 
 
Plusieurs nominations et mouvements interviennent au sein du collège public, en lien avec l’évolution de la 
composition du comité syndical du Pays de la Provence Verte : 

- Michaël LATZ est investi en qualité de membre titulaire en remplacement de Jean-Michel CONSTANS 
- Jean-Michel CONSTANS glisse en position de suppléant de Michaël LATZ, en remplacement de Bernard 

SAULNIER 
- Jean-Pierre MORIN glisse en position de titulaire, en remplacement de Philippe DROUHOT 
- André GUIOL est investi en qualité de membre suppléant de Jean-Pierre MORIN, en remplacement de Jean-

Pierre MORIN 
 
-> le comité de programmation prend acte de ces nouvelles nominations et mouvements et valide la nouvelle 
composition du comité de programmation résultant de ces modifications à l’unanimité. 
 
Il sera procédé à la notification auprès du Conseil Régional PACA et de l’ASP des modifications ainsi apportées à 
l’annexe 3 de la convention cadre liant le Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte, le Conseil Régional PACA et 
l’Agence de Services et de Paiement pour la mise en œuvre du programme LEADER 2014-2020 dans un délai d’un 
mois. 
  



2. Ajustements à réaliser sur les documents-cadres 

2.1. Structures porteuses des GAL : modification du PDR (Programme de Développement Rural) 
 
La mesure 19 du PDR a été modifiée au niveau du paragraphe 8.2.11.2 « Description générale de la mesure », 
« Territoire éligible » (p. 634). Elle porte sur les structures porteuses des GAL et doit donc être actée par le comité 
de programmation. 
 
Le paragraphe initial était :  
 

« Les structures porteuses des GAL seront :  

 Soit les structures porteuses des Pays (associations, syndicats mixtes et communauté de communes), 
futurs Pôles d’Équilibre Territoriaux et Ruraux. 

 Soit les Syndicats Mixtes des PNR et PNR en préfiguration. » 
 
Ce paragraphe est remplacé par le paragraphe suivant : 
 

« Les structures porteuses de GAL sont :  

 Soit les structures porteuses des Pays (associations, syndicats mixtes et communauté de communes), 
futurs Pôles d’Equilibre Territoriaux et Ruraux. 

 Soit les Syndicats Mixtes des PNR et PNR en préfiguration 

 (Ajout) Soit les EPCI ou autres groupement de communes dans les conditions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, dans le cas où un Pays disparaît et un EPCI lui succède juridiquement. » 

 
-> Le comité de programmation prend acte de cette modification du PDR et valide la nouvelle rédaction proposée 
par l’autorité de gestion à l’unanimité. 
 

2.2. Cadre d’éligibilité : modification du PDR ayant une incidence sur l’annexe 6 (TO 19.3 et 19.4) 
 
Deux modifications intervenues sur le Programme de Développement rural Régional ont une incidence sur l’annexe 
6 à notre convention GAL-Région-ASP concernant les deux dernières fiches-actions relatives aux types d’opération : 
-  19.3 (coopération) : 
« Le paragraphe « Montant et taux d’aide applicables » relatif à la sous-mesure 19.3 de l’annexe 6 intitulée « Annexe 
6 : Plan d’actions » est modifié afin de remplacer la mention « le soutien financier du soutien technique préparatoire 
est plafonné à 6 000 € d’aides publiques » par la mention « Le soutien financier du soutien technique préparatoire est 
plafonné à 50 000 € d’aides publiques par GAL avec un montant d’aides publiques maximum de 6 000 € par projet. »  
 
- 19.4 (animation et fonctionnement du GAL) 
Le paragraphe « Coûts et dépenses éligibles - Fonctionnement » relatif à la sous-mesure 19.4 de l’annexe 6 intitulée 
« Annexe 6 : Plan d’actions » : 
« Fonctionnement (Coûts liés à la gestion de la mise en œuvre de la stratégie) : 

 Frais de personnel : salaires chargés (dont primes, indemnités et avantages divers à l'exclusion des primes 
d’intéressement et des rémunérations liées à la participation) sur la base d’un forfait de de 1720h/an. 

 Coûts indirects des structures maîtres d'ouvrage dédiés à la mesure : sur la base d'un forfait de 7% des frais 
de personnel directs éligibles. 

 Coût de prestation de service pour la formation, le suivi-évaluation, la gestion. » 
 
Est supprimé et remplacé par : 
« Fonctionnement (Coûts liés à la gestion de la mise en œuvre de la stratégie) : 

 Frais de personnel : salaires chargés (dont primes, indemnités et avantages divers à l'exclusion des primes 
d’intéressement et des rémunérations liées à la participation). 

 Coûts indirects des structures maîtres d'ouvrage dédiés à la mesure : sur la base d'un forfait de 15% des frais 
de personnel directs éligibles. 

 Coût de prestation de service pour la formation, le suivi-évaluation, la gestion. » » 
-> Le comité de programmation prend acte de ces modifications du PDR et valide les nouvelles rédactions 
proposées par l’autorité de gestion à l’unanimité. 



2.3. Avenant pour mise en conformité de l’annexe 8 de la convention GAL-Région-ASP 
 
Suite aux travaux du groupe de travail national réunissant l’Association des Régions de France, l’Agence de Services 
et de paiement et le Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt, pour la stabilisation du cadre 
d’intervention de LEADER en France, une modification s’est imposée, en région PACA, concernant l’annexe 8 de la 
convention qui lie le GAL à la Région et à l’ASP pour la mise en œuvre du programme, et qui porte sur la piste d’audit 
(document précisant les rôles et responsabilités de chacun dans l’examen d’un dossier). La modification porte, plus 
précisément, sur le circuit de gestion des dossiers déposés par les structures porteuses des GAL (1 seul des 2 circuits 
de gestion composant l’annexe est impacté). 
 
 Sens de cette modification : en cas de dossier déposé par le Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte 
(structure porteuse du GAL), c’est la Région (et non le GAL) qui l’inscrit au comité des financeurs et qui convoque ce 
même comité.  
 
Cette modification est une initiative régionale ; le modèle d’avenant-type a été voté par la Région le 17 mars 2017. 
extrait de l’annexe 8 modifiée 

ANNEXE 8 : CIRCUIT DE GESTION LEADER 

Dossiers  déposés par la structure porteuse du GAL  

 
Circuit de gestion appliqué pour : 

19.4 en totalité, 19.2 et 19.3  

    Descriptif des missions déléguées 
GUSI (guichet unique service instructeur) = AG 

Délégations de missions (Oui/Non) Délégations de signature (Oui/Non) 

Etapes de gestion des dossiers Acteurs     

Libellé de l'action à réaliser Acteurs potentiels tel 
que défini dans la 
trame annexé à la 
convention 
AG/OP/MAAF (non 
modifiable) 

Délégation par l'AG de l'action, de la tâche à réaliser 
Cellule non-grisée avec un contenu à "oui => acteur" : pour 
indiquer l'existence d'un acte de délégation de tâches + 
indication de l'acteur réalisant la tâche 
Par acte de délégation de tâche, on entend une convention de 
délégation auprès d'un service extérieur à l'AG ou la présente 
convention lorsque la tâche est déléguée au GAL; 
Cellule non-grisée avec un contenu à "non => acteur" : pour 
indiquer l'absence d'un acte de délégation de tâches + 
indication de l'acteur réalisant la tâche - pas d'acte de 
délégation spécifique pour les tâches confiées au GAL par les 
réglements de l'union européenne; 
Cellule grisée : lorsque la délégation par l'AG est 
réglementairement impossible ou lorsque la tâche est réalisée 
par un acteur autre que les signataires de la présente 
convention. 

Délégation de la signature 
Cellule non-grisée avec un contenu à "oui => 
signataire" : pour indiquer l'existence d'un acte de 
délégation de signature + indication de la signature 
identifiée 
La présente convention ne peut pas être considérée 
comme l'acte de délégation de signature. Il s'agit d'un 
acte spécifique. 
Cellule non-grisée avec un contenu à "non => 
signataire" : pour indiquer l'absence d'un acte de 
délégation de signature + indication du signataire 
identifié - pas d'acte de délégation de signature 
spécifique pour les tâches confiées au GAL par les 
réglements de l'union européenne ; 
Cellule grisée : lorsque la délégation de signature est 
réglementairement impossible ou lorsque la signature 
est réalisée par un acteur autre que les signataires 
de la présente convention ou encore lorsque la tâche 
identifiée ne nécessite pas de signature. 

Définition des fiches mesures dans le plan 
d'actions 

GAL selon les 
orientations de l'AG 

Non => GAL   

A ) Instruction de la demande d'aide       

Information des demandeurs AG / GAL Non => AG   
Remise du dossier de demande d'aide GAL Non => GAL   
Dépôt de la demande d'aide demandeur     
Réception de la demande d'aide (AR de dépôt de 
dossier) 

GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG 

Contrôle administratif (instruction réglementaire) 
: 
- Vérification de la complétude du dossier de 
demande d'aide et le cas échéant, envoi du 
courrier de demande de pièces  

GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG 

Contrôle administratif (instruction réglementaire) 
: 
- Emission AR de dossier complet 

GAL(*) ou GUSI Non => AG  Non => AG 

Contrôle administratif (instruction réglementaire) 
: 
- Vérification de la conformité des pièces 
justificatives  
- Vérification des critères d'éligibilité du 
demandeur et du projet 
- Vérification des autres points de contrôle 
administratif (dont les contrôles croisés) 
- Calcul du montant prévisionnel de l'aide (y 
compris la répartition entre financeurs) 
- Conclusion, transmission du rapport 

GAL(*) ou GUSI Non => AG   

Information de l'AG et des financeurs potentiels 
(inscription en comité) 

GAL(*) ou GUSI Non => AG   

Analyse de la demande au regard des critères de 
sélection 

GAL(*) ou GUSI Non => AG   

B) Sélection – Programmation       

-> le comité de programmation prend acte de la modification qui s’impose et valide la nouvelle rédaction 
proposée ainsi que la modification par avenant de l’annexe 8 à la convention GAL-Région-ASP qui en découle à 
l’unanimité. 



2.4. Ajustements et adaptation du règlement intérieur au fonctionnement du programme 
 
Un an après le coup d’envoi du programme marqué successivement par la publication du premier train d’appels à 
propositions permanents le 8 juin 2016, puis par la formalisation du conventionnement avec l’Autorité de gestion et 
l’Agence de Services et de Paiement au cœur de l’été 2016, la modification de plusieurs rubriques du règlement 
intérieur apparait nécessaire afin de procéder à quelques ajustements et d’adapter nos procédures à ces nouvelles 
données. 
 
Article 1er : objet : 
 
Cette rubrique reste inchangée sur le fond. 
Seule l’adresse du siège du Groupe d’Action Locale, qui a été modifiée par la ville de Brignoles en décembre 2016, 
doit être mise à jour (le site de localisation du siège demeurant inchangé). 
Article 2 : organisation du GAL : 
 
PROPOSITION 1 : suppression de l’« assemblée générale » (comme instance permanente) prévue initialement au 
profit du principe d’un « forum des acteurs LEADER en Provence Verte Sainte-Baume » (comme forme 
évènementielle ouverte de réunion de l’ensemble des acteurs souhaitant participer à la dynamique du GAL).  
 
La forme de l’assemblée générale, inspirée de l’organisation associative, n’apparait pas adaptée au fonctionnement 
du GAL (collectif informel porté par le Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte), le comité de programmation 
constituant la seule instance décisionnelle légitime du GAL (en complément de la structure porteuse qui demeure 
naturellement légitime à intervenir sous tout élément relatif à la vie du GAL qu’elle porte administrativement).  
 
Il apparait néanmoins judicieux de conserver le principe d’un moment ouvert de partage de la vie du programme 
qui se réunisse sous forme évènementielle, en particulier à l’occasion des temps forts du programme à savoir : à mi-
parcours (à l’été 2018) et en fin de programme (à l’été 2021), avec le même objectif de faire partager les éléments 
d’un « bilan (annuel) intelligent » [premier degré d’analyse des données d’évaluation du programme comme base 
d’échange en vue d’une amélioration de la dynamique du GAL]. Un tel rendez-vous, qui relève de la dynamique 
d’animation, de communication et d’évaluation du programme, n’a toutefois pas vocation à être inscrit au règlement 
intérieur. 
 
-> le comité de programmation valide la modification proposée à l’unanimité. 
 

PROPOSITION 2 : adaptation de la composition et du rôle du comité des financeurs 
 
Le comité des financeurs était initialement décrit de la façon suivante :  
 

« Il est créé, en lien avec la mise en œuvre du GAL, un comité des financeurs associant : 
- L’équipe technique du GAL LEADER en Provence Verte Sainte-Baume 
- Les représentants techniques du Conseil Régional PACA 
- Les représentants techniques des Conseils Départementaux du Var et des Bouches-du-Rhône 
- Les représentants techniques de l’ASP 

 
Selon l’ordre du jour, les représentants techniques de certaines structures partenaires du programme : 

- Les représentants techniques des services de l’Etat 
- Les représentants techniques des deux Syndicats Mixtes 
- Les représentants techniques de chacune des communautés de communes parties-prenantes 
- Les représentants techniques de chacune des chambres consulaires 
- D’autres structures thématiques spécialisées (CRESS PACA, ARPE, MDEF Provence Verte, CETA Aubagne, 

ADEAR, AgribioVar, SIVED,…) pourront également être associées. 
 
Le rôle du comité des financeurs est de formuler un avis technique sur chacun des dossiers ayant bénéficié d’un 
avis d’opportunité favorable. Cet avis porte plus particulièrement sur deux aspects du projet : 

- le portage : capacité administrative et financière du porteur de projet (solidité financière, moyens 
humains consacrés à la gestion du dossier) 

- le financement : dispositifs de cofinancement les mieux adaptés, participations des cofinanceurs 



 
Le comité technique partenarial se réunit dans la quinzaine précédant chaque comité de programmation afin 
de statuer sur les projets inscrits à l’ordre du jour dudit comité de programmation. » 

 
Cette partie est supprimée et remplacée par : 
 

« Il est créé, en lien avec la mise en œuvre du GAL, un comité des financeurs associant : 
- L’équipe technique du GAL LEADER en Provence Verte Sainte-Baume 
- Les représentants techniques du Conseil Régional PACA 
- Les représentants techniques des Conseils Départementaux du Var et des Bouches-du-Rhône 
- Les représentants techniques de l’ASP 

 
Le comité des financeurs se réunit à l’initiative du GAL (GUSI), suite à la finalisation de l’instruction (instruction 
finalisée, dossiers notés et hiérarchisés au regard des critères de sélection) de lots de dossiers relevant de la 
même vague de chacun des appels à propositions en vigueur dont il a pu mener l’instruction. 
 
Le rôle du comité des financeurs est de formuler un avis technique relatif au financement des opérations qui 
lui sont soumises. 
 
Il est précédé par la transmission au(x) cofinanceur(s) d’un exemplaire papier du dossier complet utilisé par le 
GUSI pour son instruction. 
 
Il donne lieu à la présentation, lot par lot, dossier par dossier, des conclusions de l’instruction et, en particulier, 
à la présentation : 
- de l’analyse conduite en matière de règles d’encadrement des aides d’Etat 
- des tableaux « plan de financement 1 » et « plan de financement 2 » de la feuille de calcul LibreOffice / ou 
des onglets « plan de financement » et « calcul de l’aide » du rapport d’instruction dans sa nouvelle version 
attendue au cours de l’été 2017 
 
Il aboutit à la formulation, par chacun des financeurs concerné, pour chacun des dossiers, d’un avis technique 
destiné aux instances décisionnelles du cofinanceur. 
 
Le GUSI établit le compte-rendu du comité des financeurs dans un délai d’un mois après sa tenue et le soumet 
aux cofinanceurs concernés pour validation ou correction éventuelle. 
 
ATTENTION : dans le cas des dossiers déposés par la structure porteuse du GAL, ou pour lesquels une situation 
de conflit d’intérêt interdit leur instruction par le GAL, et qui sont par conséquent instruits par le Conseil 
Régional PACA, ce dernier est responsable, en qualité de GUSI, de la réunion du comité des financeurs, et de 
l’établissement du compte-rendu associé ainsi que de sa transmission au GAL pour archivage. 
 
Consultation écrite du comité des financeurs : 
 
Afin de faire face à la difficulté de réunir physiquement les représentants techniques des cofinanceurs, du fait 
par exemple de leur éloignement géographique vis-à-vis du territoire, ou de contraintes d’agenda des 
différents participants, il peut être proposé par le GUSI de privilégier une consultation dématérialisée du 
comité des financeurs. 
 
A cette fin, il est adressé aux participants, par voie électronique, un tableau comprenant, lot par lot, dossier 
par dossier (disposés en lignes), les informations suivantes (disposées en colonnes) : 
- le N° provisoire (+ N° OSIRIS et N°ASTRE) d’identification du projet 
- l’intitulé de l’opération 
- le nom du maître d’ouvrage 
- la date de dépôt du dossier 
- la formulation par le GUSI des conclusions de l’instruction (eu égard notamment aux points de vigilance 
éventuels issus de l’instruction : éligibilité, aides d’Etat, respect des normes, risque de double financement…) 
- les montants issus de l’instruction à l’appui de la feuille de calcul LibreOffice (coût total éligible, montant(s) 
sollicitable(s) auprès du ou de chacun des cofinanceur(s), montant sollicitable auprès du FEADER-LEADER) 



 
Chacun des participants est invité à formuler son commentaire, ses observations et décisions relatifs à chacun 
des dossiers, en précisant notamment, le cas échéant, l’avis technique sur le fond de l’opération, et le montant 
retenu en conséquence pour proposition à ses instances décisionnelles, dans la colonne qui lui est réservée en 
fin de tableau. 
 
Il dispose d’un délai de 10 jours pour adresser, par retour de mail, le tableau complété au GUSI (GAL). 
 
Au terme de ce délai, le GAL compile les avis émis par les différents financeurs, s’assure de leur compatibilité, 
et établit le compte-rendu de la consultation dématérialisée qu’il adresse, pour validation, aux différents 
participants à la consultation. Le compte-rendu validé est conservé par le GAL. »  

 
-> le comité de programmation valide la modification proposée à l’unanimité. 
 
Article 3 : fonctionnement du comité de programmation : 

PROPOSITION 1 : adaptation de la fréquence des réunions du comité de programmation : 

Compte-tenu de la durée constatée du cycle d’examen des projets, il est proposé d’adapter la fréquence de réunion 

du comité de programmation prévue initialement pour la ramener à un rythme semestriel.  

Ainsi, la rédaction initiale suivante : 

« Le comité de programmation se réunira à minima 3 fois par an selon un rythme indicatif trimestriel en 
articulation avec le calendrier régional des programmes européens qui intègre les calendriers décisionnels des 
différents partenaires. » 

 
Est supprimée et remplacée par : 
 

« Le comité de programmation se réunira à minima 2 fois par an selon un rythme indicatif semestriel en 
articulation avec le calendrier régional des programmes européens qui intègre les calendriers décisionnels des 
différents partenaires. » 

 
-> le comité de programmation valide la modification proposée à l’unanimité. 
 
PROPOSITION 2 : adaptation des modalités de consultation écrite du comité de programmation 
 
Afin de l’adapter aux modalités de mise en œuvre du programme, il est proposé d’ajuster la rédaction des 
dispositions relatives à la consultation écrite du comité de programmation. 
 
Ainsi, la rédaction initiale était la suivante : 
 

« La consultation écrite doit rester une forme de validation exceptionnelle. 
 
Afin d’assurer la fluidité de la programmation, et la sécurisation du parcours des porteurs de projets, la 
présidence du GAL peut décider de consulter par écrit les membres du comité de programmation. 
 
Il est possible de réunir cette procédure dans deux cas de figure uniquement : 

- Pour les déprogrammations ou reprogrammations de projets déjà examinés en réunion par le comité 
de programmation. 

- Dans le cas où le délai de réunion du comité de programmation rend impossible la réalisation de 
l’opération. Ces cas d’urgence doivent être justifiés par le bénéficiaire potentiel et seront appréciés 
par la Présidence du GAL. 

 
Pour la consultation, l’ensemble des pièces nécessaires à l’examen du projet est transmis par voie 
électronique (ou à défaut sous format papier) aux membres du comité de programmation. Ces derniers 
disposent d’un délai de 10 jours pour rendre leur avis par écrit (par voie électronique ou sous format papier). 



La décision du comité de programmation dans le cadre de la consultation écrite doit respecter le principe de 
double-quorum suivant : 

- 50% des membres du Comité de Programmation ayant voix délibérante ont répondu à la consultation 
- 50% au moins des membres ayant répondu à la consultation appartiennent au collège privé 

 
La consultation par écrit du Comité de Programmation donne lieu à un Procès-Verbal dressé par le secrétariat 
du GAL et signé par le Président du GAL. Il vaut décision de programmation. » 

 
Cette partie est supprimée et remplacée par : 
 

« Afin d’assurer la fluidité de la programmation et la sécurisation du parcours des porteurs de projets, la 
présidence du GAL peut décider de consulter par écrit les membres du comité de programmation, 
uniquement dans deux cas : 

- Pour les déprogrammations ou reprogrammations de projets déjà examinés en réunion par le comité 
de programmation pour sélection et programmation d’une aide ; 

- Dans le cas où la nécessité de sélectionner-programmer interviendrait dans un délai de moins de 6 
mois après réunion du comité de programmation (dans un souci de réactivité vis-à-vis du 
calendrier régional) 

 
La consultation écrite du comité de programmation ne peut donc porter que sur des décisions de sélection et 
programmation, déprogrammation ou reprogrammation relatives à des opérations déjà validées en 
opportunité. Son ordre du jour ne peut donc comprendre que des décisions relatives aux demandes d’aides 
associées à des projets. 
 
Pour la consultation, l’ensemble des pièces nécessaires à l’examen du projet (y compris les déclarations 
relatives à la situation de non-conflit ou de conflit d’intérêt relative à chaque dossier) est transmis par voie 
électronique (ou à défaut sous format papier) aux membres du comité de programmation. Ces derniers 
disposent d’un délai de 10 jours pour rendre leur avis par écrit (par voie électronique ou sous format papier).  
 
La décision du comité de programmation dans le cadre de la consultation écrite doit respecter le principe de 
double-quorum suivant : 

- 50% des membres du Comité de Programmation ayant voix délibérante ont répondu à la consultation 
- 50% au moins des membres ayant répondu à la consultation appartiennent au collège privé 

 
La consultation par écrit du Comité de Programmation donne lieu à un Procès-Verbal dressé par le secrétariat 
du GAL et signé par le Président du GAL. Il vaut décision de programmation. » 

 
-> le comité de programmation valide la modification proposée à l’unanimité. 
 
PROPOSITION 3 : décisions du comité de programmation 
 
Modification des dispositions suivantes : 

 
- « Les titulaires et suppléants peuvent siéger conjointement au comité de programmation, mais seul le 

titulaire peut prendre part au vote. Le suppléant a le droit de vote uniquement si son titulaire est : 
o absent de la séance ; 
o sorti de la salle en raison d’un conflit d’intérêt vis-à-vis de l’opération examinée. » 

 
- Concernant l’avis d’opportunité du comité de programmation, la notion de « recommandation » doit être 

distinguée de celle de « réserve » : 
o Mention supprimée : « Favorable avec recommandations : peut poursuivre le circuit de validation 

sous réserve de modification » 
o Mention remplacée par : « Favorable avec recommandations : peut poursuivre le circuit de 

validation et améliorer son opération à l’appui des conseils du comité de programmation ». 
 

- À propos des conflits ou non-conflits d’intérêt : 



o Disposition initiale : « Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, les membres du comité de programmation 
qui sont également maîtres d’ouvrage, ou qui font partie des instances décisionnelles du maître 
d’ouvrage, peuvent participer à la présentation du projet, mais ne peuvent ni prendre part à la 
notation, ni prendre part au débat, ni prendre part au vote le concernant. Il leur sera demandé de 
quitter la salle le temps du débat et de la décision du comité de programmation. » 

o Ajout des précisions suivantes : « Afin de garantir la traçabilité des situations de conflit d’intérêt, 
chacun des membres présents en séance du comité de programmation doit compléter (sur la base 
d’un modèle-type), pour chaque opération, une déclaration de situation de conflit ou de non-conflit 
d’intérêt, et, dans le premier cas, en préciser le motif. L’ensemble des déclarations signées par les 
membres siégeant est conservée par le GAL. La sortie des membres en situation de conflit d’intérêt et 
leur non-participation au débat et au vote concernant une opération sont inscrits au compte-rendu 
de la séance. » 

 
- À propos du compte-rendu du comité de programmation : 

o Disposition initiale : « Les décisions du comité de programmation sont retranscrites dans le compte-
rendu de la réunion. »  

o Ajout des précisions suivantes : « Le compte-rendu, établi par l’équipe technique du GAL, est soumis 
au Président pour validation et signature. » 

 
- À propos des avis d’opportunité et avis d’attribution : 

o Mention initiale : « Un courrier de notification de la décision, signé de la Présidence du GAL, est 
adressé aux bénéficiaires avant l’établissement et l’envoi de la convention attributive d’aide. » 

o Mention remplacée par : « Concernant les décisions relatives aux bénéficiaires (avis d’opportunité 
rendu, décision de sélection et programmation ou refus), un courrier de notification de la décision, 
signé de la Présidence du GAL, est adressé aux bénéficiaires avant l’établissement et l’envoi éventuel 
de la convention attributive d’aide. » 

 
-> le comité de programmation valide la modification proposée à l’unanimité. 
 

La remarque est toutefois formulée de la complexité de l’architecture administrative du programme et de la 

pesanteur des règles et contrôles qui s’y appliquent. 

  



3. Examen des projets pour programmation 
 
Les demandes adressées au Conseil Régional PACA pour le financement du fonctionnement et l’animation du GAL 
pour les années 2015 et 2016 au titre de la sous-mesure 19.4 ayant été instruites, il est nécessaire de procéder à la 
programmation des aides sur la base des conclusions de l’instruction réalisée par le Conseil Régional. 

3.1. Demande d’aide FONCTIONNEMENT ET ANIMATION DU GAL – 2015 (sous-mesure 19.4) 
 
Concernant la demande d’aide pour le fonctionnement et l’animation du GAL au titre de l’année 2015, le tableau de 
conclusion de l’instruction est le suivant : 
 

 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus de l’animation 2015 à hauteur de 61 504,60 € à 
l’unanimité. 
-> Le comité de programmation engage le FEADER à hauteur de 36 902,76 € à l’unanimité. 

3.2. Demande d’aide FONCTIONNEMENT ET ANIMATION DU GAL – 2016 (sous-mesure 19.4) 
 
Concernant la demande d’aide pour le fonctionnement et l’animation du GAL au titre de l’année 2016, le tableau de 
conclusion de l’instruction est le suivant : 
 
 

 
 
-> Le comité de programmation valide les montants retenus de l’animation 2015 à hauteur de 96 567,55 € à 
l’unanimité. 
-> Le comité de programmation engage le FEADER à hauteur de 57 940,53 € à l’unanimité. 



4. Avancement du programme 

4.1. Point d’avancement financier 
 
Aucun dossier n’ayant été officiellement cofinancé et sélectionné concernant la mise en œuvre du plan de développement (sous-mesure 19.2), de même que concernant 
les actions de coopération (sous-mesure 19.3), l’engagement financier du programme n’est pas commencé concernant ces sous-mesures. 
 
Toutefois, l’engagement des aides FEADER au cours de cette séance permet de débloquer le compteur concernant la sous-mesure 19.4 : fonctionnement du GAL. 
 
La maquette en fin de séance affiche donc : 
 

Sous-mesure / Fiche Actions 
Part FEADER / Dépense 

Publique Totale 
TOTAL 

PROGRAMME 
TOTAL PAYÉ 

TAUX DE 
PAIEMENT 

2017 

CP1 CP2 CP3 

% montant       

Sous-mesure 19.2 : Plan de développement                 
1.1 - Structuration des filières de territoire 60,00% 320 000,00 0,00 €   0,00% 0,00 €     

1.2 - investissements dans les filières de territoire 60,00% 300 000,00 0,00 €   0,00% 0,00 €     

2.1 - Patrimoines et identité 60,00% 280 000,00 0,00 €   0,00% 0,00 €     

2.2 - Lien-social 60,00% 175 000,00 0,00 €   0,00% 0,00 €     

3.0 - Projets-pilotes 60,00% 155 000,00 0,00 €   0,00% 0,00 €     

Sous total 19.2 60,00% 1 230 000,00 0,00 €   0,00% 0,00 €     

19.3 : Actions de Coopération                 
Fiche sous-mesure 19.3 60,00% 329 400,00 0,00 €   0,00% 0,00 €     

19.4 : Fonctionnement du GAL                 
Fiche sous-mesure 19.4 60,00% 496 208,80 94 843,29 €   0,00% 94 843,29 €     

                  

TOTAL GENERAL 47,82% 2 055 608,80 94 843,29 €   0,00% 94 843,29 €     

 



4.2. Actualités de terrain : remontées de projet 
 

Comme évoqué en début de séance, de nombreux porteurs de projet contactent le GAL dans un autre objectif que 
celui de l’obtention d’une aide financière de LEADER. Il convient donc de distinguer, parmi les initiatives portées à la 
connaissance du GAL, celles en recherche d’accompagnement, des opérations destinées à adresser une demande 
d’aide.  
Le tour d’horizon ci-dessous ne se veut donc pas exhaustif, mais indicatif quant aux opérations qui pourraient 
émerger prochainement et solliciter l’appui financier de LEADER dans le cadre de la prochaine et dernière vague de 
réception de pré-projet dont la date de réception est à définir. 
 

1.1 – STRUCTURER LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRE 
Communauté de communes Provence Verdon – Elaboration d’un Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal (POPI) 
Communauté de communes Provence Verdon – Animation agricole pour la transmission des exploitations 
Communauté d’agglomération Provence Verte – travail sur les micro-filières agricoles 
Chambre des métiers et de l’artisanat – actions d’animation autour du parcours d’artisans d’art dans le centre-ville 
de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
 

1.2 – INVESTIR DANS LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRE 
Eric ROUAULT – acquisition d’équipements spécifiques pour la création d’une activité de taille de pierre mobile 
Julie BENEZET et Arnaud ROCHEUX – apiculteurs à Correns – création d’un offre d’activités et d’accueil pédagogique 
au sein d’une nouvelle miellerie éco-construite. 
 

2.1 – CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES 
LPO au domaine de l’Escarelle – animations, formations, nouveaux outils pédagogiques au sujet du patrimoine 
naturel (jardin à papillon, verger patrimonial) 
Communauté d’agglomération de la Provence Verte – Création d’audioguides pour le Musée des Gueules rouges 
Communauté d’agglomération de la Provence Verte – aménagement d’une salle de médiation dans le musée des 
comtes de Provence 
Commune de Méounes (en partenariat avec l’ASER) – centre d’interprétation sur le pastoralisme du Var intérieur 
Projet de Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume – stratégie éducative et schéma d’interprétation du territoire 
Université de Lorraine – étude pédo-anthrachologique pour la datation de la hêtraie de la Sainte-Baume 
 

2.2 – RENFORCER LE LIEN-SOCIAL ENTRE LES HABITANTS 
Provence-Verte Solidarités – déploiement du dispositif « promo-soins » en mobilité (soins préventifs, en particulier 
dentaires, à destination des personnes âgées et isolées) 
Communauté d’agglomération de la Provence Verte – création d’une nouvelle classe orchestre 
Communauté d’agglomération de la Provence Verte – fête de la petite enfance 2018 
Communauté d’agglomération de la Provence Verte – équipements mobiliers pour la petite enfance dans le cadre de 
la création de la nouvelle crèche de Forcalqueiret 
Association tadlachance – Parcours de découverte autour de l’art contemporain en milieu naturel 
 

3.0 – ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 
SAFI – création d’un living-Lab (espace-test pour la création d’activités du secteur de l’économie sociale et solidaire) 
 

Des pistes de coopération à envisager à plus long terme : 

- Projet La Routo – itinéraire de randonnée transfrontalier entre France et Italie sur les chemins de la transhumance 

pour mettre en avant les produits et savoir-faire locaux 

- Défi des familles à alimentation positive – démarche régionale d’animation sur le thème de l’alimentation bio et 

locale 

- Projet inter-Parcs sur l’éducation à l’environnement  



4.3. Perspectives de mise en œuvre du programme 
 
Afin de clore les appels à propositions permanents 2016, dont la troisième date de dépôt des pré-projets proposée, 
initialement fixée au 31 janvier 2017, a été reportée à une date ultérieure par décision du comité de programmation 
réuni le 5 décembre 2016 en raison du retard pris dans la livraison des outils nécessaires à la mise en œuvre 
opérationnelle du programme, il est nécessaire de fixer la dernière date de dépôt de pré-projet.  
 
En cohérence avec le calendrier régional, il apparait adapté de retenir la date du 3 octobre 2017 (permettant 
l’examen des projets pour avis d’opportunité à la mi-novembre 2017, puis le dépôt des dossiers et leur instruction 
d’ici la fin du premier trimestre 2018 et donc leur soumission pour demande de cofinancement au printemps et leur 
sélection-programmation au début de l’été 2018). 
 
-> le comité de programmation valide cette proposition à l’unanimité. 
 

5. Date du prochain comité de programmation 
 
La prochaine réunion du comité de programmation, qui sera notamment consacrée à la sélection et la 
programmation des aides européennes concernant les dossiers qui auront obtenu une contrepartie publique 
nationale du Conseil Régional lors de la Commission Permanente du 07 juillet 2017, est proposée le 

 
mardi 26 septembre 2017 

à 18h 
 (lieu à définir) 

6. Questions diverses :  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.  
Bernard VAILLOT remercie l’ensemble des participants pour leur présence assidue et leur participation active. 
 
Un moment convivial préparé par l’association « Les Petits Plats Dans Les Grands » est proposé à l’ensemble des 
participants.  
 
 

MERCI à TOUTES et à TOUS pour votre PARTICIPATION ! 
 

A bientôt dans LEADER en PROVENCE VERTE et SAINTE-BAUME ! 



 
 

 
Comité de programmation 
L E A D E R ,  D E S  P R O J E T S  
pour une transition territoriale durable  

en Provence Verte Sainte-Baume 

 
Compte-rendu 

 
26 septembre 2017 à Néoules  

Ordre du jour 
1. Introduction de la séance 

- Relevé de décision du précédent comité de programmation (5 juillet 2017) 
 
2. Programmation des demandes d’aide concernant les différents lots issus des dispositifs 19.2 AAP1-Vague1  
- 1.1 - Structuration des filières de territoire 
- 1.2 - investissements dans les filières de territoire 
- 2.2 - Lien-social 
- 3.0 - Projets-pilotes DD 
 
3. Ajustements sur les documents-cadres et validation des futurs appels à propositions 
- Annexe 1 : PERIMETRE DU GAL mise à jour des EPCI de rattachement suite à l’évolution de la carte intercommunale 
- Appels à propositions permanents 2018-2019 – validation des évolutions à apporter au cadre d’intervention 
 
4. Point sur l’avancement du programme 

- Avancement financier 
- Actualités de terrain : les projets en cours de suivi 

 
5. Date du prochain comité de programmation 
 
6. Questions diverses 

  



PARTICIPANTS 
 

Prénom NOM Intervenant au comité de programmation en qualité de… 
Titulaire ou 
suppléant 

Présence 

COLLÈGE PUBLIC 
Bernard VAILLOT Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire OUI 

Jean-Pierre VÉRAN Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant  

Mickaël LATZ Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire  

Jean-Michel CONSTANS Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant  

Franck PERO Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire  

Christophe PALUSSIÈRE Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant OUI 

Jean-Pierre MORIN Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire  

André GUIOL Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant OUI 

Annie CHARRIER Élue locale - Pays de la Provence Verte Titulaire  

Bernard De BOISGELIN Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant  

Michel GROS Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire OUI 

Ariane BOSSEZ Élue locale - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant  

Claude FABRE Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire  

Christian OLLIVIER Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant  

Monique MATHIEU Élue locale - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire OUI 

Blandine MONIER Élue locale - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant OUI 

Jacques PAUL Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire OUI 

Alain DARMUZEY Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant  

Benoit MARI Représentant consulaire - CCI du Var Titulaire  

Michel GILLY Élu consulaire - CCI du Var Suppléant  

Michel MERLY Élu consulaire - CMA du Var Titulaire OUI 

Jean-Marcel GIOFFREDO Élu consulaire - CMA du Var Suppléant  

Yves JULLIEN Élu consulaire -  Chambre d’Agriculture du Var Titulaire  

Bernard BAUDIN 
Élu consulaire - Chambre d’Agriculture des Bouches-du-

Rhône 
Suppléant OUI 

 
 

Prénom NOM Intervenant au comité de programmation en qualité de… 
Titulaire ou 
suppléant 

Présence 

COLLÈGE PRIVÉ 

Nadine POUILLARD 
Représentante du Conseil de développement du Pays de 

la Provence Verte 
Titulaire OUI 

Aurore SEIDNER-LECAT 
Représentant du Conseil de développement du Pays de la 

Provence Verte 
Suppléant  

Bernard FONTAINE 
Représentant du Conseil de développement du Pays de la 

Provence Verte 
Titulaire OUI 

Catherine DELZERS 
Représentant du Conseil de développement du Pays de la 

Provence Verte 
Suppléant  

Marc BASACCO 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Titulaire OUI 

Alain GOLÉA 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Suppléant  

Jean-Marc THÉNOUX 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Titulaire OUI 



Prénom NOM Intervenant au comité de programmation en qualité de… 
Titulaire ou 
suppléant 

 

Juan VILAR 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Suppléant  

Christian BRAYER Acteur-ressource - AGRICULTURE Titulaire OUI 

Vincent ARCUSA Acteur-ressource - AGRICULTURE Suppléant  

Jean-François MARGIER Acteur-ressource - AGRICULTURE Titulaire OUI 

André BRÉMOND Acteur-ressource - AGRICULTURE Suppléant  

Sophie COSSETTINI-BUREL Actrice-ressource - TOURISME Titulaire  

Nathalie ROUBAUD Actrice-ressource - TOURISME Suppléant  

Thierry BLONDEAU Acteur-ressource - TOURISME Titulaire  

Jean MAROTTA Acteur-ressource - TOURISME Suppléant OUI 

Philippe BREGLIANO Acteur-ressource - FORÊT Titulaire OUI 

Olivier CHANDIOUX Acteur-ressource - FORÊT Suppléant  

Frédéric-Georges ROUX Acteur-ressource - FORÊT Titulaire OUI 

Hervé RACINE Acteur-ressource - FORÊT Suppléant  

‘Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU Actrice-ressource - PATRIMOINE Titulaire  

Marc RICHARD Acteur-ressource - PATRIMOINE Suppléant OUI 

François FIL Acteur-ressource - LIEN SOCIAL Titulaire OUI 

Hugues FRACHE Acteur-ressource - LIEN SOCIAL Suppléant  

Sébastien GENEUIL Acteur-ressource - DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE Titulaire  

Amandine ALLEAUME Actrice-ressource - DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE Suppléant OUI 

 
Stéphanie OUDIN Conseil Régional PACA – Direction des territoires Observateur OUI 

Alexandre NOËL Projet de Parc Naturel Régional Sainte-Baume Directeur OUI 

Emmanuelle LASSEE Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte Co-directrice OUI 

Claudine FURNION GAL LEADER Provence Verte & Sainte-Baume Animatrice OUI 

Joris MATHÉ GAL LEADER Provence Verte & Sainte-Baume Gestionnaire OUI 

Laurent DAVID Conseil de développement du Pays de la Provence Verte Observateur OUI 

  



Ouverture de la réunion  
 
 
Bernard VAILLOT ouvre la réunion en remerciant André GUIOL, Maire de Néoules, pour son accueil. 
André GUIOL accueille les participants en leur souhaitant la bienvenue dans les nouveaux locaux de la Mairie de 
Néoules inaugurés cette année. Il se réjouit de participer aux instances du Groupe d’Action Locale LEADER en 
Provence Verte et Sainte-Baume et rend la parole à Bernard VAILLOT pour la présentation du déroulé de la réunion. 
 
Bernard VAILLOT remercie Stéphanie OUDIN, représentante du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur pour sa 
présence. Il excuse Monsieur le Président de Région, Monsieur le directeur régional de l’ASP, ainsi que Monsieur le 
Président du Conseil Départemental du Var et Madame la Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône. Il excuse aussi plusieurs membres du comité de programmation, et notamment Benoît MARI, Michel GILLY, 
Juan VILAR, Claude FABRE, Jean-Pierre MORIN, Thierry BLONDEAU, Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU. 
 

Les conditions de quorum étant réunies pour permettre à l’assemblée de délibérer valablement, la parole est 
donnée à Joris MATHE, coordinateur et gestionnaire du GAL, pour la présentation du déroulé de la réunion. 

Joris MATHE rappelle que le principal point à l’ordre du jour de la présente réunion est la présentation pour sélection 
et programmation de 10 opérations issues de la première vague d’appels à propositions permanents publiée en 
2016 pour lesquels un avis d’opportunité favorable avait été prononcé le 11 juillet 2016 à la Roquebrussanne, et 
pour lesquels le retard de mise en œuvre du programme a ensuite retardé le dépôt des demandes d’aide, ainsi que 
leur instruction jusqu’au printemps 2017. Finalement présentées aux instances du Conseil Régional pour l’obtention 
de la contrepartie nécessaire à l’appel des fonds européens le 7 juillet 2017, 10 opérations issues de quatre lots 
relevant des dispositifs 1.1, 1.2, 2.2 et 3.0 peuvent donc être aujourd’hui proposées à la programmation. 

L’occasion de rappeler que le comité de programmation est l’organe souverain du Groupe d’Action Local, et qu’il est 
à ce titre responsable de l’attribution des aides européennes aux porteurs de projets. Les dossiers qui lui sont 
proposés à la programmation par l’équipe technique du GAL (GUSI), ont été instruits au regard des règlements 
applicables afin d’aboutir à la stabilisation du montant d’aide qui peut leur être régulièrement attribué. Ils ont 
ensuite été notés au regard des critères de sélection définis par le comité de programmation. Ils ont enfin obtenu 
l’accord de cofinancement du Conseil Régional. Conformément au mode de fonctionnement du programme, une vue 
d’ensemble des opérations relevant des différents dispositifs, hiérarchisées entre elles au sein de chaque lot, 
permettra tout d’abord au comité de programmation de constater leur disposition. Les opérations seront ensuite 
soumises, une par une, en respectant la succession des différents lots, au vote de l’instance pour décision de 
sélection et programmation. Celles pour lesquelles le comité de programmation se sera prononcé favorablement, 
seront enfin programmées dans l’ordre d’arrivée du lot dont elles ressortent, jusqu’à épuisement des crédits 
correspondants à l’appel à proposition en vigueur. 

Dans le respect des dispositions relatives à la prévention du risque de conflit d’intérêt, les membres du comité de 
programmation sont invités à compléter la déclaration de situation ou d’absence de conflit d’intérêt en précisant 
leur situation pour chacune des dix opérations présentées. Les personnes qui se déclareront en situation de conflit 
d’intérêt concernant une opération seront invitées à quitter la salle et à ne prendre part ni au débat, ni au vote, 
s’agissant des dossiers concernés. Il est rappelé que leur sortie n’affecte en rien la question du quorum qui, atteint 
en début de séance, est acquis pour l’ensemble des décisions prises au cours de la réunion. 

Avant de procéder à cet exercice de présentation pour sélection et programmation des différentes opérations, il 
convient, comme cela se fait ordinairement, de procéder à la validation des conclusions du précédent comité de 
programmation réuni mercredi 05 juillet 2017.   



 

1. Validation du compte-rendu du précédent comité de programmation 
 
Un bref rappel des décisions prises lors du comité de programmation du 5 juillet 2017 est indiqué dans le dossier de 
séance. 
 
-> Aucune remarque n’est formulée au sujet du compte-rendu du précédent comité de programmation qui est 
validé à l’unanimité. 
 

2. Examen des projets pour programmation 
 
Les demandes validées en opportunité le 11 juillet 2016, déposées et instruites au printemps 2017, et présentées 
aux élus régionaux pour validation de la participation du Conseil Régional en Cofinancement lors de la Commission 
Permanente du 07 juillet 2017 peuvent maintenant être soumises au comité de programmation pour sélection et 
attribution de la part européenne. 
 
En cohérence avec le fonctionnement de la piste d’audit, les projets sont présentés par lot relevant d’un même 
appel à proposition (Type d’opération) et d’une même vague. Ils sont hiérarchisés entre eux au sein de chaque lot en 
fonction de la note qui leur a été attribuée par le service instructeur au regard des éléments permettant d’apprécier 
la réponse des opérations aux critères de sélection. 
 
Pour chaque opération, les membres en situation de conflit d’intérêt sont appelés à quitter la salle. L’objet du projet 
est rappelé brièvement, puis les éléments du plan de financement sont exposés, enfin les conclusions de l’instruction 
sont livrées par l’équipe technique du GAL ainsi que la note obtenue par le projet. Les membres du comité de 
programmation sont appelés à poser les éventuelles questions qui pourraient se poser à eux concernant l’opération. 
Enfin, il leur est demandé de se prononcer quant à l’attribution de l’aide FEADER relative à l’opération par un vote à 
main levée. 
 
Il est rappelé que les montants présentés sont ceux issus de l’application de la feuille de calcul utilisée dans le cadre 
de l’instruction dans l’attente de l’entrée en service de l’outil de gestion OSIRIS.  

Le moteur de calcul OSIRIS sera toutefois seul à pouvoir établir les montants d’aide stabilisés.  

Ainsi, dans le cas où les montants issus de l’application du moteur de calcul OSIRIS viendraient à présenter un écart 
par rapport aux montants indiqués ci-après et votés par le comité de programmation, une 
déprogrammation/reprogrammation devra être opérée au cours de la vie du dossier.  

Le mode de fonctionnement de la séquence ayant ainsi été présenté, la présentation des opérations peut 
commencer, précédée par une vue d’ensemble du classement des opérations par lot et par ordre d’arrivée. 



  

Avant d’aborder chacun des dossiers de manière indépendante, il convient d’observer le classement des différents dossiers issus des différents lots en fonction de la note 
obtenue au regard des critères de notation. 
 

CLASSEMENT DES DOSSIERS DÉPOSÉS DANS LE CADRE DE L'APPEL A PROJET 1 - 1ère Vague, pour chaque Type d'Opération 

RANG 1.1 - STRUCTURER LES FILIERES DE TERRITOIRE 1.2 - INVESTIR DANS LES FILIERES DE TERRITOIRE 2.2 - RENFORCER LE LIEN-SOCIAL 
3.0 - ACCOMPAGNER LES 

PROJETS EXPERIMENTAUX DE 
DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 

1 

ADEAR du VAR 
Lancement de lieux-test agricoles en lien avec la 

restauration collective à Saint-Maximin  
- note 8/10 

LEAP - Saint-Maximin 
Investissement matériel pour la création et 

animation d’un espace-test en Provence Verte - 
volet équipement  

- note 7/10 

Ville de Saint-Maximin la Sainte-
Baume 

Une place pour tous, projet 
citoyen et participatif dans le 

centre ancien de Saint-Maximin la 
Sainte-Baume  

- note 6/10 

Coiffeurs-justes 
Le cheveu : nouvelle ressource 

territoriale  
- note 5/10 

1 

AGRIBIOVAR  
Animation de filières bio et locales en Provence Verte 
et Sainte-Baume : restauration hors domicile et filière 

volaille  
- note 8/10 

LEAP Saint-Maximin 
Mise en place d’un atelier partagé, multiplication 

de jeunes-plants en maraichage bio  
- note 7/10 

    

1 

LEAP Saint-Maximin 
Investissement matériel pour la création et animation 
d’un espace-test en Provence Verte - volet animation  

- note 8/10 

VAR-ULM 
Acquisition d'équipements ULM pendulaires et 

paramoteurs pour le développement d'une 
nouvelle activité de loisirs aériens écoresponsable  

- note 7/10 

    

4 

Cluster Provence Rosé 
Fédérer les entreprises et animer le réseau du cluster 

par un cycle d’actions communes  
- note 6/10 

      

5 

CCSBMA (devenue CAPV au 01/01/2017) 
Les assises de l’agriculture en Provence Verte jeudi 

1er décembre 2016 au lycée agricole Provence Verte 
à Saint-Maximin  

- note 5/10 

      

 



2.1. Lot 19.2 – AAP1 – TO1.1 – vague 1 

 
Les Assises de l’Agriculture en Provence Verte, jeudi 1er décembre 2016 au Lycée Privé 
Provence Verte (Saint-Maximin) 
 
S’agissant de ce projet, l’ensemble des élus de la communauté d’Agglomération de la Provence Verte (Bernard 
VAILLOT, Christophe PALUSSIERE, Michel GROS, André GUIOL, Jacques PAUL), ainsi que le Directeur du Lycée 
Agricole de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume (Christian BRAYER), se déclarent en situation de conflit d’intérêt et quitte 
donc la salle. La Présidence est transitoirement remise par Bernard VAILLOT à Monique MATHIEU, seule élue 
titulaire siégeant encore car issue du territoire voisin de la Communauté d’Agglomération Sud-Sainte-Baume.  

Communauté de Communes Sainte-Baume-Mont-Aurélien : les Assises de l’Agriculture en 
Provence Verte, jeudi 1er décembre 2016 au Lycée Privé Provence Verte (Saint-Maximin) 

Maître d’ouvrage : Communauté d’agglomération Provence Verte (ex - CC Sainte-Baume Mont-Aurélien) 

Fiche-action : 1.1 – structurer les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
La CCSBMA est un EPCI constitué de 8 communes. 
Depuis 20015 la collectivité a placé l’agriculture au cœur de son projet d’aménagement du territoire et de développement économique. Son  objectif  
principal est de maitriser du foncier et  préserver les terres agricoles par la mise en place de périmètre de zone agricole protégée pour constituer une 
assise foncière stable et pérenne pour permettre d’articuler un projet de développement économique  vivant et dynamique. 
La clé de la réussite de notre action, sur la préservation et la pérennisation du foncier agricole, repose non seulement sur la mobilisation des élus mais 
aussi sur  une forte communication auprès des propriétaires fonciers et des agriculteurs. 
Nous avons donc souhaité organiser un rendez-vous ; à la fois technique, vecteurs d’échanges et informatifs pour l’ensemble des élus et des acteurs du 
monde agricoles de la Provence verte. 
Cette manifestation sur une journée,  doit permettre à l’ensemble des personnes concernées de se rencontrer et d’échanger sur l’avenir de l’économie 
agricole  et sut la mise en place des outils nécessaire à la maitrise du foncier. 
Les présentations et débats dépasseront le cadre communautaire pour offrir une vision du futur de l’agriculture  à l’échelle de la Provence Verte 
Les Partenaires : 

- Le lycée agricole Provence Verte  dans le cadre de son projet pédagogique s’occupera de l’accueil des participants tout au long de la 
journée 

- La Chambre d’agriculture dans le cadre de la convention de partenariat avec la CCSBMA, élabore le contenu du guide à destinations des 
propriétaires fonciers et de la boite à outils à destination des élus et agriculteurs. Elle anime les tables rondes thématiques. 

- Le conseil de développement de la Provence Verte et en particulier sa commission agriculture accompagne la CCSBMA dans la 
préparation et le choix des intervenants pour l’organisation des débats sur le futur de l’agriculture en Provence Verte.  

Objectifs et résultats attendus : 
 Federer les élus et nos partenaire autour de notre projet agricole. 
 Faire circuler l’information et orienter les propriétaires foncières vers la mise à dispositions de leurs terres ainsi permettre la création de 

nouvelles exploitations ou la pérennisation d’autres. 
 Sensibiliser les exploitants de plus de 55 ans aux démarches et aides à la transmission, ainsi qu’aux principaux avantages de la transmission et 

l’intérêt majeur de sa préparation. 
 Sensibiliser les jeunes étudiants en formation au métier de l’agriculture afin de faire naitre ou créer de futures vocations et leur montrer 

l’accompagnement dont ils disposent et créer ainsi de nouveaux emplois 
Synthèse des actions envisagée 

 Forme Animateur(s) Sujet Public ciblé 

Matin Plénière  
Journaliste 
 
conférenciers 

Quel avenir pour l’Agriculture en PV ? 
Introduction ; Le passé de l’agriculture en Provence 
Verte 
 
Débat n°1 : L’agriculture de proximité : es circuits 
courts et les AMAP 
Débat n°2 : L’éducation à l’alimentation 
Débat n°3 : L’installation des jeunes agriculteurs et 
l’emploi lié à l’agriculture 
Débat N°4 : Comment mettre en œuvre une 
agriculture respectueuse de l’environnement  

Les élus de la Provence 
Verte 
 
Elus chambre d’Agriculture 
Membres Conseils de 
développement de la 
Provence verte 
 
Etat 
Partenaires 

Déjeuner   Prestataire  A base de produits locaux  100 personnes 

Après-midi Table ronde 
1 

Notaire de l’Institut 
Notarial de l’Espace Rural 
et de l’Environnement  
 
Techniciens chambre 
d’Agriculture  

Présentation de la Boîte à outils  
Présentation du Guide à destination des propriétaires 
fonciers sur le louage des terres 
Explications juridiques et fiscales diverses 

Agriculteurs 
Propriétaires 
Notaires 

Table ronde 
2 

- Techniciens  
- chambre 

d’agriculture  

Installation  / Transmission 
- démarches 
- aides 
- témoignage 

Agriculteurs 
Candidats à la reprise  
Etudiants 

 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 



AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                               10 533,48 €  

Aide publique nationale (CR-PACA) 3 792,05 € 

Aide européenne 5 688,07 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : oui 

-> bénéficiaire éligible : 
Collectivité territoriale – ok (reprise par la CAPV dans la continuité du maitre 
d’ouvrage initial CCSBMA suite à la création de la communauté d’agglomération) 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet ok - convention de partenariat 

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok / rayonnement - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok 

- conformité des délais :  ok - pré-dépôt au 18-10-2016 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / ancrage filières - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok 

 -> respect des normes :  pas d'équipement matériel 

 -> contrôles croisés : Ok – absence de double financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  
Hors aides d’Etat en première analyse, finalement rattaché au règlement 
N°1407/2013 DE MINIMIS par souci de sécurisation du porteur de projet. 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok 

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
forum sans précédent, ouverture à l'échelle de la future agglomération 
pertinent 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  action fortement coordonnée avec le LEAP, le Conseil de développement, la 
Chambre d'agriculture 

-> d'envergure territoriale,  Provence Verte - ok 

-> que d'efficacité territoriale.  faible montant 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature animation agricole visant à sensibiliser et fédérer 

 -> que dans sa finalité mobiliser les acteurs sur l'ensemble des défis agricoles : foncier, circuits courts, 
autonomie alimentaire, environnement 

 -> que par son public-cible 
filières agricoles fortement ancrées - axe vente directe prioritaire en direction 
du grand public et de la RHD 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour atteindre la 
note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

NOTE : 5/10 

Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 14 présents au moment du vote (20 en début de séance) 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 14 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 



-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 5688,07 € au bénéfice de la communauté 
d’Agglomération de la Provence Verte, 
à l’unanimité. 

 

Lancement de lieux-test agricoles en lien avec la restauration collective à Saint-Maximin 

Une convention liant l’ADEAR au Lycée Privé Provence Verte pour la réalisation de l’opération, le directeur du Lycée, 
Christian BRAYER, ainsi que le Président de l’association, Jacques PAUL, se déclarent en situation de conflit d’intérêt 
et quittent la salle. 

Lancement de lieux-test agricoles en lien avec la restauration collective à Saint-Maximin 
Maître d’ouvrage : Association ADEAR du Var 

Fiche-action : 1.1 – structurer les filières et microfilières de territoire 

Descriptif du projet 

CONTEXTE : 

Le renouvellement des générations en agriculture n’est plus assuré depuis plusieurs décennies en raison du nombre insuffisant de créations d’activité et 
de reprises dans ce secteur par rapport aux cessations. Si les installations étaient auparavant le fait de personnes issues du monde agricole qui 
reprenaient l’exploitation familiale, on observe aujourd’hui une forte proportion de créations d’activité par des personnes non issues du milieu agricole, 
qui se heurtent à de nombreux obstacles qui rendent difficile la concrétisation de leur projet : accès au foncier, intégration au milieu local, manque 
d’expérience, manque de ressources financières, volonté de développer progressivement l’entreprise, âge dépassant les seuils d’aide… Tous ces constats 
ont conduit les ADEAR à mettre en place des outils méthodologiques pour appuyer au mieux ces nouveaux profils, de la définition du projet à sa mise en 
œuvre, et à cultiver des valeurs d’ouverture et de convivialité auxquelles les porteurs de projet, en quête de reconnaissance, sont très attachés. De plus, 
les ADEAR prônent l’Agriculture paysanne comme modèle de développement agricole répondant aux enjeux de durabilité économique, sociale et 
environnementale pour les territoires. 

Afin de réduire les risques d’échec liés à l’installation et sécuriser au maximum le début d’activité, certains acteurs agricoles se sont donc inspirés des 
autres secteurs et de l’économie sociale et solidaire pour innover et mettre en place ces dernières années des structures du type couveuse d’activités 
agricoles (aussi appelées Espace-test agricole) un peu partout sur le territoire national, notamment dans le réseau des ADEAR. Ces travaux ont d’ailleurs 
conduit à la création d’un réseau national des Espaces-test agricoles (RENETA) en mars 2012, dont l'ADEAR du Var est membre du Conseil 
d'administration depuis le printemps 2013. Comblant ainsi un manque institutionnel pour appuyer les projets d’entreprise émergents, ces nouveaux outils 
s’intègrent aux dispositifs existants et proposent un cadre innovant qui permet aux porteurs de projet de vérifier la faisabilité et la viabilité de leur projet 
en démarrant une activité de production en conditions réelles, mais dans un cadre sécurisé. 

En région PACA, il existe aujourd'hui peu de dispositifs de ce type.  

Pour ces raisons, l'ADEAR a décidé en 2012 d'initier un projet d'Espace-test en collaboration avec des partenaires existants sensibles à cette thématique. 
Avec l'appui du Fonds Social Européen et du Conseil Régional PACA via le dispositif Microprojets, la première phase de ce projet a donc été conduite en 
2013 pour définir le cadre institutionnel et technique qui conduira progressivement à la mise en place d'un Espace-test dans notre département. 

L'année 2014 a vu le démarrage opérationnel de cet espace-test agricole. Ce dispositif clairement innovant, puisqu'une vingtaine seulement fonctionne 
au niveau national, peut permettre à ces porteurs d'un projet de vie en lien avec l'agriculture et le monde rural d'accéder à un outil de travail et de 
démarrer leur projet dans un cadre sécurisé. Il permet en outre de débloquer du foncier agricole et de le sortir du marché spéculatif, dynamique 
essentielle au redéploiement de l'agriculture dans le département, vecteur de souveraineté alimentaire locale et de préservation du patrimoine paysager. 
Ce projet vise également à rassembler des acteurs ayant peu l'habitude de travailler ensemble pour valoriser les ressources techniques locales et créer 
de nouvelles modalités de coopération territoriale. 

Ces atouts sont souvent mis en avant dans le cadre des projets d'espaces-test agricoles car ils impliquent des catégories d'acteurs diverses (agriculteurs, 
techniciens, propriétaires fonciers, collectivités...). 

OBJECTIFS DU PROJET 

-test agricoles 
-test pour permettre l'hébergement de projets en maraîchage et en élevage caprin fromager 

 
 

DESCRIPTION DES ACTIONS ENVISAGEES : 

a) Mobiliser les acteurs locaux autour de ces projets de lieux-test agricoles 

Afin de favoriser l'intégration du projet dans le paysage agricole et institutionnel local, il sera nécessaire de continuer à présenter le principe et le mode 
de fonctionnement de l'espace-test Terreau Paysan aux acteurs locaux identifiés : représentants du LEAP, représentants de la commune de Saint-
Maximin et de la communauté de communes, agriculteurs locaux, conseiller SAFER du secteur, CUMA, réseaux de consommateurs susceptibles d'être 
intéressés par l'approvisionnement en produits locaux de qualité… 

Il s'agira ici de montrer la pertinence de ce dispositif pour soutenir et pérenniser des installations et d'expliquer le caractère expérimental de cette 
démarche, notamment sur le plan technique. Cela passera par la réalisation des activités suivantes : 

-clés susceptibles de contribuer activement au projet : LEAP, communauté de communes, 
SAFER, CUMA par exemple. 

re le point sur l'avancement du projet et les besoins identifiés avec l'ensemble des 
acteurs intéressés. 

-test pour favoriser l'appropriation du projet. 
Cette action, initiée dès 2016 (hors-demande d’aide) a vocation à se poursuivre au cours de l’année de lancement 2017 (avec l’appui de LEADER). 

b) Mettre en fonction les lieux-test pour permettre l'hébergement de projets en maraîchage et en élevage caprin fromager. 

Le premier chantier sera de dimensionner précisément le foncier nécessaire pour les projets en fonction d'éléments de viabilité, de paramètres 
techniques et des souhaits des porteurs de projet concernés. Les besoins en matériels seront également abordés dans ce calibrage, et ce pour chacun 
des projets. Ce travail pourra s'appuyer sur : 



 d'agriculture…) 
 l'entrée de l'espace-test en maraîchage dans la CUMA locale dans le 

but de mutualiser l'utilisation de matériel. 

Pour l'élevage caprin fromager, un foncier est déjà pressenti mais un certain nombre de questions techniques sont encore à résoudre avant d'envisager 
une installation. 

Il faudra ensuite rechercher les moyens financiers nécessaires pour équiper le lieu-test de façon adaptée, en fonction des devis réalisés et sur la base du 
dimensionnement étudié. Les coûts de mise à disposition du matériel au profit des porteurs de projet seront également évalués en fonction du prix 
d'achat, du volume d'utilisation, de la durée d'amortissement... 

Puis viendra la phase d'équipement proprement dite avec l'installation des matériels sur le site, selon des modalités qu'il conviendra d'étudier : auto-
construction, recours à des prestataires externes ? 

Tout au long de cette phase, un travail de coordination entre les différents partenaires impliqués devra être assuré, par un processus d'allers-retours en 
fonction de l'avancement des réflexions et des travaux. 

Enfin, il conviendra de formaliser la mise à disposition du foncier au bénéfice des testeurs par la réalisation des documents de cadrage qui sont déjà 
utilisés actuellement au sein du dispositif mais qui devront peut-être être adaptés. 

Cette action, également initiée dès 2016 (hors-demande d’aide) a vocation à se poursuivre au cours de l’année de lancement 2017 (avec l’appui de 
LEADER). 

c) Accompagner les bénéficiaires dans leur projet de test d'activité 

Le calendrier ayant légèrement glissé par rapport aux échéances initiales, la sélection des candidats à l’entrée en test s’est déroulée en décembre 2016. 
S’ouvrira ainsi début 2017 une phase qualifiée de « pré-test ». Cet accompagnement permettra notamment d'aborder les éléments suivants de leurs 
projets : formalisation du projet, dimensionnement des ateliers, débouchés commerciaux, évaluation de la viabilité économique, construction d'un 
échéancier d'action, définition des objectifs poursuivis pendant le test, montage d'éventuels dossiers de demande d'aides… 

Il se matérialisera par les interventions suivantes : 

 
 modalités de l'hébergement juridique proposé. 

 recherche de références techniques, la validation de leur prévisionnel 
économique… 

Une fois leur intégration à l'espace-test assurée, les bénéficiaires seront accompagnés dans la mise en oeuvre de leur projet de test selon les modalités 
suivantes : 

 Patrimonia et l'agriculteur tuteur pour les appuyer dans l'atteinte de 
leurs objectifs initiaux et répondre à leurs besoins. 

 leurs compétences dans différents domaines (technique, gestion 
d'entreprise...). 

 de projet en test d'activité au sein de Terreau Paysan afin de favoriser le partage d'expériences et 
les échanges. 

d) Sécuriser les débouchés commerciaux par la restauration collective  

Dans les projets de test agricole, la mise en place du réseau de commercialisation fait souvent partie des principaux objectifs à atteindre car c'est un des 
volets cruciaux du système économique, qui est rapidement pénalisant s'il est mal structuré ou peu efficace. La dynamique créée par le LEAP en 2015, 
en lien avec les autres établissements publics de Saint-Maximin, afin de mutualiser leurs approvisionnements en produits locaux, biologiques de 
préférence, pourrait être un formidable atout pour sécuriser au moins en partie les débouchés commerciaux des testeurs hébergés. En effet, ils 
pourraient alors compter sur des commandes fiables et anticipées qui leur permettraient d'assurer une partie de leurs ventes, réduisant ainsi le taux de 
perte et assurant un niveau minimum de recettes. 
Mais la vente à la restauration collective (ou restauration hors domicile RHD) suppose en général une capacité du producteur à livrer des volumes de 
production conséquents et à des prix plus bas qu'en circuits courts. Pour le maraîchage par exemple, les systèmes diversifiés avec vente directe qui se 
sont beaucoup développés ces dernières années sur ce territoire ne sont donc pas forcément les mieux adaptés à ce type de débouchés. 
Il s'agira donc ici de favoriser la conception et l'expérimentation de systèmes de production différents, plutôt de type légumier (donc avec une 
spécialisation des cultures plus forte) et qui soit en mesure de répondre aux besoins des cantines des établissements scolaires de Saint-Maximin. On 
pourra même soutenir la mise en place de systèmes hybrides dans lesquels coexisteraient des cultures très spécialisées destinées à la RHD d'un côté et 
une gamme diversifiée destinée à la vente directe de l'autre. Ce compromis pourrait solutionner les problèmes de viabilité rencontrés par les maraîchers 
très (trop) diversifiés sans pour autant basculer totalement dans une production de type industriel. Il sera fait appel aux compétences d'Agribiovar pour 
nous appuyer dans ces réflexions, ou d'intervenants spécialistes du sujet. 
Par ailleurs, la mise en route de la légumerie pourra aussi constituer une piste intéressante pour nos testeurs car cela leur permettrait de recycler leurs 
invendus ou légumes de fin de saison, ou tout simplement de mieux valoriser leurs produits. Une partie aussi de ces produits transformés pourra être 
écoulée via la RHD, permettant ainsi un revenu minimum. 
Pour le projet caprin, la mise à disposition d'un atelier de transformation fromagère mobile permettra au départ aux éleveurs en test de transformer leur 
lait en yaourts à destination de la cantine du LEAP. Au même titre que pour les légumes, il s'agira de privilégier l'écoulement d'un volume connu à 
l'avance de yaourts pour assurer une part de recettes stable et réduire les coûts et temps de commercialisation. 
Un travail de concertation avec les gestionnaires des différents établissements devra pour cela être mené, pourquoi pas dans le cadre du « Comité de 
liaison technique RHD », afin de définir leurs besoins précis en légumes et produits laitiers et faciliter la planification des cultures pour les producteurs. 

Cette action, initiée dès 2015 (hors-demande d’aide) a vocation à se poursuivre au cours de l’année de lancement 2017 (avec l’appui de LEADER). 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 17 867,06 € 



Aide publique nationale- CR PACA 1 432,14 € 

Aide publique nationale- CAPV 5 000,00 € 

Aide européenne 9 648,21 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : oui-ok (convention ADEAR-LEAP-CCSBMA) 

-> bénéficiaire éligible : Association  loi 1901 - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet ok - convention CCSBMA-LEAP-ADEAR 

 -> éligibilité géographique : ok - Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

 -> avis d'opportunité ok - favorable 

- conformité des délais :  ok - pré-dépôt janvier 2017 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 ok -  nature/finalité/filières de territoire 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok – justificatif joint 

 -> respect des normes :  ok - sans objet 

 -> contrôles croisés : ok – absence de double financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  ok - régime SA 40979 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  ok- nouveaux lieux-tests permanents 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  ok - fort ancrage avec les partenaires 

-> d'envergure territoriale,  
ok - basé à St Maximin mais rayonnement sur le bassin de 
vie 

-> que d'efficacité territoriale.  ok -faible coût 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature ok -animation/information 

 -> que dans sa finalité ok - moyens de production 

 -> que par son public-cible ok - filière agricoles locales + RHD 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. ok - 8/10 

Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 18 présents au moment du vote (20 en début de séance) 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 18 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 9 648,21 € au bénéfice de l’ADEAR du Var, 
à l’unanimité, sous-réserve de la validation par la communauté d’agglomération de sa participation au projet par 
délibération attendue le 29 septembre 2017. 
 



Animation de filières bio et locales en Provence Verte et Sainte-Baume : restauration hors 

domicile et filière volaille 

Aucun des acteurs présents autour de la table ne se déclarant en situation de conflit d’intérêt concernant cette 
opération, l’ensemble des membres présents siègent pour l’examen de cette opération. 

Animation de filières bio et locales en Provence Verte et Sainte-Baume : restauration hors 
domicile et filière volaille 

Maître d’ouvrage : Association AGRIBIOVAR 

Fiche-action : 1.1 – structurer les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
Voir compléments en annexe 
Agribiovar est une association de loi 1901 qui œuvre depuis près de 20 ans en faveur de : 

- L’augmentation des surfaces agricoles Bio dans le Var 

- La promotion des produits Bio du département 

- La structuration de la restauration collective bio  

- Les installations agricoles en agriculture biologique 

 Le projet s’inscrit dans la création du pôle agricole de Saint-Maximin à l’initiative d’un groupe d’acteurs locaux coordonnés par le Lycée d’Enseignement 
Agricole Privé Provence Verte. Ces acteurs œuvrent ensemble à la dynamisation du territoire Provence Verte Sainte Baume par la constitution d’une 
gamme de produits locaux de qualité. Ce pôle agricole regroupera : 

- La cave coopérative de Saint-Maximin déjà existante 
- Une plateforme multimodale de distribution de produits bio et/ou locaux 
- Un magasin de producteurs bio et/ou locaux 
- Un abattoir de volaille 
- Un atelier de découpe de viande 
- Une fabrique collective d’aliment pour volailles 

Ce projet est le fruit d’échanges réguliers entre Agribiovar, qui fait aussi partie d’un groupe de travail régional sur la restauration hors domicile, et le 
LEAP de Saint Maximin. Dans ce contexte, Agribiovar se propose d’aider à la mise en place de deux éléments du pôle grâce à des actions d’animation et 
de conseil. 
 
Mise en place d’une plateforme multimodale de distribution et structuration de la filière RHD (Restauration Hors Domicile) sur le 
territoire Provence Verte Sainte Baume 
La consommation de produits issus de l’AB a connu un réel essor suite aux crises sanitaires. Ces dernières années, une série d’événements (Grenelle de 
l’environnement, Circulaire du 02 mai 2008 relative à l’exemplarité de l’Etat renouvelé en 2015 par le Ministère de l’Agriculture,…) ont mis la question de 
l’introduction de produits bio de proximité au centre des problématiques de structuration de la filière agricole.  
Agribiovar a accompagné, en 2005, la création d’une coopérative (SCIC Manger Bio PACA) dédiée à une activité de distribution de l’offre bio locale vers 
la RHD. Pour plusieurs raisons, et dont notamment un contexte politico-économique défavorable, cet outil collectif n’a jamais atteint son indépendance 
économique.  
Nous comptons sur le contexte politique actuel pour faire évoluer les demandes. Plusieurs communes du territoire, à l’instar de celles de Correns et 
Cotignac ont commencé à solliciter un accompagnement d’Agribiovar.  La proposition de loi Allain, validée à l’unanimité à l’assemblée nationale en 
janvier 2016, visant 40 % de produits durables en RHD pourrait contraindre chaque territoire à se doter d’un outil d’approvisionnement. Dans ce 
contexte, La SCIC transférera les marchés prospectés sur le territoire du GAL PVSB et au sein du département du Var (soit sur un rayon de 80 Km) à la 
nouvelle plateforme multimodale de Saint Maximin qui prendra le relais. En attendant une solution définitive au niveau du pôle agricole de Saint 
Maximin, dont les travaux ne débuteront qu’en 2017, la plateforme sera hébergée par un local de la légumerie du LEAP PV. 
Un travail préalable à cette étude a été initié, avec le LEAP, pour estimer l’offre disponible et la demande en RHD sur le territoire. 
Animation d’une fabrique collective d’aliments pour volailles 
Le territoire de la Provence Verte Sainte Baume compte moins de 10 éleveurs de volailles (de chair et pondeuses) biologiques. Les freins au 
développement de cette filière en local sont principalement liés au coût de l’aliment. En effet, la pression foncière ne permet généralement pas aux 
éleveurs de disposer de suffisamment de surface agricole pour autoproduire l'aliment de leur élevage. Ces derniers sont donc systématiquement 
contraints d'acheter des aliments du commerce, dont le coût est deux fois plus élevé qu'en cas d'autoproduction. Ainsi, les coûts de productions 
empêchent les éleveurs de répondre de façon régulière et pérenne à un débouché pourtant très demandeur et en pleine expansion : celui de la 
restauration collective. 
Cette initiative projette de faire du territoire un exemple varois, voir régional, en matière d’approvisionnement de la RHD et de consommation de 
produits locaux. Le projet associe une multitude de partenaires locaux et régionaux : 

- Le LEAP Provence Verte 

- Le Conseil Régional PACA 

- Le Conseil Départemental du Var  

- L’Observatoire Régional des Circuits Courts  

- L’ADEAR du var (Association pour le Développement de l’Emploi Agricole et Rural) 

- Association LOU LABO : pour la restauration scolaire de la commune de Correns 

- Communes ayant sollicité Agribiovar pour un accompagnement à l’approvisionnement bio local : Cotignac, Le Beausset, Belgentier, Brignoles, 

Pierrefeu… 

- Association Ecosciences Provence, à La Celle : Agribiovar et Ecoscience se rencontreront début juillet pour un projet de consigne des caisses 

de livraison utilisées par la plateforme vers la restauration collective. 

Dans ce contexte partenarial fort, AGRIBIOVAR se positionne en tant que catalyseur des partenaires. Il participe à la dynamisation du territoire en 
animant le projet et en apportant des conseils techniques. 
Objectifs et résultats attendus 
Voir compléments en annexe 
Le projet de plateforme agricole multimodale de Saint-Maximin s’inscrit dans une volonté de dynamiser les démarches agro-écologiques locales et de 
créer une synergie entre production et bassin de consommation locaux, par le biais de la restauration collective et du magasin de producteurs. 
Pourquoi une plateforme physique d’approvisionnement en Provence Verte-Sainte Baume ? 



La solution envisagée par les producteurs bio du Var pour répondre à la forte demande de la RHD et des consommateurs est  la coopération. En se 
regroupant, les producteurs peuvent disposer d’une structure capable de ramasser et centraliser le produit, de le commercialiser et de  le redistribuer 
vers les débouchés locaux. La structure doit être capable d’intervenir conjointement sur différents aspects techniques et économiques afin de réaliser des 
économies d’échelle. En effet, le passage par ces circuits de proximité doit permettre de compenser une partie du surcoût lié au mode de production 
biologique (limiter les transports, etc.). Une plateforme physique de distribution est donc indispensable. 
Pourquoi  une fabrique collective d’aliments pour volailles ? 
Agribiovar souhaite s’investir dans la mise en place de cette plateforme en accompagnant la filière volaille bio, encore embryonnaire mais répondant tout 
à fait aux attentes des consommateurs et des collectivités. Ainsi, le lycée agricole de Saint-Maximin portera l’ensemble des investissements liés à la 
construction d’une fabrique d’aliment et d’une tuerie de volaille, tandis qu’Agribiovar animera la filière afin de la dynamiser. 
Intérêt pour les éleveurs 

- Diminuer le prix de revient des œufs ou des poulets en diminuant le coût d’alimentation.  
- Ouvrir de nouveaux débouchés en fournissant la restauration collective locale 
- Mutualiser la fabrication pour gagner du temps et de l’argent plutôt que de mettre en place des fabriques individuelles, trop coûteuses pour de 

petits élevages. 
- Permettre de nouvelles installations pour alimenter la restauration hors domicile 

Intérêt pour les céréaliers  
- Développer un débouché pérenne, surtout pour des productions peu valorisées en circuit long 
- Rallonger les rotations et diversifier l’assolement 
- Cultiver des mélanges céréales/protéagineux, très intéressants agronomiquement, et sans avoir à les triller ensuite 
- Valoriser des déchets (pois chiche, lentilles, tourteaux d’oléagineux…) 

Enfin, à l’issue de l’initiative LEADER, l’objectif est d’investir d’autres producteurs du Var et de la région PACA afin de favoriser l’approvisionnement local 
et augmenter la production d’aliments pour les volaillers. 
Synthèse des actions envisagées 
Voir compléments en annexe  
Animation d’une fabrique collective d’aliments pour volailles 
Etat des lieux des besoins des éleveurs en termes d'aliments, d’abattage et d'infrastructures 

- Recenser les éleveurs intéressés et leurs besoins en alimentation, aussi bien en quantité qu’en qualité  
- Déterminer les surfaces nécessaires 

Structurer l’offre en alimentation du territoire Provence Verte Sainte Baume 
-  Recenser les producteurs susceptibles de fournir des céréales, des protéagineux et des oléagineux 

Structurer l’offre et le demande autour du projet collectif de la filière volaille de la Provence Verte Sainte Baume 
- Dimensionner la fabrique d’aliment au niveau du pôle agricole de Saint-Maximin 
- Elaborer le système de contractualisation entre céréaliers et éleveurs 
- Communiquer autour du projet de la filière volaille bio sur le territoire Provence Verte Sainte Baume 
- Créer du lien entre céréaliers et volaillers 
- Elaborer les rations 
- Elaborer les rotations à mettre en place par les céréaliers 
- Appréhender les questions logistiques (stockage et transport) liées à un tel projet 
- Réaliser un suivi du projet après son démarrage 

 

Mise en place d’une plateforme multimodale de distribution et structuration de la filière RHD sur le territoire Provence Verte Sainte Baume  
Accompagner la création d’une plateforme logistique : des produits bio/locaux pour la RHD  

- Estimer et structurer la demande de la RHD en produits bio et locaux 

 Accompagner les collectivités et des groupements d’achat a la rédaction de marchés publics ciblant des produits locaux  

 Accompagner techniquement les restaurants collectifs et propositions d’actions correctives  

- Estimer et structurer  l’offre bio locale sur le territoire 

- Définir la stratégie logistique et commerciale de la Plateforme 

 Identifier une stratégie logistique 

 Accompagner la mise aux normes de la plateforme : Plan de maîtrise sanitaire, HACCP 

 Accompagner l’organisation commerciale et logistique de la plateforme multimodale 

 Accompagner 10 établissements exemplaires : tester et initier la faisabilité de l’introduction de produits bio 

 Sensibiliser les consommateurs de la Provence Verte Sainte Baume à l’Agriculture Biologique et faciliter l’accès aux produits 

bio/locaux 

- Evaluer les stratégies et les modèles retenus 

Diversification des débouchés de la plateforme pour assurer sa viabilité économique 

Dans son rôle de facilitateur d’accès aux produits issus du territoire de la PVSB, la plateforme doit prospecter de nouveaux modes de distribution 
assurant un juste prix rémunérateur pour les producteurs. Agribiovar appuiera la plateforme dans la prospection et la mise en place de ses nouveaux 
points de vente. Un des publics cibles prioritaires est celui des entreprises installées sur le territoire (zones d’activités, Comité d’entreprise,…). 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 
 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 40 002,14 € 

Aide publique nationale 14 400,77 € 

Aide européenne 21 601,15 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 



Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : non - ok 

-> bénéficiaire éligible : Association loi 1901 - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet ok - courrier de soutien du LEAP Saint-Maximin 

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok - 

- conformité des délais :  ok pré-dépôt le 16/12/2016 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / ancrage filières - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok 

 -> respect des normes :  sans objet - ok 

 -> contrôles croisés : ok - absence de double financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  régime notifié N° SA 40979  

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
démarche exploratoire : préfiguration de nouvelles filières pour 
l'approvisionnement de la RHD et la relocalisation de la fabrication d'aliments 
pour volailles qui avait disparu du territoire 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
démarche fortement ancrée autour du pôle agricole territorial de Saint-
Maximin-la-Sainte-Baume 

-> d'envergure territoriale,  
projet ancré dans le territoire du GAL avec une possibilité de rayonnement sur 
les territoires de proximité à anticiper 

-> que d'efficacité territoriale.  Forte coordination avec les autres actions locales pour une optimisation de 
l'action 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature 
action d'animation, formation, information indispensable pour consolider les 
dynamiques collectives et l'implication des acteurs locaux 

 -> que dans sa finalité 
dynamisation des filières locales par le soutien à la production et à la 
commercialisation 

 -> que par son public-cible filières agricoles émergentes, débouchés en vente directe locale + objectif RHD 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

ok - NOTE : 8/10 

 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, l’opération est 
proposée à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 20 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 20 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 21 601,15 € au bénéfice d’AGRIBIOVAR, 
à l’unanimité. 
  



Fédérer les entreprises et animer le réseau du cluster par un cycle d’actions communes 

Aucun des acteurs présents autour de la table ne se déclarant en situation de conflit d’intérêt concernant cette 
opération, l’ensemble des membres présents siègent pour l’examen de cette opération.  

Fédérer les entreprises et animer le réseau du cluster par un cycle d’actions communes 
Maître d’ouvrage : Association Cluster Provence Rosé 

Fiche-action : 1.1 – structurer les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
En région Provence Alpes Côte d’Azur, la filière viti-vinicole axe son développement sur les vins rosés, avec l’ambition d’avoir un leadership qualitatif aux 
niveaux national et mondial. L’objet de la démarche Cluster Provence Rosé est de favoriser la coopération inter-entreprises dans les domaines : 

- De l’innovation 

- De l’emploi 

- De la formation 

- De la communication 

L’ensemble des acteurs de la filière est impliqué dans cette démarche. 
Une étude menée à l’échelle de la communauté de communes du Comté de Provence a été menée en 2014.  Il en est ressorti qu’une structuration plus 
importante de ces acteurs via la création d’un cluster (association d’entreprises) pourrait être intéressante et répondrait à un besoin fort d’une triple 
visibilité des entreprises :  
- visibilité des entreprises entre elles,  
- visibilité de la filière vis-à-vis de la production  
- visibilité auprès des jeunes talents et des compétences.  
 Le Cluster Provence-Rosé a été officiellement créé le 22 septembre à Brignoles lors de l’Assemblée Générale Constitutive de l’association. C'est une 
association d'entreprises fournisseurs de la filière vitivinicole sur le territoire de la Provence Verte qui regroupe à ce jour une cinquantaine d’entreprises 
adhérentes représentant (environ 1000 salariés). 
Ses missions sont :  
- d’assurer la promotion et l’animation du réseau d’entreprise  
- de mettre en œuvre des actions au profit de ses entreprises membres et de la filière en général ;  
-de participer à la valorisation et au développement économique du territoire et de la filière vin  
-de participer au développement de l’innovation au sein des entreprises de la filière 
Les 5 thèmes retenus lors de la journée d’intelligence collective qui ont chacun un plan d’actions sont les suivants : 
- Conservation des Vins Rosés et réduction du SO2 
- Améliorer et réguler le rendement des vignes pour le rosé de Provence et anticiper le changement climatique 
- Plateforme RH et formation 
- Promotion de la filière auprès des publics jeunes 
- Comment faire pour que notre région supporte son rosé comme un produit dont elle serait fière ? 
Le présent projet consacré à l’animation du réseau comprend trois volets : 
- la coordination du Cluster afin d’en faire vivre la dynamique au quotidien 
- Un cycle d’actions communes destinées à fédérer les acteurs et à conforter leurs expertises techniques 
- Des supports de communication pour mieux promouvoir la filière et favoriser son appropriation par les professionnels qui la composent 
 
Objectifs et résultats attendus 
L’objectif opérationnel de la mission de coordination est d’animer la dynamique collective du cluster afin qu’il puisse mener à bien son programme 
d’actions communes. 
Les objectifs stratégiques poursuivis par l’action d’animation du cluster Provence Rosés sont : 
- Travailler sur des projets communs,  
- développer de l’expertise technique,  
- encourager les échanges,  
- partager nos compétences et développer ainsi des synergies nouvelles afin d’améliorer toujours plus nos compétences techniques au service de la 
production et de préserver l’avantage concurrentiel de nos cuvées provençales.  
- L'objectif est également de faire connaître la filière car les jeunes diplômés ont en général peu conscience de la vitalité de notre filière et des 
opportunités de recrutement qui sont pourtant élevées. 
 
Synthèse des actions envisagées 
La coordination de la démarche cluster sera assurée par le recrutement et le déploiement d’un chargé de projet qui aura pour missions d’animer la 
dynamique collective du cluster et d’accompagner les entreprises dans la concrétisation de leurs actions.  
La mise en œuvre de l’opération comprend : 
- Le déploiement d’une animation/coordination du cluster sur 2 ans 
- un cycle d’actions communes réunissant les acteurs du cluster dans le cadre de cours de dégustation et de conférences techniques (associées à des 
visites d’entreprises) – les dépenses présentées comprennent notamment des prestations de restauration pour l’agrément de 6 rencontres par an, ainsi 
que 3 prestations de formation par an dans le cadre de ces rencontres (formation à la dégustation, à la connaissance des vins) 
- l’acquisition et le déploiement de supports de communication : Roll-up, Kakémonos, plaquettes, film de présentation/promotion, campagne 
photographique pour l’édition des supports et la communication web 
Cette démarche de structuration de la filière viti-vinicole qui a pris corps au cœur de la Provence Verte, secteur concentrant l’ensemble des entreprises 
adhérentes aux origines de la démarche, semble de nature à favoriser la transition économique du territoire par la création d’emplois locaux à partir de 
ressources spécifiques locales. Outre l’emploi qui sera directement créé dans le cadre de l’opération, ce sont de nombreux emplois dont il est attendu 
qu’ils soient indirectement maintenus ou créés dans la filière viti-vinicole locale par l’innovation, les ressources humaines, la formation ou la 
communication. (cf. présentation détaillée dans le pré-projet ci-joint) 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec la recommandation suivante : 

- que soit précisé le mode de fonctionnement du cluster. 
 



AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 41 920,17 € 

Aide publique nationale 15 091,26 € 

Aide européenne 22 636,89 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : non - ok 

-> bénéficiaire éligible : Association - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet ok- courriers de soutiens 

 -> éligibilité géographique : 
ok -au pro-rata de la population concernée située sur le 
territoire du GAL - 76,39% 

 -> avis d'opportunité favorable - ok 

- conformité des délais :  a priori ok 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok - attestations fournies 

 -> respect des normes :  sans-objet - ok 

 -> contrôles croisés : vérification menée - ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  Règlement 1407/2013 - de minimis - ok 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok (une dépense plafonnée) 

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  Démarche cluster émergeante 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  Fort ancrage avec les acteurs de la filière rosés de Provence 

-> d'envergure territoriale,  
dimension territoriale forte terroirs des rosés de Provence 
polarisé par Brignoles 

-> que d'efficacité territoriale.  dimensionnement de l'opération adapté 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature 
action d'animation d'un collectif d'acteurs économiques 
intervenants de l'amont à l'aval de la filière "rosés de Provence" 

 -> que dans sa finalité 
Renforcement de la filière, interconnaissance, action collective, 
développement d'une culture commune du vin Rosé 

 -> que par son public-cible 
Filière agricole des vins rosés, production phare et identitaire du 
territoire 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

6/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possibles 
et est donc sélectionnable 

Un point de vigilance particulier est soulevé par le service instructeur s’agissant de l’éligibilité géographique de cette 
opération, ainsi que de la situation de risque de conflit d’intérêt de la Présidente de l’association, dont l’entreprise 
est également prestataire dans le cadre de l’opération. (Des mesures spécifiques de précaution ont été prises) 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 
 
 



Nombre de présents ayant voix délibérante 20 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 2 

Nombre de votes favorables 18 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 22 636,89 € au bénéfice de l’association 
Cluster Provence Rosé, 
à l’unanimité. 
 

Investissement matériel pour la création et l’animation d’un espace-test en Provence 
Verte – volet ANIMATION 

 
Le directeur du Lycée, Christian BRAYER, ainsi que le Président de l’association « LEAP Saint-Maximin », Jacques 
PAUL, se déclarent en situation de conflit d’intérêt et quittent la salle. 

Investissement matériel pour la création et l’animation d’un espace-test en Provence Verte – 
volet ANIMATION 

Maître d’ouvrage : Association « Lycée Privé Provence Verte » 

Fiche-action : 1.1 – Structurer les filières et micro-filières de territoire  

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
Un espace test agricole a pour but de tester un projet de création d’une activité agricole sur un lieu donné et pour un temps défini. C’est une mise en 
situation en grandeur réelle.  
L’objectif de démarrage est d’accompagner 2 à 3 jeunes vers une installation agricole effective sur le territoire du pays de la Provence Verte. On pense à 
l’installation de 2 jeunes en maraîchage et d’une jeune en production de volailles. 
Il existe un contexte de déprise agricole important sur le territoire de St Maximin avec un abandon de l’activité lié à un vieillissement de la population 
agricole. Il existe également un contexte de reconquête des friches très présentes sur le territoire intercommunal (environ 330 ha de terres sont des 
friches sur la commune de St Maximin). Enfin, le lycée agricole de St Maximin constitue un acteur majeur vis-à-vis de l’animation agricole et de 
l’accompagnement de jeunes dans l’installation agricole. 
Concernant les partenaires, le lycée s’est associé, au travers d’une convention, avec l’ADEAR et la Communauté de Commune Sainte-Baume Mont-
Aurélien.  
 
Objectifs et résultats attendus 
L’objectif est de créer un espace test sur 4.5 ha. L’objectif de démarrage est d’accompagner 2 à 3 jeunes vers une installation agricole effective sur le 
territoire du pays de la Provence Verte. On pense à l’installation de 2 jeunes en maraîchage (démarrage en octobre 2016) en  et d’une jeune en 
production de volailles (démarrage courant 2017). 
A long terme, l’objectif est de redynamiser une filière maraichage et une filière avicole sur le territoire de la Provence Verte. Sur six ans, on estime à 6 
jeunes (4 maraichers et 2 volaillers) installés sur le pays de la Provence Verte. 
Pour faire fonctionner un espace test, le lycée a besoin de mettre en place trois conditions nécessaires à la bonne marche du projet : 

 Un foncier mis à disposition à titre gracieux aux jeunes utilisant l’espace test. Ce point fait l’objet à ce jour d’une convention de mise à 
disposition de ce foncier par le biais de la SAFER pour six ans. 

 Du matériel agricole 
- Un tracteur maraicher avec quelques outils attelés spécifiques 
- Des abris maraîchers avec un équipement d’irrigation 
- Des candidats motivés pour s’engager dans un tel processus. Pour cela, un comité de sélection sera mis en place en septembre 2016 en 

lien avec l’ADEAR et la communauté de communes. 
 Un appui en animation de la part de deux animateurs du LEAP Saint-Maximin (directeur et enseignant) 

Le lycée mettra en outre à disposition à titre gracieux à la fois d’autres équipements agricoles, du suivi et de l’aide technique au sein de l’espace test. 
Enfin, un partenariat étroit sous convention de stage sera élaboré entre les jeunes en espace test et les enseignants du lycée, dans un cadre 
pédagogique. En effet, des élèves du lycée en bac pro CGEA (Conduit et Gestion de l’Exploitation Agricole) seront associés aux travaux de l’espace test 
sur un plan pédagogique. 
 
Synthèse des actions envisagées Voir annexe 
Complémentairement aux investissements présentés dans une demande d’aide parallèle au titre de la fiche action 1.2 – investir dans les filières et 
microfilières de territoire, la présente demande d’aide porte sur l’appui en animation induit par le fait que le portage de l’espace test sera assuré par le 
Lycée Privé Provence Verte. Deux animateurs du lycée agricole de St Maximin ont pour mission de s’assurer que le projet se déroule dans de bonnes 
conditions. Leurs missions se composent de la façon suivante : mise en place d’une commission de sélection de candidats ; construction du projet en 
espace test en lien avec l’ADEAR, la chambre d’agriculture et les différents partenaires du lycée ; accompagnement du jeune sur le plan technique et 
économique ; assurer les déboucher commerciaux des productions de l’espace test ; accompagnement de l’installation définitive du jeune en fin de 
période d’espace test. 
 

 Christian BRAYER Manuel BUSTELO 

Commission de sélection (2016) 7 h 7 h 

Mise en place des jeunes (2016) 7 h 7 h 

Accompagnement technique (2017)  50 h 

Accompagnement commercial (2017) 50 h  

Accompagnement à l’installation (2017) 10 h 10 h 

TEMPS TOTAL 74 h 74 h 

 



A travers ces différentes actions, le Lycée a vocation à contribuer à l’effort de structuration des filières et microfilières agricoles et alimentaires de 
territoire aux côtés de l’ensemble des partenaires de la dynamique agricole territoriale. Il s’inscrit en cela pleinement dans les objectifs de la stratégie du 
GAL LEADER Provence Verte Sainte-Baume en matière de transition économique du territoire. 
(Une présentation détaillée du projet figure dans le PRE-PROJET joint au présent formulaire) 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 7 843,11 € 

Aide publique nationale 2 823,51 € 

Aide européenne 4 235,26 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : non - ok 

-> bénéficiaire éligible : Association - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet ok - convention LEAP-CCSBMA-ADEAR 

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok - 

- conformité des délais :  ok - pré-dépôt 05-12-2016 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / filière - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok 

 -> respect des normes :  sans objet 

 -> contrôles croisés : ok - absence de double financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  Régime notifié N°SA 40979 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok - sans objet 

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
Bien qu'il existe déjà plusieurs espace-test dans le Var, il s'agira du premier à 
caractère permanent dédié au maraîchage  

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  

Le projet s'inscrit de manière forte en complémentarité avec les autres 
opérations se déployant sur le pôle agricole de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume : 
légumerie, filière RHD, action sur le foncier agricole, création d'une plate-forme 
circuits courts… 

-> d'envergure territoriale,  

Bien que localisé à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, Le projet présente par 
nature un rayonnement territorial puisqu'il a vocation à accueillir en test de 
futurs producteurs originaires de la Région, et à permettre à ces jeunes 
agriculteurs, une fois passée leur période de test, de s'installer durablement sur 
le site qu'ils auront pu identifier sur le territoire. 

-> que d'efficacité territoriale.  Malgré des investissements lourds, la dimension mutualisée du matériel acquis 
permettra d'en optimiser le fonctionnement et l'entretien. 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature Animation / accompagnement 

 -> que dans sa finalité 
Pour l'amélioration des conditions de production agricole du territoire et 
l'installation de jeunes agriculteurs 

 -> que par son public-cible 
En faveur de la relocalisation de la filière de production maraichère, notamment 
pour l'approvisionnement de la microfilière de la restauration hors domicile 
locale 

démontrées par le projet,     



- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

NOTE : 8/10 

La question est posée de l’opportunité d’apporter le concours financier de l’Europe au « fonctionnement » du Lycée 
Privé Provence Verte dans le cadre de cette opération s’agissant d’agents déjà en poste dont une fraction du temps 
de travail est dédiée à l’opération. Il est répondu que l’examen en opportunité de cette opération a abouti à un avis 
favorable lors de sa première présentation le 11 juillet 2016, puis à l’occasion de la confirmation de l’avis sur la base 
du formulaire dissocié le 05 décembre 2016, et que le financement de frais salariaux d’agents à temps partiel est 
possible au regard du cadre réglementaire. 
L’opération est proposée à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 18 présents au moment du vote (20 en début de séance) 

Nombre de votes défavorables 1 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 17 
 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur. 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 4 235,26 € au bénéfice de l’association 
responsable du LEAP « Saint-Maximin », 
à la majorité. 
 

L’enveloppe indicative consacrée à l’appel à propositions, d’un montant de 280 000,00 € étant très supérieure aux 

montants sollicités par l’ensemble des opérations ordonnées ci-dessous, et l’ensemble des opérations atteignant 

la note seuil de 5 points sur 10 possibles, l’avis favorable formulé par le comité de programmation est confirmé et 

il peut donc être procédé à l’engagement du FEADER à hauteur des montants indiqués ci-dessous pour chacun des 

projets correspondants. 

RANG 1.1 - STRUCTURER LES FILIERES DE TERRITOIRE 

 Opération Montant FEADER sollicité 
Avis de sélection et de 

programmation 

1 

ADEAR du VAR 
Lancement de lieux-test agricoles en lien avec 

la restauration collective à Saint-Maximin  
- note 8/10 

9 648,21 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 
9648,21 € à l’unanimité. 

1 

AGRIBIOVAR  
Animation de filières bio et locales en 

Provence Verte et Sainte-Baume : restauration 
hors domicile et filière volaille  

- note 8/10 

21 601,15 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 21 
601,15 € à l’unanimité. 

1 

LEAP Saint-Maximin 
Investissement matériel pour la création et 

animation d’un espace-test en Provence Verte 
- volet animation  

- note 8/10 

4 235,26 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 4 
235,26 € à la majorité. 

4 

Cluster Provence Rosé 
Fédérer les entreprises et animer le réseau du 

cluster par un cycle d’actions communes  
- note 6/10 

22 636,89 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 22 
636,89 € à l’unanimité. 

5 

CCSBMA (devenue CAPV au 01/01/2017) 
Les assises de l’agriculture en Provence Verte 

jeudi 1er décembre 2016 au lycée agricole 
Provence Verte à Saint-Maximin  

- note 5/10 

5 688,07 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 5 
688,07 € à l’unanimité. 

TOTAL 63 809,60 €  



 

2.2. Lot 19.2 – AAP1 – TO1.2 – vague 1 
 

Investissement matériel pour la création et l’animation d’un espace-test en Provence 
Verte – volet EQUIPEMENT 
 
Le directeur du Lycée, Christian BRAYER, ainsi que le Président de l’association « LEAP Saint-Maximin », Jacques 
PAUL, se déclarent en situation de conflit d’intérêt et quittent la salle. 

Investissement matériel pour la création et l’animation d’un espace-test en Provence Verte – 
volet EQUIPEMENT 

Maître d’ouvrage : Association « Lycée Privé Provence Verte » 

Fiche-action : 1.2 – Investir dans les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
Un espace test agricole a pour but de tester un projet de création d’une activité agricole sur un lieu donné et pour un temps défini. C’est une mise en 
situation en grandeur réelle.  
L’objectif de démarrage est d’accompagner 2 à 3 jeunes vers une installation agricole effective sur le territoire du pays de la Provence Verte. On pense à 
l’installation de 2 jeunes en maraîchage et d’une jeune en production de volailles. 
Il existe un contexte de déprise agricole important sur le territoire de St Maximin avec un abandon de l’activité lié à un vieillissement de la population 
agricole. Il existe également un contexte de reconquête des friches très présentes sur le territoire intercommunal (environ 330 ha de terres sont des 
friches sur la commune de St Maximin). Enfin, le lycée agricole de St Maximin constitue un acteur majeur vis-à-vis de l’animation agricole et de 
l’accompagnement de jeunes dans l’installation agricole. 
Concernant les partenaires, le lycée s’est associé, au travers d’une convention, avec l’ADEAR et la Communauté de Commune Sainte-Baume Mont-
Aurélien.  
 
Objectifs et résultats attendus 
L’objectif est de créer un espace test sur 4.5 ha. L’objectif de démarrage est d’accompagner 2 à 3 jeunes vers une installation agricole effective sur le 
territoire du pays de la Provence Verte. On pense à l’installation de 2 jeunes en maraîchage (démarrage en octobre 2016) en  et d’une jeune en 
production de volailles (démarrage courant 2017). 
A long terme, l’objectif est de redynamiser une filière maraichage et une filière avicole sur le territoire de la Provence Verte. Sur six ans, on estime à 6 
jeunes (4 maraichers et 2 volaillers) installés sur le pays de la Provence Verte. 
Pour faire fonctionner un espace test, le lycée a besoin de mettre en place trois conditions nécessaires à la bonne marche du projet : 
• Un foncier mis à disposition à titre gracieux aux jeunes utilisant l’espace test. Ce point fait l’objet à ce jour d’une convention de mise à 
disposition de ce foncier par le biais de la SAFER pour six ans. 
• Du matériel agricole 
- Un tracteur maraicher avec quelques outils attelés spécifiques 
- Des abris maraîchers avec un équipement d’irrigation 
- Des candidats motivés pour s’engager dans un tel processus. Pour cela, un comité de sélection sera mis en place en septembre 2016 en lien 
avec l’ADEAR et la communauté de communes. 
• Un appui en animation de la part de deux animateurs du LEAP Saint-Maximin (directeur et enseignant) 
Le lycée mettra à disposition à titre gracieux à la fois d’autres équipements agricoles, du suivi et de l’aide technique au sein de l’espace test. Enfin, un 
partenariat étroit sous convention de stage sera élaboré entre les jeunes en espace test et les enseignants du lycée, dans un cadre pédagogique. En 
effet, des élèves du lycée en bac pro CGEA (Conduit et Gestion de l’Exploitation Agricole) seront associés aux travaux de l’espace test sur un plan 
pédagogique. 
 
Synthèse des actions envisagées Voir annexe 
 
Complémentairement à la demande d’aide parallèle déposée au titre de la fiche-action 1.1 – structurer les filières et microfilières de territoire, concernant 
l’appui en animation nécessaire pour permettre au Lycée d’assurer dans de bonnes conditions la mise à disposition des équipements de l’espace-test 
auprès de ses usagers, la présente demande d’aide porte spécifiquement sur l’acquisition du matériel nécessaire à l’équipement de l’espace-test. 
Les besoins en équipement sont les suivants : 
• Un tracteur maraicher 50/60 chevaux avec un attelage 3 points normé 
• Différents outils attelés : 
o fraise rotative 
o kit paillage 
o kit irrigation 
o tablier buteur 
o épandeur 
o planteuse pdt 
o arracheuse pdt 
o bineuse maraichère 
• Serres maraichères (4 serres d’une surface totale de culture d’environ 2000 m²) 
• Un équipement d’irrigation en goutte à goutte ou en micro aspersion 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 
   



Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                             102 497,27 €  

Aide publique nationale 32 799,12 € 

Aide européenne 49 198,68 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 32,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 48,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : non - ok 

-> bénéficiaire éligible : Association - ok - 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet   

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok - 

- conformité des délais :  ok - pré-dépôt 05/12/2016 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / filière - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok 

 -> respect des normes :  vérification différée au paiement 

 -> contrôles croisés : ok - absence de double financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  
ok - Régime cadre exempté N° SA.39618 (2014/N) Aides aux investissements 
dans les exploitations agricoles liés à la production primaire 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok - devis comparatifs fournis choix du moins disant 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
Bien qu'il existe déjà plusieurs espace-test dans le Var, il s'agira du premier à 
caractère permanent dédié au maraîchage  

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  

Le projet s'inscrit de manière forte en complémentarité avec les autres 
opérations se déployant sur le pôle agricole de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume : 
légumerie, filière RHD, action sur le foncier agricole, création d'une plate-forme 
circuits courts… 

-> d'envergure territoriale,  

Bien que localisé à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, Le projet présente par 
nature un rayonnement territorial puisqu'il a vocation à accueillir en test de 
futurs producteurs originaires de la Région, et à permettre à ces jeunes 
agriculteurs, une fois passée leur période de test, de s'installer durablement sur 
le site qu'ils auront pu identifier sur le territoire. 

-> que d'efficacité territoriale.  Malgré des investissements lourds, la dimension mutualisée du matériel acquis 
permettra d'en optimiser le fonctionnement et l'entretien. 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature Projet d'investissement matériel 

 -> que dans sa finalité 
Pour l'amélioration des conditions de production agricole du territoire et 
l'installation de jeunes agriculteurs 

 -> que par son public-cible 
En faveur de la relocalisation de la filière de production maraichère, notamment 
pour l'approvisionnement de la microfilière de la restauration hors domicile 
locale 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour atteindre la note 
seuil de 5 points sur 10 possibles. 

NOTE : 7/10 

Il est précisé s’agissant de ce projet que le taux d’aide publique, 80%, est inférieur au taux de 90% applicable à la 
fiche-action en application du Régime cadre exempté N° SA.39618 (2014/N) Aides aux investissements dans les 
exploitations agricoles liés à la production primaire. 
Aucune question n’étant soulevée, l’opération est proposée à la programmation : 



Nombre de présents ayant voix délibérante 18 présents au moment du vote (20 en début de séance) 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 18 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 49 198,68 € au bénéfice de l’association 
responsable du LEAP « Saint-Maximin ». 
à l’unanimité. 
 

Mise en place d’un atelier partagé, multiplication de jeunes plants en maraichage bio 

 
Le directeur du Lycée, Christian BRAYER, ainsi que le Président de l’association « LEAP Saint-Maximin », Jacques 
PAUL, se déclarent en situation de conflit d’intérêt et quittent la salle. 

 Mise en place d’un atelier partagé, multiplication de jeunes plants en maraichage bio 
Maître d’ouvrage : Association « Lycée Privé Provence Verte » 

Fiche-action : 1.2 – Investir dans les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
Actuellement, les maraîchers bio sur le territoire de la Provence Verte sont devant une problématique importante concernant l’approvisionnement de 
leurs jeunes plants certifiés bio. La majorité de ces maraîchers est obligé d’acheter leurs jeunes plants dans les Bouches-du-Rhône ou le Vaucluse, 
nécessitant des coûts de transport importants et impactant significativement leurs coûts de production. C’est dans ce contexte que le lycée agricole de St 
Maximin s’est associé à quatre maraîchers en Provence Verte, tous certifiés AB pour imaginer de créer un collectif de producteurs pouvant mutualiser 
une machine de production de jeunes plants. Le collectif de producteurs est composé de Loïc Godderis, Vincent Duclos, Pierre Venel et Jean-Paul 
Décomis et du lycée agricole. 
 
Objectifs et résultats attendus 
L’objectif est de  

 Mutualiser une mini-motteuse entre 4 maraîchers et le lycée 

 Produire localement les jeunes plants maraîchers bio 

 Diminuer les coûts de production de la filière bio locale en maraîchage 

 Favoriser l’approvisionnement de la RHD locale en légumes bio 

 Faciliter l’installation de jeunes maraîchers sur St Maximin et les communes avoisinantes 

 Diminuer les temps de transport des maraîchers en question 

 Faciliter l’approvisionnement du point de vente collectif en cours de construction  

 Favoriser l’enseignement pratique des jeunes du lycée de St Maximin. 

 
Synthèse des actions envisagées 
La mini-motteuse sera située au lycée agricole de St Maximin. Elle sera partagée selon un calendrier prévisionnel d’utilisation et les élèves seront 
associés dans le cadre d’un projet pédagogique. Un contrat d’engagement sera signé entre les maraîchers et le lycée qui définira les obligations de 
chaque partie. 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                               12 026,40 €  

Aide publique nationale                                                 4 329,50 €  

Aide européenne                                                 6 494,25 €  

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   



-> collectif : non - ok 

-> bénéficiaire éligible : Association loi 1901 - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet ok 

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok - 

- conformité des délais :  ok - pré-déposé le 05/12/2016 
 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / ancrage filières - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok 

 -> respect des normes :  ok sera vérifié à la livraison de la machine 

 -> contrôles croisés : ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  ok - 1408/2014 - de minimis agricole 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés 3 devis ok 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  atelier mutualisé sans équivalent 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
action coordonnée avec les professionnels, complémentaire de 
l'action des autres acteurs agricoles, action fédératrice 

-> d'envergure territoriale,  Provence Verte et Sainte-Baume - ok 

-> que d'efficacité territoriale.  
une seule dépense du fait de la mise à disposition par le Lycée 
d'autres équipements existants. 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature investissement matériel 

 -> que dans sa finalité Améliorer la formation des jeunes tout en relocalisant 
l'approvisionnement en plants maraichers bio 

 -> que par son public-cible filières agricoles émergentes, débouchés en vente directe locale 
+ objectif RHD 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. NOTE : 7/10 

 
La question est soulevée du risque d’une telle aide de fausser la concurrence vis-à-vis des producteurs des 
départements voisins qui fournissent actuellement les plants aux maraichers du territoire. Il est répondu que, d’une 
part, les règles d’encadrement des aides d’Etat ont vocation à prévenir toute distorsion de la concurrence 
consécutive de l’attribution d’aides publiques aux activités économiques. En particulier dans le cas du présent 
investissement, le taux d’aide, de 90% permis par la fiche, n’est possible qu’au regard du très faible niveau de l’aide 
sollicitée, inférieur au plafond applicable dans le cadre du règlement N°1408/2014 relatif aux aides « de minimis » 
dans le secteur agricole. Par ailleurs, il convient de préciser que l’aide a vocation à permettre au Lycée Privé 
Provence Verte de créer un atelier mutualisé accessible aux producteurs locaux pour « autoproduire » leurs plants 
maraichers. En aucun cas le Lycée ne sera « vendeur » des plants maraichers produits dans le cadre de cet atelier, et 
donc concurrent, à proprement-parler, d’autres fournisseurs. 
 
L’opération est proposée à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 18 présents au moment du vote (20 en début de séance) 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 18 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 6 494,25 € au bénéfice de l’association 
responsable du LEAP « Saint-Maximin ». 
à l’unanimité.  



Acquisition d'équipements ULM pendulaires et paramoteurs pour le développement 
d'une nouvelle activité de loisirs aériens écoresponsable 

 
Aucun des acteurs présents autour de la table ne se déclarant en situation de conflit d’intérêt concernant cette 
opération, l’ensemble des membres présents siègent pour l’examen de cette opération. 

Acquisition d'équipements ULM pendulaires et paramoteurs pour le développement d'une 
nouvelle activité de loisirs aériens écoresponsable 

Maître d’ouvrage : EURL Var ULM 

Fiche-action : 1.2 – Investir dans les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 

 

Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) : 

Représentant 57% des pratiquants au niveau national, les classes d'ultra léger motorisé de type Pendulaire et Paramoteur sont très déficitaires dans 
notre département et notre région. L'attractivité des loisirs aériens est très prisée du grand public et notre département ne propose aucun site et activité 
pouvant répondre à ces pratiques malgré une demande avérée. 

Après avoir initié mon activité en tant qu’autoentrepeneur, j’ai décidé de créer ma société en 2016 et sollicite l’appui de LEADER pour permettre à cette 
nouvelle activité, fortement innovante dans sa dimension forte d’écoresponsabilité, de réunir les moyens nécessaires à son implantation pérenne dans 
l’environnement territorial et l’offre touristique en Provence Verte et Sainte-Baume. 

Objectifs et résultats attendus : 

– Créer mon entreprise autour des loisirs aériens et la pratique de l'ULM Pendulaire et Paramoteur avec intégration des motorisations à versions 
silencieuses et électriques. 

– Proposer un catalogue de vols baptêmes et balades aériennes commentées autour de sites touristiques du territoire de la Sainte Baume et Provence 
Verte en apportant une dimension aérienne. 

– Développer les vols éco-responsables en Provence verte et Sainte Baume avec la création d'une future « éco-base » référente dans les loisirs aériens, 
intégrant les ULM pendulaires et paramoteurs électriques au paysage local et en créant des sites « éco-touristique de loisirs aériens » qui intègreraient 
des parcours aériens ainsi qu'un réseau d'hébergement en « Aéro-gites », sur le territoire de la Provence Verte et Sainte-Baume. 

Ce projet s’inscrit ainsi fortement dans l’objectif de LEADER de consolider les filières touristiques distinctives, qualitatives et durable en Provence Verte et 
Sainte-Baume à travers l’investissement dans une activité de nature à compléter l’offre déjà disponible en matière de sports et loisirs de pleine-nature 
avec un fort souci d’intégration dans l’environnement spécifique du territoire, tant en termes de partenariat avec les autres acteurs du tourisme 
(professionnels, offices de tourisme) qu’en termes de préservation et de mise en valeur des caractères spécifiques du territoire (environnement, 
patrimoine). 

Synthèse des actions envisagées : 

Pour le bon développement de cette nouvelle activité, il est prévu l’acquisition de matériels neufs de loisirs aériens : 

- 1 ULM Pendulaire biplace à motorisation éco-silencieuse 

- 1 paramoteur électrique + son aile associée 

Le monopole exclusif et l'attractivité de ces loisirs aériens est une plus-value pour le territoire de Provence Verte/Sainte-Baume. Ils garantissent une 
promotion médiatique notamment à travers la communication associée aux éco-bases et le vol à motorisation silencieuse et électrique. L'emploi de ces 
aéronefs permet d'intégrer parfaitement ces activités dans les projets de parc naturel, notamment par la réduction des nuisances sonores. La création 
d'une plateforme de réservation en ligne des vols et balades aériennes en ULM autour de ses sites a été créé. 

 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec la recommandation suivante : 

- qu’un effort soit réalisé en direction des partenaires agissant pour la valorisation du territoire et de son patrimoine 

(Office de tourisme de la Provence Verte, Projet de PNR de la Sainte-Baume, associations spécialisées dans la valorisation 

du patrimoine…) afin que cette nouvelle offre touristique contribue à la consolidation de la destination Provence Verte 

et Sainte-Baume auprès des clientèles. 
 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 20 195,54 € 

Aide publique nationale 7 270,39 € 

Aide européenne 10 905,58 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 



Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : sans-objet - ok 

-> bénéficiaire éligible : EURL - entreprise ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans-objet - ok 

 -> éligibilité géographique : 
ok à hauteur de 38,7% (proratisation fonction de la population sur base 
communale) 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok 

- conformité des délais :    

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok - pas de justificatifs fiscaux la première année d'activité 

 -> respect des normes :  vérification différée au paiement 

 -> contrôles croisés : ok - vérification faite 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  ok - règlement de minimis général 1407/2013 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok - malgré les contraintes techniques concernant certaines dépenses 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  Projet sans équivalent connu sur le territoire, exclusif à l'échelle régionale 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
Réel effort du porteur de projet pour s'ancrer durablement dans le paysage 
territorial, tisser des liens et coopérer avec les institutions 

-> d'envergure territoriale,  
Portée territoriale et rayonnement régional, national voire international de 
l'activité qui a vocation à renforcer l'attractivité touristique du territoire en 
étoffant l'offre sur le segment pleine-nature 

-> que d'efficacité territoriale.  
Des choix d'investissement soigneusement justifiés par le porteur de projet au 
plus juste afin de limiter le risque financier pour un porteur en phase de création 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature Projet d'investissement d'équipement 

 -> que dans sa finalité 
Pour la création d'une activité de balade aérienne écoresponsable contribuant à 
la valorisation touristique du territoire, à la création d'activité et d'emplois 

 -> que par son public-cible 
Création d'activité touristique valorisant les paysages et aménités spécifiques du 
territoire au bénéfice de clientèles locales ou en visite sur le territoire 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

7/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possibles et est donc 
sélectionnable 

 

Un point de vigilance est soulevé par le service instructeur concernant l’application des règles d’éligibilité 
géographique qui ont conduit à retenir 38,7% seulement de l’assiette présentée « au pro-rata de la population 
communale concernée par l’opération ». Le montant de l’aide correspond ainsi à un taux d’aide publique de 90% en 
application de la fiche-action et dans le respect des règles d’encadrement des aides d’Etat, mais sur une assiette 
éligible très inférieure au montant effectif des investissements portés par l’entreprise. Le comité de programmation 
exprime son inquiétude quant à la capacité du porteur de projet à mener les actions prévues malgré un niveau 
d’aide très inférieur aux attentes.  
L’opération est proposée à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 20 

Nombre de votes défavorables 1 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 19 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 10 905,58 € au bénéfice de l’EURL VAR 
ULM. 
à la majorité. 



 

RANG 1.2 - INVESTIR DANS LES FILIERES DE TERRITOIRE 

 Opération 
Montant FEADER 

sollicité 
Avis de sélection et de programmation 

1 

LEAP - Saint-Maximin 
Investissement matériel pour la 

création et animation d’un 
espace-test en Provence Verte - 

volet équipement  
- note 7/10 

49 198,68 € 

-> Le comité de programmation sélectionne 
l’opération et engage le FEADER à hauteur de 49 
198,68 € à l’unanimité. 

1 

LEAP Saint-Maximin 
Mise en place d’un atelier 
partagé, multiplication de 

jeunes-plants en maraichage bio  
- note 7/10 

6 494,25 € 

-> Le comité de programmation sélectionne 
l’opération et engage le FEADER à hauteur de 6 
494,25 € à l’unanimité. 

1 

VAR-ULM 
Acquisition d'équipements ULM 

pendulaires et paramoteurs 
pour le développement d'une 

nouvelle activité de loisirs 
aériens écoresponsable  

- note 7/10 

10 905,58 € 

-> Le comité de programmation sélectionne 
l’opération et engage le FEADER à hauteur de 10 
905,58 € à la majorité. 

TOTAL 66 598,51 € 
 

  



2.3. Lot 19.2 – AAP1 – TO2.2 – vague 1 
 

Une place pour tous, projet citoyen et participatif dans le centre ancien de Saint-
Maximin-la-Sainte-Baume 
 
Aucun des acteurs présents autour de la table ne se déclarant en situation de conflit d’intérêt concernant cette 
opération, l’ensemble des membres présents siègent pour l’examen de cette opération. 

Une place pour tous, 
projet citoyen et participatif dans le centre ancien de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

Fiche-action : 2.2 – Renforcer le lien-social par de nouvelles solidarités 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
 
La mairie de Saint Maximin porteuse du projet est partie du constat que la place Martin Bidouré et ces 2 rues voisines constituent un axe (la rue de la 
République, la place Bidouré et la rue Colbert sont alignées) qui n’avait pas fait l’objet d’une prise en charge globale depuis longtemps (animation, 
aménagement urbain, logement…). De nombreux indicateurs révèlent cela : une activité commerciale existante rue de la république mais « difficile », de 
l’insécurité (trafic de stupéfiant), de l’habitat indigne et une population y habitant assez fortement précarisée, du stationnement anarchique… 
Pour autant, le « quartier » présente en même temps beaucoup d’avantage, comme sa situation en plein centre-ville, son patrimoine historique, de 
nombreux bâtiments municipaux place Bidouré et surtout rue Colbert… 
 

Fort de ce constat, la mairie souhaite s’engager dès à présent et pour les années à venir dans une prise en charge globale de ce quartier. Via la 
communauté de communes Sainte Baume Mont Aurélien un PIG (Programme d’Intérêt Général de l’amélioration de l’Habitat et de lutte contre la 
précarité énergétique) a été mis en place en juin 2015 pour une durée de 3 ans. Par ailleurs, une étude pré opérationnelle OPAH RU (Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain) va être lancée dès septembre 2016 dans l’objectif de traiter l’ensemble des 
thématiques pour revitaliser le centre ancien (traitement de l’insalubrité, fluidification du trafic et du stationnement dans l’hyper centre, aménagement de 
lieu de vie et redynamisation de l’appareil commercial). 
 

En complément et en cohérence avec cela, la ville souhaite donner un caractère original à ce quartier en créant : 
- un « parcours » d’ateliers d’artisans d’art et artistes tout au long des rues avec en bout de parcours un local « coopératif » 
d’exposition/rencontre/animation/vente. 
- des animations d’art de rue tous les mercredis après-midi hors vacances scolaires et des stages artistiques également dans la rue lors des vacances 
scolaires (hormis vacances de fin d’année). 
 

Ce sont ces animations et ces stages qui constituent l’action « Une place pour tous ». Le partenaire pressentit pour mettre en place cette action est 
l’association Lézard Bleu et sa BIP (Brigade d’Intervention Plastique) qui est un réseau important d’artistes expérimentés (=brigade) qui ont l’habitude 
d’intervenir dans ce genre d’animation de rue dans les quartiers via les arts plastiques. 
Les autres partenaires seront, plus ou moins directement, la communauté de communes, le centre social et culturel, le club de prévention spécialisé, 
l’association des commerçants, l’éventuelle association de quartier, la police municipale, les travailleurs sociaux du Département… 
 
Objectifs et résultats attendus 
 
1- Créer une dynamique de vie de quartier (cohésion et mixité) 
 

Le résultat attendu est que les différents habitants du quartier (jeunes, adultes, personnes âgées, enfants, parents, filles, garçons, pères, mères, grands-
parents, personnes isolées… de toutes origines sociale et culturelle) s’impliquent concrètement (ou tout au moins se sentent concernés) par ce qui se 
passe dans leur quartier. Cela pouvant éventuellement se traduire par la création d’une association de quartier ou tout au moins le repérage d’habitants 
ressources. 
 
2- Contribuer à changer l’image du quartier (mettre de la couleur et de la vie dans le quartier) 
 

Le résultat attendu est qu’à partir de cette action, le quartier commence à passer de l’image peu positive qu’il a aujourd’hui (délaissé, insécuritaire…) à 
une image beaucoup plus positive (populaire, vivant, dynamique, joli, agréable, artistique). 
 
3- Créer un temps socioéducatif privilégié avec un public fragilisé 
 

Le résultat attendu est que de par le type d’animation très accessible (animation de rue gratuite et ne nécessitant pas de dossier administratif de la part 
des publics ni d’engagement obligatoire dans le temps) et le type de prestation (création dans la rue avec des artistes expérimentés à l’exercice), nous 
puissions être en contact régulier et dans un cadre particulièrement privilégié, avec les enfants et leurs familles les plus en difficultés sur le plan socio-
éducatif. Ce temps devrait créer une relation de confiance qui elle-même devrait nous faciliter un travail d’accompagnement global de ces publics 
fragilisés, nombreux en centre-ville et particulièrement dans ce quartier. 
 
Synthèse des actions envisagées 
 
Les actions seront de deux types en fonction des différents temps : 
- Sur les mercredis après-midi, hors vacances scolaires (de 14h30 à 16h30) il s’agira de faire intervenir un ou une artiste qui fera des « petits » ate liers 
en fonction de son univers et de ses techniques (sculpture, dessin, peinture, street painting…). 
- Sur les temps de vacances scolaires les artistes qui sont intervenus les mercredis d’avant (durant la période intervacances) proposeront un stage de 
cinq demi-journées (14h à 17h) durant les petites vacances (hors vacances de fin d’année) et le double durant les grandes vacances. Il s’agira cette fois 
de prendre le temps de réaliser une création plus importante (ex : création en matériaux de recyclage de jardinières ou encore bibliothèque libre, 
réalisation d’une fresque murale ou au sol, réhabilitation et réappropriation artistique de mobilier urbain…). 
 
Il est prévu qu’en plus des artistes, deux animateurs/médiateurs municipaux soient positionnés sur les animations de terrain pour faire le lien 
indispensable avec les habitants, les partenaires locaux… sur les autres temps. 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec les recommandations suivantes : 



- Qu’un effort de suivi-évaluation soit réalisé afin de pouvoir rendre compte des résultats de la démarche au cours et à 

l’issue de sa mise en œuvre. 

- Qu’un effort soit réalisé afin d’assurer un rayonnement intercommunal voire territorial du projet. 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 131 533,46 € 

Aide publique nationale 30 115,20 € 

Autofinancement appelant du FEADER 11 975,50 € 

Aide européenne 63 136,05 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 32,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 48,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : non - ok 

-> bénéficiaire éligible : collectivité territoriale - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet   

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok - 

- conformité des délais :  ok - pré-dépôt en date du 19/12/2016 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / public-cible - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales sans objet - porteur de projet public 

 -> respect des normes :  sans objet 

 -> contrôles croisés : ok - absence de double-financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  
régime N° SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de la 
conservation du patrimoine pour la période 2014-2020 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok - Marché public fourni 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
démarche de fond sur 3 ans couplée à une démarche d'aménagement 
urbain, 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  action complémentaire du travail d'aménagement urbain, menée en 
partenariat avec l'ensemble des acteurs du monde social 

-> d'envergure territoriale,  
intercommunale autour d'un quartier ciblé de Saint-Maximin-la-Sainte-
baume - ok 

-> que d'efficacité territoriale.  prestataires locaux 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature action d'animation/sensibilisation 

 -> que dans sa finalité Améliorer la rencontre entre les publics, la sociabilité villageoise 

 -> que par son public-cible 
action dirigée vers les publics en difficulté socio-économique du centre 
ancien de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

NOTE : 6/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possibles 
et est donc sélectionnable 

 



Un point de vigilance est soulevé par le service instructeur concernant l’application des règles d’encadrement des 
aides d’Etat qui imposent la limitation du taux d’aide publique à 80%, ainsi que sur la participation en 
autofinancement appelant du FEADER de la commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume (Maitre d’Ouvrage Public) 
proposée par le cofinanceur du fait de la présentation de frais salariaux publics conséquents justifiant une 
participation du Maître d’Ouvrage en cofinancement au-delà de l’autofinancement requis, et acceptée par le porteur 
de projet (délibération en attente).  
La question est posée de savoir quelle est la principale dépense composant l’assiette éligible. Il est répondu qu’il 
s’agit d’une prestation externe pour l’animation d’ateliers réguliers de médiation culturelle en direction des 
habitants (avec l’intervention d’artistes professionnels sur l’espace public pour la création d’œuvres sous forme 
d’ateliers participatifs ouverts à tous, et notamment aux publics fragiles issus du quartier au long des trois années de 
déploiement du projet. 
L’opération est proposée à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 20 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 20 

 
-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 63 136,05 € au bénéfice de la commune de 
Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, 
à l’unanimité, sous-réserve de l’obtention d’une délibération du Maître d’Ouvrage validant la participation de la 
commune en autofinancement appelant du FEADER à hauteur du niveau validé à l’issue de l’instruction. 
 

RANG 2.2 - RENFORCER LE LIEN-SOCIAL 

 Opération Montant FEADER sollicité 
Avis de sélection et de 

programmation 

1 

Ville de Saint-Maximin la Sainte-Baume 
Une place pour tous, projet citoyen et 

participatif dans le centre ancien de Saint-
Maximin la Sainte-Baume  

- note 6/10 

63 136,05 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 

l’opération et engage le 
FEADER à hauteur 63 136,05 € 

à l’unanimité. 

TOTAL 63 136,05 € 
 

  



2.4. Lot 19.2 – AAP1 – TO3.0– vague 1 
 

Le cheveu : nouvelle ressource territoriale 

 
Aucun des acteurs présents autour de la table ne se déclarant en situation de conflit d’intérêt concernant cette 
opération, l’ensemble des membres présents siègent pour l’examen de cette opération. 

Le cheveu : nouvelle ressource territoriale 
Maître d’ouvrage : Association Coiffeurs Justes 

Fiche-action : 3.0 – Accompagner les projets expérimentaux de développement durable 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
Créée en 2015 à l’initiative de Thierry Gras, coiffeur à Saint-Zacharie, résident à Brignoles, et également porteur d’une licence de marque « HAIDRESSER 
FAIR FOR FAMILY », l’association « Coiffeurs Justes » est tournée vers l’introduction de pratiques durables dans la coiffure, notamment pour : 
- Travailler sur le développement des nouvelles pratiques des « coiffeurs justes ». 
- Travailler sur le développement d’une filière de valorisation des cheveux dans la logique d’une économie circulaire. 
- Faire réaliser toutes les études scientifiques d’application de l’utilisation des cheveux dans l’habitat, l’agriculture, la dépollution, etc. 
- Proposer de nouvelles solutions dans la gestion des déchets liés à la profession de coiffeurs (économiseur d’eau, utilisation de papiers à 
mèches et a permanente réutilisable, tri du papier/revue et des tubes aluminium, etc.…). 
 

C’est en mettant en œuvre ce projet-pilote dans le berceau de son enfance, que Thierry Gras a mis cette association sur pied. Elle vise ainsi à fédérer les 
277 coiffeurs (dont 31 coiffeurs à domicile) de la Provence Verte et de la Sainte Baume pour l’introduction de nouvelles pratiques de développement 
durable avec pour premier objet de travail, la réduction de leur déchets. 
 

Les cheveux (composant plus de 50% des déchets des salons de coiffure) constituent actuellement un déchet qui comporte un coût pour la collectivité 
en termes de collecte et de traitement alors que ses propriétés spécifiques permettraient d’envisager son utilisation dans des champs aussi divers que la 
dépollution, l’éco-construction ou encore l’agriculture et cela, tout en créant des emplois. 
 

En effet, le cheveu est :    
- Hydrophile : Il absorbe jusqu'à 40% de son poids en eau. 
- Lipophile : Il absorbe jusqu'à 30% de son poids en matières grasses (hydrocarbure, huiles, pétrole...etc.). 
- Imputrescible : Il ne se décompose pas avec le temps. 
- Très solide : Il peut soutenir une charge de 100 g tout en s’allongeant de 50%. 
- Incompressible : Il est impossible d’écraser ou aplatir un cheveu. 
- Un très bon isolant thermique et phonique. 
 

A titre indicatif, les 142 000 habitants de la Provence Verte et Sainte-Baume produisent environ 10 tonnes de cheveux par an (soit 121 m3), avec un 
coût CO2 nul. A l’échelle de la France (50 000 salons de coiffure), nous produisons près de 5 000 tonnes de cheveux par an (soit 56 376 m3). 
Certaines actions de communication ont déjà eu lieu afin de toucher la profession : 
• à Aix-en-Provence au mois de mars lors du festival « Coiffure beauté méditerranée » (3000 coiffeurs de la région PACA touchés et intéressés 
par la démarche) ; 
• à Montpellier au mois de mai, au « Barber’s Meeting » (2000 coiffeurs de la France entière touchés et intéressés par la démarche). 
 

Le constat à l’issue de ces deux festivals : il y a un réel intérêt de la profession pour la réutilisation des cheveux. Avant d’adhérer à la démarche, ils ont 
néanmoins besoin d’avoir un certain nombre d’informations : comment récupérer les cheveux ? Où seront-ils collectés ? A qui s’adresser ? 
 
Objectifs et résultats attendus : 
L’étude de faisabilité technico-économique pour le déploiement d’une filière territoriale de collecte et de revalorisation des cheveux s’inscrit ainsi dans 
l’objectif de l’association de faire progresser les pratiques de développement durable des coiffeurs, à l’échelle d’un territoire et dans une logique 
d’économie circulaire. Ressource naturelle et durable par essence, le cheveu pourrait constituer un support intéressant pour la dépollution en milieu 
aquatique (captage des hydrocarbures), pour l’agriculture (comme support de culture en pépinière), ou encore pour l’éco-construction (isolation, 
renforcement des bétons). Cette étude comprendrait les volets suivants : 
- Contexte et méthodologie (contexte juridique et technique) 
- Résultats (analyse de l’existant, évaluation des pistes de revalorisation, étude du gisement) 
- Analyse du projet (évaluations technique, économique et environnementale) 
- Préconisations (plan d’action opérationnel, échéancier de réalisation, bilan) 
 

Confiée à une association à vocation scientifique spécialisée sur les questions de prévention des déchets et d’économie circulaire, et dont l’implantation 
locale garantit l’aptitude à analyser finement la situation pour dégager les solutions les mieux adaptées, cette étude contribuerait à faire progresser sur 
le territoire la connaissance sur cette filière spécifique, mais également à nourrir globalement le mouvement de développement de l’économie circulaire 
en germe sur le territoire.  
 

Ainsi, outre des préconisations opérationnelles pour l’émergence de cette filière « cheveux », un effort de communication et de sensibilisation sera mené 
conjointement à l’étude, auprès des coiffeurs et du grand public au travers notamment du déploiement d’un site web dédié et d’un film d’animation. Ce 
dernier aura pour vocation de toucher le public afin qu’il se fasse ambassadeur de la démarche auprès de son coiffeur. Les enjeux de l’étude seront 
diffusés pour compléter la sensibilisation du public, car nous pensons que l’information doit être complète pour que le public s’implique. Enfin, le site 
internet servira au public ainsi qu’aux coiffeurs pour faciliter leurs démarches, leur expliquer où aller et montrer les expériences en cours. 
 

Synthèse des actions envisagées 
L’opération comprend ainsi : 
- la réalisation d’une étude de faisabilité technico-économique pour une filière territoriale « cheveux » 
- la création d’un site web « Coiffeurs Justes » pour diffuser les enjeux de l’étude et promouvoir l’association 
- la création d’un film d’animation grand-public sur les déchets de coiffure et le recyclage du cheveu 

En marge de ces 3 actions, une vaste stratégie de communication sera engagée (animation de la page Facebook, réalisation de plaquettes de 
communication, relations presse, événementiels) : mais ces opérations ne feront pas l’objet de la demande d’aide. 

 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 



AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                               14 469,00 €  

Aide publique nationale 5 208,84 € 

Aide européenne 7 813,26 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : non 

-> bénéficiaire éligible : Association loi 1901 ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans objet 

 -> éligibilité géographique : oui - territoire du GAL 

 -> avis d'opportunité FAVORABLE - ok 

- conformité des délais :  Déposé en date du 03/04/2017 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature/finalité/ancrage dans le DD - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok -association non-affiliée 

 -> respect des normes :  pas d'équipement matériel 

 -> contrôles croisés : ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  
 il apparait proportionné d'autoriser l'aide au titre du règlement 
n°1407/2013 relatif aux aides "de minimis" 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés 

ok -> compte-tenu des efforts réalisés par le porteurs de projet 
pour mettre en concurrence les prestataires potentiels 
concernant les différents types de dépenses et malgré 
l'impossibilité pour lui de réunir des devis comparatifs pour 
l'ensemble des dépenses 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  vocation exploratoire d'une nouvelle filière 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  ancrage local (partenariats écoscience/SIVED) 

-> d'envergure territoriale,  rayonnement à l'échelle du territoire 

-> que d'efficacité territoriale.  prestations locales et compétitives 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature démarche d'étude 

 -> que dans sa finalité  explorer la voie de la réutilisation du cheveu 

 -> que par son ancrage dans le développement soutenable 
Logique environnementale de recyclage des déchets 
Logique économique mobilisant des professionnels 
Logique socio-culturelle d’équité dans la coiffure 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

NOTE : 5/10 

 



Un point de vigilance est soulevé par le service instructeur s’agissant du caractère raisonnable de la prestation 
d’étude présentée. En effet, malgré les efforts du porteur de projet, il n’a pas été possible d’obtenir une offre 
comparative à celle de l’association ECOSCIENCE PROVENCE. 
La question est posée de savoir si l’association pressentie pour la conduite de l’étude présente des références 
permettant de garantir la pertinence de sa proposition.  Il est répondu que l’association ECOSCIENCE PROVENCE est 
connue sur le territoire pour son action en faveur de la prévention des déchets dans le milieu du commerce, ainsi 
que pour ses travaux portant notamment sur la réintroduction de la consigne des emballages. Elle est également 
maitre d’ouvrage d’un projet d’étude/animation pour la création d’une monnaie locale en Provence Verte et Sainte-
Baume pour lequel elle a sollicité l’appui de LEADER et bénéficié d’un avis d’opportunité favorable en date du 05 
décembre 2016. 
 
L’opération est proposée à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 20 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 20 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 7813,26 € au bénéfice de l’association 
coiffeurs-justes, 
à l’unanimité. 
 
 

RANG 3.0 - ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE  

 Opération Montant FEADER sollicité 
Avis de sélection et de 

programmation 

1 
Coiffeurs-justes 

Le cheveu : nouvelle ressource territoriale  
- note 5/10 

7 813,26 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 

l’opération et engage le 
FEADER à hauteur 7813,26 € à 

l’unanimité. 

TOTAL 7 813,26 € 
 

 
  



2.5. Projet déposé mais dont l’instruction n’a pu être finalisée : présenté pour information 
 

Favoriser le renouvellement des générations en cave coopérative 

 

Favoriser le renouvellement des générations en cave coopérative 
Maître d’ouvrage : Projet collectif associant Chambre d’Agriculture du Var (Chef de file), Chambre d’agriculture des 

Bouches-du-Rhône, Fédération des caves coopératives du Var, Fédération des caves coopératives 
des Bouches-du-Rhône 

Fiche-action : 1.1 – Structurer les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
Dans les départements du Var et des Bouches du Rhône, la coopération occupe une place importante en termes de structuration de 
filière notamment viticole. Face au dynamisme de la viticulture, la tendance à l’agrandissement des exploitations agricoles, le 
vieillissement de la population agricole, les démarches de fusion de coopérative, le poids économique représenté par les coopératives 
dans le tissu local et départemental, … il est d’enjeu d’accompagner ces structures dans une démarche de pérennisation. 
Cette filière de territoire compte 31 caveaux de vente commercialisant ¼ de la production localement (consommation par les habitants, 
touristes…) de la production des caves coopératives concernées.  

Objectifs et résultats attendus 
L’objectif du projet vise à favoriser le renouvellement des générations par:   
    - Une action ciblée auprès des coopérateurs de 55 ans et plus; 
    - Un travail de sensibilisation de la coopérative dans la mobilisation d’outil foncier favorisant l’installation de nouveaux 
coopérateurs. 

Synthèse des actions envisagées 
Ce projet est porté par :  
    - Les Chambres d’Agriculture du Var et des Bouches du Rhône : acteurs clés de la politique d’installation et de transmission, les 
Chambres d’Agriculture ont des missions institutionnelles sur  ce sujet (Répertoire Départ Installation, …) mais  interviennent également 
sur des territoires ou filières à enjeux pour inventorier les projets de transmission des cédants et les sensibiliser à l’enjeu de la 
transmission;  
    -  Les Fédérations des Caves Coopératives du Var et des Bouches du Rhône: partenaire privilégié des caves coopératives, les 
Fédérations accompagnent au quotidien les caves et suivent au plus près les actualités règlementaires et techniques.   
Pour ce projet, les partenaires unissent leurs compétences en définissant une nouvelle méthodologie de travail commune sur la 
thématique de la transmission pour accompagner au mieux les coopératives viticoles dans le renouvellement des générations agricoles. 
 
5 missions sont identifiées :  
    - Conduire une étude de sociétariat sur l’ensemble des caves présentes dans le périmètre LEADER  afin de connaitre 
l’évolution de la production sur les 20 dernières années, l’état actuel du sociétariat, le rendement agronomique, le prévisionnel à 5 ans 
de l’évolution de la cave au regard des documents d’urbanisme, de l’état de la transmission,...  
Sur ce dernier point, il s’agira de faire des projections au regard des projets de transmission des coopérateurs.  3 catégories de 
transmission seront définies: Assurée ; Non assurée (= pas de transmission) ; Incertain (= projet non encore finalisé) 
    - Créer une base de données cartographique pour chaque cave coopérative sur les surfaces exploitées, …  
La constitution de cette base permettra d’avoir une connaissance de la structure foncière des coopérateurs; de déterminer la place de 
coopérative dans le contexte global de l’agriculture du territoire; de disposer d’un outil d’aide à la décision.  
    - Sensibiliser les coopérateurs à l’enjeu de la transmission: sous forme de groupes de travail réunissant les coopérateurs sans 
projet de transmission, il s’agira de les inciter à la construction d’un projet de transmission. Sur ce sujet, sera rédigée et imprimée une 
plaquette à destination des coopérateurs pour leur expliquer les outils et structures à disposition pour les accompagner dans un projet 
de transmission.  
     -  Informer le Conseil d’Administration de la cave coopérative des mutations à venir (résultats de l’étude) et outils à sa 
disposition pour faciliter l’installation et/ou le confortement d’exploitation, encourager les transmissions,… un certain nombre d’actions 
seront proposées à la cave.  
     - Informer les élus des collectivités concernées du travail réalisé et des actions préconisées dont ces dernières pourraient être 
partie prenante. Une réunion avec les collectivités territoriales concernées sera réalisée.  
Une note de présentation du projet précise l’ensemble du projet proposé 
 

En favorisant, à travers ces différentes actions, le renouvellement des générations en cave coopérative, ce projet s’inscrit fortement 
dans les objectifs de la stratégie LEADER en termes de structuration de la filière viticole locale. Maintenir durablement les capacités de 
production viticole des structures coopératives permet en effet de conforter la dynamique économique et l’emploi d’une filière qui 
valorise les ressources locales au bénéfice de marchés notamment locaux, tout en concourant au maintien d’une filière patrimoniale qui 
tient une place particulière dans la culture du territoire et dans ses paysages. 
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec la recommandation suivante : 

- que les résultats de l’étude soient partagés avec le comité de programmation LEADER en Provence Verte Sainte-
Baume 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 
 

  

INSTRUCTION NON-FINALISEE 

Le projet n’a pas été présenté à l’instance décisionnelle du 
cofinanceur et ne bénéficie donc pas du cofinancement 
nécessaire à l’appel de l’aide LEADER 



L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 60 041,53 € 

Aide publique nationale 21 614,95 € 

Aide européenne 32 422,42 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : 
oui - convention chef de file + annexes technique et financière ok - courriers 

autorisant le dépôt par le collectif 

-> bénéficiaire éligible : Etablissement public - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet intrinsèque car projet collectif - ok 

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok / rayonnement - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok - recommandation de restituer les résultats de l'étude 

- conformité des délais :  ok - dépôt le 12/07/2017 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / ancrage filières - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales OK 

 -> respect des normes :  pas d'équipement matériel 

 -> contrôles croisés : OK - absence de double-financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  

régime notifié N°SA 40979 relatif aux aides au transfert de connaissances et aux 
actions d'information dans le secteur agricole, permettant une intensité de 
l'aide pouvant aller jusqu'à 100%. 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés Règles de la commande publique ok - frais salariaux ajustés 
    

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  partenariat entre chambres et fédération des caves coopérative 83/13 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  action coordonnée sur un enjeu fort pour le territoire 

-> d'envergure territoriale,  Provence Verte et Sainte-Baume - ok 

-> que d'efficacité territoriale.  
Projet partenarial impliquant la valorisation des frais salariaux de chaque 
structure 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature animation agricole + outils mutualisés 

 -> que dans sa finalité consolider la production par une meilleure transmission des exploitations 

 -> que par son ancrage dans le développement soutenable filières vitivinicole ancrée et spécifique - marchés locaux non-négligeables 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

NOTE : 7/10 

S’agissant de cette opération, la représentante du Conseil Régional précise que l’absence de réponse à la demande 
de cofinancement vaut refus de l’aide aux motifs que : 
- le Conseil Régional ne souhaite pas intervenir en cofinancement de frais salariaux publics, 
- l’opération présentée relève des missions de la chambre régionale d’agriculture, et non des chambres 
départementales. 
Le Comité de programmation déplore le refus du Conseil Régional d’apporter son soutien à cette opération qui porte 
sur une question de fonds pour le territoire (la transmission des exploitations des viticulteurs coopérateurs). 
Dans l’attente de la formalisation de la décision régionale, le dossier demeure « non-programmé » et glisse donc, 
conformément aux préconisations de l’autorité de gestion, sur la vague suivante de l’appel à propositions en 
cours. 



3. Ajustements sur les documents-cadres et validation des futurs appels à propositions 

3.1. Annexe 1 : PERIMETRE DU GAL - mise à jour des EPCI de rattachement 
 
Suite à l’évolution de la carte intercommunale en 2017, il convient de procéder à la mise à jour de l’annexe 1 – 
PERIMETRE DU GAL, concernant les EPCI de rattachement d’une partie des communes. Le tableau mis à jour serait le  
suivant : 
 

Nom de la commune N° INSEE 
Nombre 

d'habitants 
(INSEE 2011) 

EPCI  
Appartenance à une 

unité urbaine* (oui/non) 

Aubagne 13005 516 Métropole Aix-Marseille-Provence  Oui (partie urbaine hors GAL) 

Auriol 13007 4816 Métropole Aix-Marseille-Provence Oui (partie urbaine hors GAL) 

Cuges-les-Pins 13030 4898 Métropole Aix-Marseille-Provence Oui 

Gémenos 13042 5477 Métropole Aix-Marseille-Provence Oui (partie urbaine hors GAL) 

Roquevaire 13086 1704 Métropole Aix-Marseille-Provence Non (partie urbaine hors GAL) 

Trets 13110 48 Métropole Aix-Marseille-Provence Oui (partie urbaine hors GAL) 

Artigues 83006 204 CC Provence Verdon Non  

Barjols 83012 3069 CC Provence Verdon Oui 

Le Beausset 83016 2166 CA Sud Sainte-Baume Oui (partie urbaine hors GAL) 

Belgentier 83017 2438 CC Vallée du Gapeau Oui 

Bras 83021 2520 CA Provence Verte Non  

Brignoles 83023 16171 CA Provence Verte oui 

Brue-Auriac 83025 1208 CC Provence Verdon Non  

La Cadière-d'Azur 83027 3179 CA Sud Sainte-Baume Oui (partie urbaine hors GAL) 

Camps-la-Source 83030 1751 CA Provence Verte Non 

Carcès 83032 3360 CA Provence Verte Oui 

Le Castellet 83035 2227 CA Sud Sainte-Baume Oui (partie urbaine hors GAL) 

La Celle 83037 1317 CA Provence Verte Oui 

Châteauvert 83039 137 CA Provence Verte Non 

Correns 83045 867 CA Provence Verte Non 

Cotignac 83046 2257 CA Provence Verte Oui 

Entrecasteaux 83051 1089 CA Provence Verte Non 

Esparron 83052 334 CC Provence Verdon Non 

Évenos 83053 395 CA Sud Sainte-Baume Oui (partie urbaine hors GAL) 

Forcalqueiret 83059 2547 CA Provence Verte Oui 

Fox-Amphoux 83060 467 CC Provence Verdon Non 

Garéoult 83064 5549 CA Provence Verte Oui 

Mazaugues 83076 838 CA Provence Verte Non 

Méounes-lès-Montrieux 83077 2028 CA Provence Verte Non 

Montfort-sur-Argens 83083 1239 CA Provence Verte Oui 

Montmeyan 83084 577 CC Provence Verdon Non 

Nans-les-Pins 83087 4141 CA Provence Verte Non 

Néoules 83088 2535 CA Provence Verte Oui 

Ollières 83089 631 CA Provence Verte Non 

Plan-d'Aups-Sainte-Baume 83093 1718 CA Provence Verte Non 

Pontevès 83095 747 CC Provence Verdon Non 

Pourcieux 83096 1163 CA Provence Verte Non 

Pourrières 83097 4493 CA Provence Verte Oui 

Rians 83104 4253 CC Provence Verdon Oui 

Riboux 83105 34 CA Sud Sainte-Baume Non 

Rocbaron 83106 3735 CA Provence Verte Oui 

La Roquebrussanne 83108 2499 CA Provence Verte Oui 

Rougiers 83110 1584 CA Provence Verte Non 

Sainte-Anastasie-sur-Issole 83111 1902 CA Provence Verte Oui 

Saint-Martin-de-Pallières 83114 227 CC Provence Verdon Non 

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 83116 14587 CA Provence Verte Oui 

Saint-Zacharie 83120 4972 Métropole Aix-Marseille-Provence Oui 

Seillons-Source-d'Argens 83125 2219 CC Provence Verdon Non 

Signes 83127 2756 CA Sud Sainte-Baume Oui 

Solliès-Toucas 83131 195 CC Vallée du Gapeau Oui (partie urbaine hors GAL) 

Tavernes 83135 1268 CC Provence Verdon Non 

Tourves 83140 4879 CA Provence Verte Oui 

Le Val 83143 4191 CA Provence Verte Oui 

Varages 83145 1128 CC Provence Verdon Non 

Vins-sur-Caramy 83151 925 CA Provence Verte Non 

* définition INSEE 2010 
-> le comité de programmation valide cette proposition à l’unanimité. 



3.2. Contours des futurs appels à propositions permanents 2018-2019 
 
Dans la perspective de la clôture des appels à propositions permanents 2016, intégrant initialement trois vagues de 
dépôt de pré-projet respectivement prévues en date du 20 juin 2016, du 20 octobre 2016, et du 31 janvier 2017, et 
dont la troisième vague a dû être reportée suite au retard de mise en œuvre du programme au 03 octobre 2017, il 
convient d’envisager le lancement d’un nouveau train d’appels à propositions permanents à l’horizon 2018. 
 
Prenant appui sur l’expérience du premier train d’appels à propositions permanents, des ajustements apparaissent 
nécessaires concernant notamment : 
 
- le rythme de mise en œuvre d’un futur train d’appels à proposition : 
en cohérence avec les délais qui s’imposent désormais dans le cadre du processus d’examen des dossiers LEADER et 
pour l’obtention de la contrepartie publique nécessaire à l’obtention d’une aide européenne, il apparait nécessaire 
de privilégier la succession de deux vagues de dépôt de pré-projets chaque année, respectivement  

- début février, pour avis d’opportunité au printemps, montage et instruction au cours de l’été, et 
cofinancement à l’automne 
- début septembre, pour avis d’opportunité à l’automne, montage au cœur de l’hiver, et obtention du 
cofinancement avant l’été suivant. 

Ainsi, s’agissant de l’année 2018, afin de pouvoir laisser le temps suffisant aux porteurs de projet pour s’inscrire dans 
les appels à propositions, il apparait pertinent d’envisager la publication d’un nouveau train d’appels à propositions 
permanents au début décembre 2017, avec des dates limites de dépôt de pré-projet respectivement au 15 février et 
au 20 septembre 2018 aboutissant au calendrier prévisionnel suivant : 
 
 
 
 
 
 
-> le comité de programmation valide cette proposition à l’unanimité. 
 
- l’apport de précisions sur l’inéligibilité de certaines dépenses spécifiques,  
Il s’agit notamment de préciser que les frais salariaux prévus sous la forme de contrats aidés, déjà financés à des 
niveaux élevés par ailleurs, ne peuvent bénéficier de l’appui de LEADER. 
-> le comité de programmation valide cette proposition à l’unanimité. 
 
- Remaquettage : une possibilité ouverte aux GAL 
Enfin, l’Autorité de gestion a autorisé depuis le 28 Aout les transferts d’enveloppe entre les dispositifs de la 
maquette financière (dans la limite de 30% de la maquette initiale). Il pourrait ainsi être envisagé de prévoir une 
demande de transfert en vue de rééquilibrer les disponibilités de crédits entre les dispositifs dans le cadre du 
prochain train d’appels à propositions. 
Une projection basée sur les résultats intermédiaires de l’instruction des dossiers issus des deux premières vagues 
permet d’identifier les dynamiques de consommation concernant les différents dispositifs. 
La projection ci-après s’entend dans l’hypothèse du cofinancement, de la sélection et de la programmation de 
l’ensemble des demandes d’aide instruites, ce qui n’est pas encore acquis. Elle ne tient par ailleurs pas compte à ce 
stade des nouvelles opérations qui s’inscriront, à partir du 03 octobre, dans la 3ème vague des appels à propositions 
en cours. 

Dispositif 
Enveloppe 

initiale  
FEADER 

Potentiel FEADER des 
2 premières vagues de 

projets 

Projection du 
taux de 

consommation 

Projection des 
disponibilités 
de crédits au 
30/11/2017 

1.1 - Structuration des filières de territoire   320 000,00 €  63 809,60 € 20% 256 190,40 € 

1.2 - Investissements dans les filières de territoire   300 000,00 €  112 330,08 € 37% 187 669,92 € 

2.1 - Patrimoines et identité  280 000,00 €  31 788,51 € 11% 248 211,49 € 

2.2 - Lien social  175 000,00 € 63 136,05 € 36% 111 863,95 € 

3.0 - Projets-pilotes développement durable   155 000,00 €  84 120,16 € 54% 70 879,84 € 

TOTAL 1 230 000,00 €  355 184,40 € 29% 874 815,60 € 

Date limite de dépôt 
du PRE-PROJET 

Date d’avis 
d’opportunité 

Date limite de 
complétude du 

dossier 

Date d’avis 
attributif 

01/02/2018 20/03/2018 21/07/2018 13/11/2018 

01/10/2018 13/11/2018 15/03/2019 01/07/2019 



 

 
 
On observe d’ores et déjà que des disponibilités très importantes demeurent sur le premier dispositif consacré à la 
structuration de filières et microfilières de territoire, tandis que le dernier dispositif, consacré aux projets 
expérimentaux de développement durable présente une projection de consommation déjà très élevée. 
 
Il convient toutefois de rappeler que la maquette financière est l’expression de la stratégie du GAL et des priorités du 
territoire. Par ailleurs, les dynamiques de consommation ne sont pas homogènes ni linéaires et il se peut que des 
dispositifs peu mobilisés jusqu’ici fassent l’objet de nombreux projets à l’avenir, ou à l’inverse que la dynamique de 
consommation observée sur d’autres dispositifs s’essouffle de manière conjoncturelle.  
 
Ainsi, l’hypothèse d’un remaquettage pourrait : 
- être envisagée tout de suite et entrer en vigueur dès les prochains appels à propositions afin de demeurer en 
situation de disponibilité de crédits sur l’ensemble des dispositifs. 
- ou bien être reportée à la fin d’année 2018 en vue des appels à propositions suivants, laissant à la stratégie la 
possibilité de s’exprimer selon ses équilibres actuels au cours des deux vagues prévues en 2018 ;  avec le risque de 
rencontrer l’éventualité d’une « panne de crédits » sur l’un ou l’autre des dispositifs. 
 
-> le comité de programmation privilégie la deuxième hypothèse et propose donc de remettre à l’automne 2018 
une éventuelle proposition de remaquettage permettant des mouvements de crédits entre les dispositifs. 
 
Le Plan de développement (annexe 6) demeurant inchangé, le contenu des appels à propositions permanents 2018-
2019 sera donc repris des précédents appels à propositions en vigueur, pour chacun des différents dispositifs, avec 
pour seules évolutions : 
- les propositions de modification évoquées ci-dessus et approuvées par le comité de programmation, 
- les enveloppes indicatives qui seront fixées à l’issue du comité de programmation prévu à l’automne 2017 suite à 
l’engagement des aides relatives à la deuxième vague de projets actuellement en attente de cofinancement, 
- la mise en forme qui devrait évoluer pour une mise en page plus conviviale. 
 
L’équipe technique assurera donc la préparation des futurs appels à propositions permanents 2018-2019 en vue de 
leur validation à l’occasion du prochain comité de programmation, et de leur diffusion dès le début décembre 2017.  
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4. Avancement du programme 

4.1. Point d’avancement financier 
 
La maquette en fin de séance affiche donc : 
 
 

Sous-mesure / Fiche Actions 
Part FEADER / Dépense 

Publique Totale 
TOTAL 

PROGRAMME 
TOTAL PAYÉ 

TAUX DE 
PAIEMENT 

2017 

CP1 CP2 CP3 

% montant       

Sous-mesure 19.2 : Plan de développement                 
1.1 - Structuration des filières de territoire 60,00% 320 000,00 63 809,60 €   0,00% 0,00 € 63 809,60 €   

1.2 - investissements dans les filières de territoire 60,00% 300 000,00 66 598,51 €   0,00% 0,00 € 66 598,51 €   

2.1 - Patrimoines et identité 60,00% 280 000,00 0,00 €   0,00% 0,00 € 0,00 €   

2.2 - Lien-social 60,00% 175 000,00 63 136,05 €   0,00% 0,00 € 63 136,05 €   

3.0 - Projets-pilotes 60,00% 155 000,00 7 813,26 €   0,00% 0,00 € 7 813,26 €   

Sous total 19.2 60,00% 1 230 000,00 201 357,42 €   0,00% 0,00 € 201 357,42 €   

19.3 : Actions de Coopération                 
Fiche sous-mesure 19.3 60,00% 329 400,00 0,00 €   0,00% 0,00 € 0,00 €   

19.4 : Fonctionnement du GAL                 
Fiche sous-mesure 19.4 60,00% 496 208,80 94 843,29 €   0,00% 94 843,29 € 0,00 €    

                  

TOTAL GENERAL 47,82% 2 055 608,80 296 200,71 €   0,00% 94 843,29 € 296 200,71 €    

 
 

  



4.2. Perspectives de mise en œuvre du programme 
Les projets attendus dans le cadre de la 3ème vague de dépôt de pré-projets qui sera clôturée mardi 03 octobre prochain sont les suivants : 

 
Comme on peut l’observer, le nombre de projets est important et pourrait conduire à la réunion en deux temps d’examen en opportunité (à confirmer selon dépôts 
effectifs et nombre de maîtres d’ouvrage). Les nouveaux projets attendus apparaissent rééquilibrer la dynamique du programme, en particulier sur la fiche-action 2.1 – 
CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES, la moins mobilisée jusqu’à présent, et qui ferait l’objet de la majorité des demandes d’aide de la prochaine vague. 

Intitulé du projet (provisoire) 
Fiche-

action n° Maître d’ouvrage 

LOT 1.1 – STRUCTURER LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRES 

Étude/animation Plan d’Occupation Pastorale Provence Verdon 1.1 Communauté de Communes Provence Verdon 

Étude/animation Plan  d’Occupation Pastorale de la Provence Verte 1.1 Communauté d’agglomération Provence Verte 

Étude/animation pour la création d’un pôle artisanat d’art à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 1.1 Chambre de métiers et de l’artisanat 

Expérimentation pour le déploiement de l’accueil en mobilité en Provence Verte – étude et saison-test  1.1 EPIC – Office de Tourisme Provence Verte 

LOT 1.2 – INVESTIR DANS LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRE 

Domaine de Valérian 1.2 (Bernard et) Martine FERALIS 

Investissements pour la création d’une activité de taille de pierre locale 1.2 Entreprise La Pierre du Méjean (Éric ROUAULT) 

LOT 2.1 – CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES QUI FONT L’IDENTITE DU TERRITOIRE 

Étude/animation pour la réalisation du schéma d’interprétation et de la stratégie éducative du PNR 

Sainte-Baume 
2.1 Syndicat Mixte de Préfiguration du PNR Sainte-Baume 

Investissements pour l’amélioration de l’offre de médiation - Musée des Comtes de Provence 2.1 Communauté d’agglomération Provence Verte 

Etude/animation pour la création d’un jardin à Papillons 2.1 Fonds de dotation ITANCIA (Domaine de l’Escarelle) 

Valorisation du patrimoine naturel et culturel du village de Seillons-Source-d’Argens 2.1 Association ASPECTS (Seillons-Source-d’Argens) 

Etude et animation pour la conception d’un centre d’interprétation sur la thématique du pastoralisme 2.1 Commune de Méounes 

Animation et investissements pour la mise en valeur du patrimoine communal à partir des Moulins de 

Saint-Pierre 
2.1 Commune de Pourrières 

Cycle d’animation sur le patrimoine culturel du territoire à l’occasion des quarante ans de l’association 2.1 Association ASER 

LOT 2.2 – RENFORCER LE LIEN SOCIAL PAR DE NOUVELLES SOLIDARITES 

Coordination pour le déploiement de Promo-soins en itinérance en Provence Verte et Sainte-Baume 2.2 Provence Verte Solidarités 

Classes Orchestres dans les quartiers prioritaires 2.2 Communauté d’agglomération Provence Verte 

Étude d’opportunité et rédaction d’un schéma Économie Sociale et Solidaire – quartiers prioritaires 2.2 Communauté d’agglomération Provence Verte 

LOT 3.0 – ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 

Création d’un pôle écotouristique « arts, cuisine et bien-être » 3.0 Entreprise Lou Calen (François HUET) 



5. Date du prochain comité de programmation 
 
La prochaine réunion du comité de programmation, qui sera notamment consacrée aux avis d’opportunité 
concernant les pré-projets attendus d’ici au 03 octobre, ainsi qu’à la sélection et la programmation des aides 
européennes concernant les dossiers qui auront obtenu une contrepartie publique nationale du Conseil Régional lors 
de la Commission Permanente d’octobre, est proposée le 

 
Lundi 4 décembre 2017 

De 9h à 19h30 
(à Brignoles, dans les locaux du Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte) 

 
Compte tenu du nombre important d’opération attendu, il est possible qu’il soit nécessaire de réunir successivement 
deux rendez-vous pour pouvoir entendre l’ensemble des porteurs de projets dans de bonnes conditions. 

6. Questions diverses :  

6.1. Avenant à venir 
 
Afin de mettre à jour différentes annexes de la convention-cadre liant le GAL au Conseil Régional et à l’Agence de 
Services et de Paiement, outre la modification par avenant de l’annexe 1 évoquée ci-avant, d’autres modifications 
seront à prévoir concernant notamment l’annexe 9 qu’il conviendra toutefois d’envisager une fois le manuel de 
procédure stabilisé et livré aux territoires. 
 

6.2. Introduction d’un « tour de table » permettant l’intervention d’autres cofinanceurs 
  
Le fonctionnement du GAL mis à part, ce sont donc 1 559 400,00 € qui sont destinés à cofinancer des projets 
s’inscrivant dans les différents objectifs de la stratégie. 
 
Les aides européennes issues du FEADER n’intervenant jamais seules mais toujours associées (appelées par) à une 
aide publique nationale (contrepartie publique nationale), et le taux de cofinancement fixe étant de 60%, ce sont 
1 039 600,00 € de crédits publics nationaux (40%) qui seront nécessaires au déploiement de l’ensemble des crédits 
européens disponibles au bénéfice des acteurs du territoire. 
 
Selon une projection linéaire, et considérant cinq années de période attributive (la dernière année, 2022, ayant 
vocation à permettre le solde des opérations lancées avant la clôture définitive du programme au cours de l’année 
2023), ce sont un peu plus de 310 000,00 € de crédits FEADER qui ont vocation à être mis en œuvre chaque année 
par le GAL, appelés par un peu moins de 210 000,00 € de contreparties publiques nationales. 
 
Piloté par le Conseil Régional PACA, autorité de gestion des fonds européens et collectivité « chef de file » en 
matière de développement économique et d’aménagement du territoire, le programme LEADER a été conçu pour 
être fortement cofinancé par le Conseil Régional.  
 

Toutefois, il apparait cohérent que d’autres partenaires publics intervenant sur le territoire soient appelés à 
contribuer, complémentairement, au cofinancement du programme. 
 

En effet, dans un climat plus généralement marqué, à tous les niveaux, par un accroissement de la tension 
budgétaire des collectivités,  
- d’une part, il n’apparait pas garanti que le Conseil Régional soit en capacité de répondre à toutes les demandes 
émises par les porteurs de projets accompagnés dans le cadre de LEADER par les 13 GAL en Région,  
- et, d’autre part, l’on peut s’attendre à ce que de plus en plus de maîtres d’ouvrage publics cherchent à donner un 
effet levier à leurs interventions. 
 
Afin de permettre un meilleur panachage des cofinancements, et notamment : 
- systématiser la participation des maîtres d’ouvrage publics (en particulier dans le cas de frais salariaux internes), 
- permettre l’intervention ponctuelle des départements qui le souhaiteraient, 
- permettre l’intervention ponctuelle d’autres partenaires publics (dans le cadre par exemple de fonds de concours à 
d’autres collectivités), 



 
Il apparait nécessaire d’introduire une instance technique en capacité de trancher de manière suffisamment fine et 
suffisamment robuste la clé de répartition entre cofinanceurs au lendemain de l’obtention par les projets validés de 
l’avis d’opportunité favorable qui leur permettra d’envisager le dépôt de leur demande d’aide. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.  
Bernard VAILLOT remercie l’ensemble des participants pour leur présence assidue et leur participation active. 
 
Un moment convivial préparé par le traiteur local « Locodici » est proposé à l’ensemble des participants.  
 

 
 

MERCI à TOUTES et à TOUS pour votre PARTICIPATION ! 
 

A bientôt dans LEADER en PROVENCE VERTE et SAINTE-BAUME ! 



 
 

 
Comité de programmation 
L E A D E R ,  D E S  P R O J E T S  
pour une transition territoriale durable  

en Provence Verte Sainte-Baume 

 
Compte-rendu 

 
04 décembre 2017 à Brignoles 

Ordre du jour 
1. Introduction de la séance 

- Relevé de décision du précédent comité de programmation (26/09/2017) 
- Proposition d’ajustements de la composition du comité de programmation 
- Validation des Appels à Propositions Permanents 2018 (1.1, 1.2, 2.1, 2.2, 3.0) 
- Programmation de la demande d’aide Animation-gestion LEADER 2017 (19.4) 

 
2. Programmation des demandes d’aide concernant les différents lots issus des dispositifs 19.2 AAP1-Vague2  
- 1.2 - Investissements dans les filières de territoire 
- 2.1 - Connaître et faire connaitre les patrimoines qui font l’identité singulière du territoire 
- 3.0 - Projets-pilotes en développement durable 
- Projet présenté pour information – dossier inéligible  
 
3.  Présentation des projets issus des dispositifs 19.2 AAP1 vague 3 pour avis d’opportunité 
 
4. Point sur l’avancement financier du programme 
 
5. Date du prochain comité de programmation 
 
6. Questions diverses 

  



PARTICIPANTS 
 

Prénom NOM Intervenant au comité de programmation en qualité de… 
Titulaire ou 
suppléant 

Présence 

COLLÈGE PUBLIC 
Bernard VAILLOT Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire OUI 

Jean-Pierre VÉRAN Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant  

Mickaël LATZ Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire  

Jean-Michel CONSTANS Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant  

Franck PERO Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire  

Christophe PALUSSIÈRE Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant OUI 

Jean-Pierre MORIN Élu local - Pays de la Provence Verte Titulaire  

André GUIOL Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant  

Annie CHARRIER Élue locale - Pays de la Provence Verte Titulaire OUI 

Bernard De BOISGELIN Élu local - Pays de la Provence Verte Suppléant  

Michel GROS Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire OUI 

Ariane BOSSEZ Élue locale - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant  

Claude FABRE Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire  

Christian OLLIVIER Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant  

Monique MATHIEU Élue locale - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire  

Blandine MONIER Élue locale - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant  

Jacques PAUL Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Titulaire  

Alain DARMUZEY Élu local - Projet de PNR Sainte-Baume Suppléant  

Benoit MARI Représentant consulaire - CCI du Var Titulaire OUI 

Michel GILLY Élu consulaire - CCI du Var Suppléant  

Michel MERLY Élu consulaire - CMA du Var Titulaire  

Jean-Marcel GIOFFREDO Élu consulaire - CMA du Var Suppléant  

Yves JULLIEN Élu consulaire -  Chambre d’Agriculture du Var Titulaire OUI 

Bernard BAUDIN 
Élu consulaire - Chambre d’Agriculture des Bouches-du-

Rhône 
Suppléant  

 
 

Prénom NOM Intervenant au comité de programmation en qualité de… 
Titulaire ou 
suppléant 

Présence 

COLLÈGE PRIVÉ 

Nadine POUILLARD 
Représentante du Conseil de développement du Pays de 

la Provence Verte 
Titulaire OUI 

Aurore SEIDNER-LECAT 
Représentant du Conseil de développement du Pays de la 

Provence Verte 
Suppléant  

Bernard FONTAINE 
Représentant du Conseil de développement du Pays de la 

Provence Verte 
Titulaire OUI 

Catherine DELZERS 
Représentant du Conseil de développement du Pays de la 

Provence Verte 
Suppléant  

Marc BASACCO 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Titulaire OUI 

Alain GOLÉA 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Suppléant  

Jean-Marc THÉNOUX 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Titulaire  



Prénom NOM Intervenant au comité de programmation en qualité de… 
Titulaire ou 
suppléant 

 

Juan VILAR 
Représentant du conseil de développement du PNR 

Sainte-Baume 
Suppléant  

Christian BRAYER Acteur-ressource - AGRICULTURE Titulaire  

Vincent ARCUSA Acteur-ressource - AGRICULTURE Suppléant  

Jean-François MARGIER Acteur-ressource - AGRICULTURE Titulaire  

André BRÉMOND Acteur-ressource - AGRICULTURE Suppléant  

Sophie COSSETTINI-BUREL Actrice-ressource - TOURISME Titulaire  

Nathalie ROUBAUD Actrice-ressource - TOURISME Suppléant  

Thierry BLONDEAU Acteur-ressource - TOURISME Titulaire  

Jean MAROTTA Acteur-ressource - TOURISME Suppléant OUI 

Philippe BREGLIANO Acteur-ressource - FORÊT Titulaire OUI 

Olivier CHANDIOUX Acteur-ressource - FORÊT Suppléant  

Frédéric-Georges ROUX Acteur-ressource - FORÊT Titulaire  

Hervé RACINE Acteur-ressource - FORÊT Suppléant  

‘Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU Actrice-ressource - PATRIMOINE Titulaire OUI 

Marc RICHARD Acteur-ressource - PATRIMOINE Suppléant OUI 

François FIL Acteur-ressource - LIEN SOCIAL Titulaire OUI 

Hugues FRACHE Acteur-ressource - LIEN SOCIAL Suppléant  

Sébastien GENEUIL Acteur-ressource - DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE Titulaire  

Amandine ALLEAUME Actrice-ressource - DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE Suppléant  

 
Stéphanie OUDIN Conseil Régional PACA – Direction des territoires Observateur OUI 

Alexandre NOËL Projet de Parc Naturel Régional Sainte-Baume Directeur OUI 

Emmanuelle LASSEE Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte Co-directrice OUI 

Claudine FURNION GAL LEADER Provence Verte & Sainte-Baume Animatrice OUI 

Joris MATHÉ GAL LEADER Provence Verte & Sainte-Baume Gestionnaire OUI 

Laurent DAVID Conseil de développement du Pays de la Provence Verte Observateur OUI 

 

Sur la foi de la feuille d’émargement soumise en début de séance, 14 membres ont participé à la réunion, dont 6 

membres délibérants du collège public et 7 membres délibérants du collège privé (+un membre suppléant non-

délibérant mais siégeant en binôme avec la titulaire). Les conditions de quorum ont donc été réunies, permettant 

ainsi à ces membres de délibérer valablement. 

Il convient de noter que d’autres membres publics et privé ont participé à toute ou partie de la séance. Dans un 

souci de respect des règles de quorum qui imposent que l’assemblée réunisse au moins la moitié de ses membres, et 

compte une majorité de membres privés parmi les présents, il a toutefois été proposé aux membres publics présents 

en surnombre de ne pas émarger et donc de ne pas prendre part aux débats ni aux votes. De même, les membres 

privés qui ont rejoint la réunion en cours, ont été invités à ne pas émarger et à ne pas participer aux votes. 

Les votes auxquels il a donc été procédé ont été pris par les 13 membres délibérants indiqués ci-dessus (sauf dans les 

cas où certains de ces membres, en situation de conflit d’intérêt, ont été contraints de quitter la salle et de ne 

participer ni au débat, ni au vote concernant l’opération). 

 

  



1. Ouverture de la réunion  
 
 
Bernard VAILLOT ouvre la réunion avec un important retard lié à des difficultés de circulation du fait des conditions 
météorologiques hivernales (neige, verglas), et s’en excuse. Il salue l’effort des membres présents et les en remercie. 
Il excuse plusieurs membres qui avaient prévu de participer à ce rendez-vous, mais dont la venue a été rendue 
impossible par les aléas climatiques. 
 
Bernard VAILLOT remercie Stéphanie OUDIN, représentante du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur pour sa 
présence. Il excuse Monsieur le Président de Région, Monsieur le directeur régional de l’ASP, ainsi que Monsieur le 
Président du Conseil Départemental du Var (et son représentant technique Frédéric BENIAMINO), et Madame la 
Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône. Il excuse aussi plusieurs membres du comité de 
programmation, et notamment Amandine ALLEAUME, André GUIOL, Claude FABRE, Franck PERO, Frédéric-Georges 
ROUX, Hervé RACINE, Jean-François MARGIER, Jean-Marc THENOUX, Mickaël LATZ, Sébastien GENEUIL, Sophie 
COSSETTINI-BUREL, Thierry BLONDEAU. 
 

Les conditions de quorum étant réunies pour permettre à l’assemblée de délibérer valablement, il est indiqué que 
les membres du collège public en surnombre sont invités à ne pas émarger, et à ne participer ni aux débats, ni aux 
votes dans le respect des règles de quorum qui s’imposent à LEADER. 

la parole est donnée à Joris MATHE, coordinateur et gestionnaire du GAL, pour la présentation du déroulé de la 
réunion. 

Joris MATHE rappelle que la réunion de ce lundi 04 décembre présente un ordre du jour particulièrement dense, qui 
se déclinera en 4 séquences : 

- Une première séquence concernera les points 1 et 2 de l’ordre du jour avec : 

- des décisions relatives à la vie du GAL (validation du compte-rendu du précédent comité de 
programmation, modification de la composition du comité de programmation, validation des appels à 
propositions 2018, programmation de la demande d’aide 19.4 au titre de l’année 2017). 

- Et la présentation pour sélection et programmation de 7 opérations issues de la deuxième vague d’appels à 
propositions permanents publiée en 2016 pour lesquels un avis d’opportunité favorable avait été prononcé 
le 05 décembre 2016, et pour lesquels le retard de mise en œuvre du programme a ensuite retardé le dépôt 
des demandes d’aide, ainsi que leur instruction jusqu’à l’été 2017. Finalement présentées aux instances du 
Conseil Régional pour l’obtention de la contrepartie nécessaire à l’appel des fonds européens le 20 octobre 
2017, 7 opérations issues de trois lots relevant des dispositifs 1.2, 2.1 et 3.0 peuvent donc être aujourd’hui 
proposées à la programmation. 

3 séquences distinctes se succéderont ensuite dans le cadre du point 3 de l’ordre du jour : 

- Une deuxième séquence concernera l’accueil des porteurs de projets ayant soumis des opérations pour avis 
d’opportunité en écho aux appels à propositions 1.1 et 1.2 portant sur les filières et microfilières de territoire. 5 
opérations seront ainsi présentées de la part de 5 maitres d’ouvrage tout au long de la matinée à raison de 25 
minutes par opération. 

Un temps de décision visera à émettre les avis d’opportunité relatifs à ces 5 opérations en fin de matinée. 

Un buffet permettra à l’assemblée de se restaurer à l’occasion de la pause méridienne. 

- Une troisième séquence concernera l’accueil des porteurs de projets ayant soumis des opérations pour avis 
d’opportunité en réponse à l’appel à propositions 2.2 portant sur le lien-social. 5 nouvelles opérations seront 
présentées de la part de 4 maitres d’ouvrage. 

Un temps de décision permettra l’émission des avis d’opportunité concernant ces opérations en milieu d’après-midi. 



- Une quatrième séquence enfin concernera l’accueil des porteurs de projets ayant soumis des opérations pour avis 
d’opportunité au titre de l’appel à propositions 2.1 – Connaître et faire connaître les patrimoines. 4 nouvelles 
opérations seront présentées de la part de 4 maitres d’ouvrage. 

Un temps de décision conduira à l’émission des avis d’opportunité concernant ces 4 dernières opérations. 

 

Dans le respect des dispositions relatives à la prévention du risque de conflit d’intérêt, les membres du comité de 
programmation sont invités à compléter la déclaration de situation ou d’absence de conflit d’intérêt en précisant 
leur situation pour chacune des opérations présentées. Deux supports ont été glissées dans le dossier de séance à 
cet effet, l’un concernant les opérations abordées en début de journée pour sélection et programmation, l’autre 
concernant les opérations abordées tout au long de la journée, pour avis d’opportunité. 

Les personnes qui se déclareront en situation de conflit d’intérêt concernant une opération seront invitées à quitter 
la salle et à ne prendre part ni au débat, ni au vote, s’agissant des dossiers concernés. Il est rappelé que leur sortie 
n’affecte en rien la question du quorum qui, atteint en début de séance, est acquis pour l’ensemble des décisions 
prises au cours de la réunion. 

 

Une nouveauté importante est à noter concernant la participation du Conseil Régional PACA. En effet, le Conseil 
Régional a désormais décidé d’indiquer, dès l’avis d’opportunité, s’il pourra contribuer, ou non, au cofinancement 
des opérations.  

Stéphanie OUDIN confirme cette nouvelle volonté de la Région qui repose sur le besoin de donner au comité de 
programmation une information complémentaire sur ce point afin de fluidifier le fonctionnement du programme et 
donner une plus grande lisibilité au comité de programmation et aux porteurs de projet, quant à la possibilité 
d’intervention financière de la Région. A ce stade, elle confirme que les avis qu’elle émettra au nom de la Région 
sont issus de la consultation des services de la Région en charge des différentes thématiques dont ressortent les 
opérations, et ne valent donc pas engagement des élus régionaux. 

Le comité de programmation accueille favorablement cette décision du Conseil Régional et souhaite unanimement 
bénéficier de cet avis avant de procéder au vote des avis d’opportunité.  

Par souci de respect de la liberté de débat de l’instance, Stéphanie OUDIN propose donc d’exprimer cet avis régional 
à l’issue de chaque débat, et juste avant qu’il soit procédé au vote. 

 

L’ordre du jour s’ouvre donc, comme de coutume, par la validation des conclusions du précédent comité de 
programmation réuni mardi 26 septembre 2017.   



 

1.1. Validation du compte-rendu du précédent comité de programmation 
 
Un bref rappel des décisions prises lors du comité de programmation du 26 septembre 2017 est indiqué dans le 
dossier de séance. 
 
-> Aucune remarque n’est formulée au sujet du compte-rendu du précédent comité de programmation qui est 
validé à l’unanimité. 
Le comité de programmation est informé que s’agissant des projets programmés lors de ce précédent comité de 
programmation, la saisie et l’instruction des dossiers sous le logiciel de gestion OSIRIS, entré en fonctionnement en 
octobre 2017, a été accomplie, mais que le modèle de convention nécessaire à l’établissement des conventions 
attributives de subvention n’ont pas encore été transmis par l’autorité de gestion. A ce stade, aucun de ces dossiers 
n’a donc pu faire l’objet de l’émission d’un acte juridique attributif. 

1.2. Composition du comité de programmation, propositions d’ajustements 
 
Afin de garantir la pérennité de la capacité de l’instance à réunir le quorum, de nouveaux ajustements apparaissent 
nécessaires quant à la composition du comité de programmation : 
 
- collège privé : acteurs ressources tourisme :  
Thierry BLONDEAU, retenu par ses obligations professionnelles, ne dispose plus de la disponibilité suffisante et a 
exprimé son souhait de se retirer du comité de programmation. 
Il est proposé :  
- que Jean MAROTTA, actuellement suppléant mais plus aisément disponible, accède à la qualité de titulaire.  
-> Aucune remarque n’est formulée concernant cette proposition qui est validée à l’unanimité. 
 
- qu’un nouvel « acteur ressource - tourisme », suppléant, soit investi en remplacement de Thierry BLONDEAU. 
S’agissant du deuxième binôme représentant cette thématique, Sophie COSSETINI-BUREL, également moins 
disponible qu’auparavant, s’interroge sur la possibilité pour elle de tenir les engagements d’assiduité qu’impliquent 
la qualité de titulaire, et accepterait donc de glisser suppléante. 
Il est ainsi proposé que Sophie COSSETTINI-BUREL accède à la qualité d’acteur-ressource tourisme suppléante de 
Jean MAROTTA. 
-> Aucune remarque n’est formulée concernant cette proposition qui est validée à l’unanimité. 
 
Nathalie ROUBAUD, actuellement suppléante de Sophie COSSETTINI BUREL, et manifestement insuffisamment 
disponible pour assurer le rôle de titulaire, demeure suppléante. 
La nomination d’un nouvel « acteur-ressources-tourisme » suffisamment disponible pour assumer le siège de 
titulaire laissé vacant par Sophie COSSETTINI BUREL, sera donc nécessaire à l’horizon du prochain comité de 
programmation. Conformément au souhait d’équilibre géographique recherché dans la représentation entre secteur 
Provence Verte et secteur Sainte-Baume, il est proposé que soit recherché un acteur-ressource issu du réseau 
Sainte-Baume. Il sera pris attache auprès des services du Parc Naturel Régional pour identifier un acteur ressource 
pertinent. 
-> Aucune remarque n’est formulée concernant cette proposition qui est validée à l’unanimité. 
  
- collège privé : acteurs ressources : Conseil de développement de la Provence Verte 
Dans la perspective de la disparition annoncée du Conseil de développement de la Provence Verte dans sa forme 
actuelle, les membres titulaires et suppléants siégeant au titre de cet organisme vont perdre qualité pour siéger à ce 
titre au sein du comité de programmation.  
Il apparait ainsi nécessaire d’envisager modifier la composition du comité de programmation définie dans le 
règlement intérieur du GAL (article 2 – § 1), et de procéder à la nomination de nouveaux « acteurs-ressources 
volontaires représentants la société civile » en Provence Verte. 
 
Il est ainsi proposé de modifier le règlement intérieur du GAL (article 2 - §1) et de remplacer la mention : 

o « 2 titulaires et 2 suppléants représentants du Conseil de développement du Pays de la Provence Verte » 

Par la mention : 
o « 2 titulaires et 2 suppléants « acteurs ressource » issus de la société civile en Provence Verte, au regard 

notamment de leur engagement dans la vie associative du territoire » 



La décision de modification prendra effet à compter de la date officielle de dissolution de l’association « Conseil de 
Développement du Pays de la Provence Verte » ; date à laquelle les membres siégeant au sein du comité de 
programmation à ce titre perdront qualité pour y demeurer. 
 
Les sièges ainsi créés en remplacement des sièges initialement dévolus à la représentation du Conseil de 
développement de la Provence Verte étant par nature vacants, il pourra être procédé à l’investissement de 
nouveaux acteurs ressources volontaires par cooptation, ou par la sélection de la candidature d’acteurs se portant 
volontaire pour siéger à ce titre. 
 
-> Aucune remarque n’est formulée concernant cette proposition qui est validée à l’unanimité. 
 

1.3. Validation des appels à propositions permanents 2018 
 
Suite aux décisions de cadrage prises lors du comité de programmation du 26 septembre, d’une part, et aux 
prescriptions imposées par l’autorité de gestion lors de la réunion régionale du 19 octobre dernier, nous avons pu 
établir, sur la base des précédents appels à propositions permanents 2016, les propositions d’appels à propositions 
permanents 2018 concernant les dispositifs : 
 

1.1 - STRUCTURER LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRE 
1.2 - INVESTIR DANS LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRE 
2.1 - CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES  
2.2 - RENFORCER LE LIEN-SOCIAL PAR DE NOUVELLES SOLIDARITES 
3.0 - ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 
 

Les principaux éléments en termes d’objectifs stratégiques, de cadre d’éligibilité et d’éléments de procédure restent 
donc inchangés. Les seules modifications apportées portent, pour tous les appels à propositions, sur des adaptations 
ou précisions concernant  les rubriques : 
- 1.3 -  dépenses inéligibles : « les frais salariaux prévus sous la forme de contrats aidés, déjà financés à des niveaux 
élevés par ailleurs, ne peuvent bénéficier de l’appui de LEADER ». 
- 2.3 – calendrier de sélection : calendrier validé lors du comité de programmation du 26/09/2017. 
 
 
 
 
 
- 3.1 – montant global de l’appel à propositions :  

projection des crédits disponibles au 04/12/2017 par Type d'opération 

1.1 - Structuration des filières de territoire 256 190,42 € 

1.2 - investissements dans les filières de territoire 187 669,92 € 

2.1 - Patrimoines et identité 248 211,97 € 

2.2 - Lien-social 111 863,95 € 

3.0 - Projets-pilotes 70 879,84 € 

Ajout de la mention : « montant indicatif sous-réserve des crédits disponibles au moment de la présentation des 
opérations pour sélection et programmation ». 
- 3.4 - versement de l’aide : « le nombre de demandes d’acompte est limité à 2 maximum par opération ». 
  
-> Le contenu des appels à propositions permanents 2018 est approuvé à l’unanimité. L’instance confie à l’équipe 
technique la charge de publier ces appels à propositions dans les meilleurs délais sur les plate-formes en ligne du 
Pays de la Provence Verte et du Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume. 
 

1.4. Programmation de la demande d’aide 19.4 – animation fonctionnement 2017 
 
La présentation pour programmation de la demande d’aide 19.4 au titre de l’année 2017 est reportée au prochain 
comité de programmation dans l’attente des conclusions du service instructeur de la Région en charge de 
l’instruction de cette demande d’aide.  

Date limite de dépôt 
du PRE-PROJET 

Date d’avis 
d’opportunité 

Date limite de 
complétude du 

dossier 

Date d’avis 
attributif 

01/02/2018 20/03/2018 21/07/2018 13/11/2018 

01/10/2018 13/11/2018 15/03/2019 01/07/2019 



  

2. Sélection et programmation des dossiers issus de la deuxième vague des appels à propositions permanents 2016 (AAP1-V2) 
 
Avant d’aborder chacun des dossiers de manière indépendante, il convient d’observer le classement des différents dossiers issus des différents lots en fonction de la note 
obtenue au regard des critères de notation. 

CLASSEMENT PAR DES DOSSIERS DÉPOSÉS DANS LE CADRE DE L'APPEL A PROJET 1 - 1ère Vague, pour chaque Type d'Opération 

RANG 
 

1.2 - INVESTIR DANS LES FILIERES DE 
TERRITOIRE 

2.1 - CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES 
 

3.0 - ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 

1   

Société d'Exploitation des 
établissements LAFITAU - Création de la 
biscuiterie Saint-Louis, phase 1 : études 

préalables et communication 
Note : 7/10 

Syndicat Mixte du Pays de la 
Provence Verte - Mémoire de la 

mine en Provence Verte 
Note : 8/10 

 

 
  

Collaborative Energy - microrégie de 
production d'énergie électrique 

propre 
Note : 7/10 

Ecoscience Provence - étude et réflexion 
pour la création d'une monnaie locale en 

Provence Verte : quelles opportunités pour 
le territoire ? 
Note : 7/10 

2   

Commune de Correns - réalisation d'un 
atelier caprin fromager communal 

(Correns) 
Note : 5/10 

Association Graine d'Argens - Prix 
littéraire du Lycée Agricole de la 

Provence Verte, des paysans 
d'hier à ceux d'aujourd'hui et de 

demain rencontrer et transmettre 
les mémoires d'un territoire 

Note : 5/10 

EPLE Guy de Maupassant - 
Jardins de l'Issole, éco-citoyens 
d'aujourd'hui pour mieux vivre 

demain 
Note : 5/10  

  

    

 
 



2.1. Lot 19.2 – AAP1 – TO1.2 – vague 2 

 
ETS LAFITAU : Création de la biscuiterie Saint-Louis, phase 1 : études préalables et communication 
 

Création de la biscuiterie Saint-Louis, phase 1 : études préalables et communication 
Maître d’ouvrage : Société d'Exploitation des établissements LAFITAU 

Fiche-action : 1.2 – INVESTIR DANS LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRE 

Descriptif du projet 
 

Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 

 

La Boulangerie pâtisserie LAFITAU est implantée à Brignoles depuis plus de 60 ans. En perpétuel développement, elle compte aujourd’hui 49 salariés et 
6 boutiques couvrant le territoire de la Provence Verte. 

Le développement de l’activité pâtisserie constitue la principale perspective à l’horizon 2018 avec pour objectif le développement d’une nouvelle gamme 
intitulée « Biscuiterie Saint-Louis ». Face à un marché fortement concurrentiel, marqué notamment par de nombreux acteurs « industriels » qui se 
présentent comme « artisanaux », l’objectif de LAFITAU est de se distinguer en proposant une gamme de biscuits « inspirée par le territoire », qui 
s’appuie sur des matières premières locales, non-standardisées, (farines locales et rustiques, prune de Brignoles, fraise de brignoles…) et qui les 
subliment à travers des recettes inventées ici, pour faire mieux connaitre les saveurs de la Provence Verte. 

C’est pour le développement de cette gamme ‘Biscuiterie Saint-Louis » inspirée par le territoire que l’entreprise LAFITAU sollicite l’appui de LEADER. 

La création de la biscuiterie Saint-Louis s’envisage en deux phases : 

- une phase préalable d’étude et de communication pour le lancement de la Biscuiterie St Louis (2017) 

- une phase d’investissements pour la création de l’espace découverte au sein de la future manufacture LAFITAU (2018) 

Le présent projet porte sur la première phase d’étude et de positionnement marketing pour le lancement de cette nouvelle marque mettant en valeur le 
territoire. 

 

Objectifs et résultats attendus 

Les objectifs directs du projet sont : 

- le développement de nouvelles recettes et un travail sur le process de production afin de développer une gamme adaptée aux envies des 
consommateurs et aux conditions de commercialisation à partir de produits locaux non-standardisés et selon des savoir-faire artisanaux. 

- la conduite d’une étude de positionnement marketing afin de pouvoir identifier la « niche de marché » la mieux adaptée pour permettre à cette 
nouvelle gamme d’atteindre le point d’équilibre financier permettant de créer un nouvel emploi pérenne sur ce créneau au sein de l’entreprise. 

- développer les outils de communication nécessaires au lancement de la nouvelle marque une fois les produits et le positionnement marketing stabilisés. 

Les objectifs globaux du projet, à moyen-termes, sont : 

- Valorisation de la marque LAFITAU avec la création d’une gamme de biscuits haut-de-gamme,  

- Contribuer à la promotion du territoire dans une logique de développement touristique de la Provence verte. 

- Créer de la valeur ajoutée à partir de ressource locale pour créer de l’emploi : un poste de biscuitier (+ services associés matières premières et 
marketing/communication) 

Les résultats attendus sont :  

1. La Création d’une gamme de biscuit local 

2. La définition d’un modèle économique permettant d’atteindre le point d’équilibre financier pour créer un poste  

3. Le Lancement de la biscuiterie St Louis 

 

Synthèse des actions envisagées 

Afin de pouvoir préparer le lancement de la biscuiterie Saint-Louis, des études préalables sont nécessaires : 

- Etude et mise au point  d’une gamme de biscuit Local. (travail sur les produits et process de production) 

- Etude et  positionnement de la marque Biscuiterie St Louis. (travail sur l’image de la nouvelle marque) 

- Des outils de communication seront également déployés afin de mettre en avant cette nouvelle gamme : 

Kakémonos, affiches, supports marketing, étiquettes… 
 
Notre projet, en permettant la création d’une nouvelle gamme valorisant les ressources locales spécifiques en Provence Verte pour pouvoir répondre à la 
demande des habitants, des visiteurs et touristes, de produits locaux de qualité « inspirés par le territoire », nous semble concourir à l’atteinte des 
objectifs de la stratégie LEADER en Provence Verte Sainte-Baume d’œuvrer à consolider les filières et microfilières de territoire, notamment les filières 
agricoles et alimentaires de proximité, pour une transition territoriale durable du territoire. 
 
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE 



AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                               19 689,37 €  

Aide publique nationale                                                 7 088,17 €  

Aide européenne                                               10 632,25 €  

Soit, taux d'aide publique nationale 36% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :  

- 1 - éligibilité du porteur de projet :  

-> collectif : 
oui - courriers de soutiens des fournisseurs de matières 
premières locales 

-> bénéficiaire éligible : 
SARL - moyenne entreprise selon la définition de la 
recommandation 2003/361/CE 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans objet dans le cadre du dispositif 1.2 

 -> éligibilité géographique : 

oui - opération déployée à partir du siège de la société à 
Brignoles, et dans les réseaux des boutiques et partenaires au 
sein du périmètre du GAL 

 -> avis d'opportunité favorable en date du 05/12/2016 

- conformité des délais :  
ok - en attente d'accord de financement pour démarrer 
l'opération 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 

nature : investissements à dominante immatérielle / finalité : 
développement d'une nouvelle gamme valorisant les produits 
locaux / ancrage dans les filières et microfilière de territoire : 
matières premières locales et diffusion via le réseau local des 
boutiques et partenaires au sein du périmètre du GAL  

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok 

 -> respect des normes :  sans objet 

 -> contrôles croisés : a priori ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  
ok - règlement N°1407/2013 relatif aux aides de minimis 
(régime PME inadapté) 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés 
ok - une dépense plafonnée car plus chère que le comparatif, 
justification recevable, mais écart supérieur à 15% 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
démarche de création d'une gamme de biscuit "inspirée par le 
territoire" novatrice dans l'environnement territorial 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
fort ancrage du porteur de projet dans le réseau des acteurs 
locaux des filières alimentaires et implication historique dans la 
préservation et la valorisation du terroir local 

-> d'envergure territoriale,  
projet porteur de l'image du territoire dans son ensemble, et 
marchés de proximité d'envergure intercommunale au sein du 
périmètre du GAL 

-> que d'efficacité territoriale.  
Entreprise investissant au plus juste et préparant par ce projet 
sa dynamique d'investissements futurs 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature investissements pour la création d'une nouvelle gamme 

 -> que dans sa finalité valorisation des produits locaux 



 -> que par son ancrage dans une filière de territoire fournisseurs locaux et marchés locaux identifiés 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

7/10 - le projet réunit 5 points sur 10 possible et est donc 
sélectionnable 

 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 13 présents au moment du vote 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 13 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 10 632,25 € au bénéfice de la société 
d’exploitation des établissements LAFITAU, 
à l’unanimité. 
 

COMMUNE DE CORRENS : Réalisation d'un atelier caprin fromager communal (Correns) 
 

Réalisation d'un atelier caprin fromager communal (Correns) 
Maître d’ouvrage : Commune de Correns 

Fiche-action : 1.2 – INVESTIR DANS LES FILIERES ET MICROFILIERES DE TERRITOIRE 

Descriptif du projet 
 
 

Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, localisation et liste des principaux partenaires) 

Un éleveur caprin, Mr Cambon Philippe, est installé sur le site communal du défens depuis 2007 dans le cadre d'une convention pluriannuelle de 
pâturage. 

Il s’agit d’un système caprin laitier fromager grand pastoral certifié AB. Il exploite un troupeau caprin de 70 animaux de race Rove qui produisent de 30l 
à 40l de lait par jour. Celui-ci pâture sur environ 150 ha d’espaces boisés communaux. 

Mr Cambon a une activité économique viable basée sur l’approvisionnement d’une dizaine de magasins biologiques (BIO-COOP, LA VIE CLAIRE) en 
Provence verte. Il aurait possibilité d'augmenter sensiblement sa production pour répondre à une demande croissante locale mais les conditions 
d'installation ne le permettent pas. 

Il s'est engagé dans une participation active avec son troupeau à l'entretien d'une coupure de combustible (pare-feu) dans le cadre de mesures agro-
environnementales et climatiques. (cf. carte en annexe) dans un secteur à fort risque d'incendie : plus de 500 ha détruits sur Correns et Montfort-sur-
Argens en aout 2016. 

La viabilité du site (adduction d’eau, électricité et traitement des eaux usées) a été réalisée par la municipalité en 2007. 

Les bâtiments en structure légère et provisoire ont été réalisés par l’éleveur : serre-tunnel de 270 m², mobil-home de 25 m², fromagerie modulaire de 
20m² (cf. photos en annexe).Cette installation est précaire et ne permet pas d'envisager un développement de l'activité. 

Objectifs et résultats attendus 

La commune est propriétaire du terrain et souhaite réaliser un atelier caprin fromager communal pour améliorer les conditions de travail de l'éleveur et 
augmenter sa production de fromage vendue localement. Ce projet répond donc aux objectifs de la stratégie LEADER en Provence Verte Sainte-Baume 
d’investir dans les filières et microfilières de territoire (filières agricoles et alimentaires de proximité). 

Cet atelier qui comprend une chèvrerie et une fromagerie insérés dans un hangar photovoltaïque en cours de construction de 700 m², sera loué (bail 
locatif) à l’éleveur ; le montant de la location est à ajuster sur l’autofinancement apporté par la commune. Une cabane pastorale financée sur les 
mesures 7.6.2 FEADER sera réalisée également dans ce bâtiment et permettra à l'éleveur de pouvoir séjourner sur le site en dehors de l'été et 
embaucher un berger salarié pour assurer une meilleure protection contre le loup : une attaque a été confirmée par l'ONCFS en 2016 à 10 m de la 
chèvrerie. 

Ce projet répond donc également, de façon plus transversale, aux attendus spécifiques de LEADER en matière d’action collective et de préservation de 
l’environnement. Il constitue en cela un projet innovant et unique dans le contexte territorial qui a vocation à devenir un projet « pilote » pour d’autres 
communes du territoire également concernées par ce type de démarche. 

Actions et calendrier envisagés 

L'atelier comprendra : 

- 1 chèvrerie de 300 m² avec bardage en bois isolé sur structure métallique existante 

- 1 fromagerie 50m² avec salle de lavage, et salle de confection de fromages, une chambre froide 

- 1 lieu de stockage de 100 m² pour les fourrages (20t de foin et 10t de céréales en silo sur dalle bétonnée) sur terre battue ; La dalle sera réalisée par 
la commune hors financement LEADER. 

- 1 zone tampon de stockage de matériel entre la chèvrerie et la fromagerie. 

Le tout inséré sous un hangar photovoltaïque existant de 700 m². 



La demande de financement concerne le second oeuvre afin d'aménager sous la structure existante les différents éléments de l'atelier (cf. devis joints). 

La propriété communale de cet atelier garantit la pérennité du projet. 

 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec les recommandations suivantes : 

- que l’expérience de ce projet pilote soit partagée avec les autres communes du territoire, 
- qu’un effort du producteur soit fait en faveur d’une commercialisation de sa production sur le territoire. 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 101 226,12 € 

Aide publique nationale 23 399,55 € 

Aide européenne 35 099,32 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 23,12% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 34,67% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :  

- 1 - éligibilité du porteur de projet :  

-> collectif : 
oui (courrier de soutien du producteur) - ne constitue pas une 
condition d'éligibilité dans le cadre du présent dispositif 1.2 

-> bénéficiaire éligible : collectivité territoriale ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans objet concernant le dispositif 1.2 

 -> éligibilité géographique : oui - localisation à Correns, au sein du périmètre du GAL 

 -> avis d'opportunité favorable en date du 05/12/2016 

- conformité des délais :  
a priori ok -  en attente d'accord de financement pour le 
lancement du marché et le démarrage des travaux 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 

objet investissement ok / finalité production agricole local ok / 
ancrage filière ok -  précisions apportées par le producteur sur le 
caractère local du marché notamment. 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales sans objet (collectivité territoriale) 

 -> respect des normes :  vérification différée au paiement 

 -> contrôles croisés : a priori ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  
aides accordées en application combinée des régimes d'aide N° 
SA 39618 et N° SA 40417 - ok 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok - concernant les dépenses retenues 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
création d'une ferme communale dans une objectif de 
pérennisation d'une activité agrosylvopastorale à haute valeur 
environnemental nouvelle pour le territoire 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
projet exemplaire ayant vocation à essaimer sur le territoire 
(suivi du CERPAM) 

-> d'envergure territoriale,  
Projet communal dans sa mise en œuvre, mais rayonnement 
territorial concernant le marché issu de l'activité, vocation à 
essaimer sur le territoire 

-> que d'efficacité territoriale.  portage public et exploitation privée, amortissement sur le long 



terme, vocation d'intérêt général du service environnemental 
associé 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature investissement productif ok 

 -> que dans sa finalité 
consolidation des filières alimentaires de proximité (maintien de 
la capacité de production, approvisionnement des marchés 
locaux) 

 -> que par son ancrage que par son ancrage dans une filière 
de territoire 

production agricole locale (et à fort ancrage), 
approvisionnement des marchés locaux (notamment 
d'enseignes spécialisées localisées au sein du périmètre du GAL) 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

5/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possible 
et est donc sélectionnable 

 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 
12 présents au moment du vote  

(M.BREGLIANO, élu à Correns, étant en situation de conflit d’intérêt) 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 12 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 35 099,32 € au bénéfice de la commune de 
Correns, 
à l’unanimité. 
 
L’enveloppe encore disponible étant très supérieure aux montants sollicités par l’ensemble des opérations 

ordonnées ci-dessous, et l’ensemble des opérations atteignant la note seuil de 5 points sur 10 possibles, l’avis 

favorable formulé par le comité de programmation est confirmé et il peut donc être procédé à l’engagement du 

FEADER à hauteur des montants indiqués ci-dessous pour chacun des projets correspondants. 

RANG 1.2 – INVESTIR DANS LES FILIERES DE TERRITOIRE 

 Opération Montant FEADER sollicité Avis de sélection et de programmation 

1 
Société d'Exploitation des établissements LAFITAU - 

Création de la biscuiterie Saint-Louis, phase 1 : 
études préalables et communication 

10 632,25 € 

-> Le comité de programmation 
sélectionne l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 10 632 ,25 € à 
l’unanimité. 

2 
Commune de Correns - réalisation d'un atelier 

caprin fromager communal (Correns) 35 099,32 € 

-> Le comité de programmation 
sélectionne l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 35 099,32 € à 
l’unanimité. 

TOTAL 45 731,57 €  

2.2. Lot 19.2 – AAP1 – TO2.1 – vague 2 
 

SYNDICAT MIXTE PAYS DE LA PROVENCE VERTE : Mémoire de la mine en Provence Verte 
 

Mémoire de la mine en Provence Verte 
Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte 

Fiche-action : 2.1 – CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES 

Descriptif du projet 
 



Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 

Le Pays de la Provence Verte est labellisé Pays d’art et d’histoire par le Ministère de la culture. Ce label qualifie des territoires qui, conscients des enjeux 
que représentent l’appropriation de leur architecture et de leur patrimoine par les habitants, et le développement d’un tourisme culturel et patrimonial, 
s’engagent dans une démarche active de connaissance, de conservation, de médiation et de soutien à la création et à la qualité architecturale et du 
cadre de vie. 

Cet engagement s’inscrit dans une perspective de développement culturel, social et économique et répond à l’engagement suivant : assurer la 
transmission aux générations futures des témoins de l’histoire et du cadre de vie par une démarche de responsabilisation collective. 

Le projet du Pays d’art et d’histoire associe dans sa démarche tous les éléments – patrimoine naturel et paysager, architectural, urbain et mobilier, 
patrimoine technique et ethnologique – qui contribuent à l’identité d’un territoire en associant les citoyens et en impliquant les acteurs qui participent à 
la qualité architecturale et paysagère du cadre de vie. 

Le projet « Mémoire de la mine » s’inscrit dans une démarche lancée depuis plusieurs années par le Pays d’art et d’histoire, de recherches et de 
valorisation du patrimoine immatériel et ethnologique : histoire des populations, mémoires, expériences et pratiques sociales. Un travail a été initié en ce 
sens en 2012 portant sur les « Cercles en Provence Verte ». Il a alors été réalisé avec l’association Plaine Page qui agit dans le secteur culturel sur le 
territoire: édition de livres, production d'événements littéraires, accueil d'auteurs en résidence d'écriture, réalisation de films documentaires. La 
valorisation du patrimoine grâce à la création contemporaine est un axe fort de leur ligne artistique. 

À la fois quête de sens, temps de rencontre et de lien social, et support de promotion touristique, la production et la diffusion documentaires 
représentent plus qu'un témoignage. Cette production audiovisuelle ancrée sur le territoire et inscrite dans le temps valorise l'expérience des anciens et 
désigne aux nouveaux les richesses insoupçonnées des lieux et de leurs habitants. C'est une aventure humaine à la portée de tous, une culture de 
proximité. Prospecter, rencontrer, solliciter des paroles parfois ignorées, donner à voir et à entendre ce patrimoine immatériel lors d'événements 
populaires où tous se reconnaissent à travers une mémoire et la mutation du territoire, chaque étape de tournage et de diffusion sont des moments 
précieux de médiation sociale autour de lieux et d'histoires emblématiques qui composent l'identité du pays de Provence Verte. 

Cette fois-ci, les anciens mineurs, appelés les « Gueules Rouges » seront au centre du projet : la collecte de leur parole et la valorisation des 
témoignages recueillis permettront de mieux appréhender ce qu’étaient leur vie pendant et après la mine. De nombreuses communes du territoire de la 
Provence Verte ont connu un essor économique important au XIXe siècle en raison de l’exploitation des mines de bauxite, minerai découvert en 1821. La 
fermeture de la dernière mine en 1991 créera un véritable séisme social dans le Var, une grande partie de l’activité économique reposant sur cette 
production. En effet, un grand nombre de villages vivaient au rythme des descentes et des remontées dans les galeries, tandis que les autres 
bénéficiaient des retombées indirectes de cette activité. Les anciens mineurs, sont aujourd’hui la mémoire de cette vie sociale villageoise qu’il est 
important de conserver pour les générations futures. 

L’association Plaine Page est à nouveau pressenti pour participer à ce nouveau projet qui sera réalisé en partenariat étroit avec le Musée des Gueules 
Rouges. 

Objectifs et résultats attendus 

Le projet du Pays d’art et d’histoire propose : 

- De donner la parole aux mineurs et à leurs familles pour percevoir le passé mais surtout de mieux comprendre les conséquences de la fermeture des 
mines sur leurs vies et sur la vie des communes. 
- De comprendre les pratiques sociales qui découlaient de cette activité et les traces que l’on peut encore voir aujourd’hui dans les communes 
- De comprendre l’architecture liée à cette activité : quartier de mineurs… 
- Les éléments collectés pourront faire l’objet de travail dans les classes et de support pour des séquences pédagogiques 
- Le contenu des éléments collectés pourront être utilisés pour concevoir des outils à destination des touristes (audio-guides pour le musée des Gueules 
Rouges, parcours sur la bauxite…) 

En permettant de mieux connaitre et surtout de mieux faire connaitre aux habitants et aux visiteurs le passé minier du territoire de la Provence Verte et 
de la Sainte-Baume, ce projet s’inscrit pleinement dans les objectifs de la stratégie LEADER en Provence Verte et Sainte-Baume. Innovant dans sa forme 
et son objectif de rendre vivant le patrimoine du territoire, ce projet s’inscrit pleinement dans le contexte territorial en s’appuyant sur des acteurs clés de 
la thématique, à la fois publics et privés. Il contribue à impulser une démarche pérenne de collecte et de partage de la mémoire vivante du territoire qui 
pourra s’emparer de nouvelles thématiques (patrimoine agricole et architectural, patrimoine religieux…).  

Synthèse des actions envisagées 

Il est proposé de réaliser : 

- Un film de 35 minutes à partir des témoignages qui sera diffusé dans les salles de la Provence Verte 
- Une exposition temporaire en partenariat avec le Musée des Gueules 
- Un catalogue d’exposition 
- Une valorisation dans les écoles du territoire de ce travail 
Ce travail implique la mobilisation de la chef de projet « Pays d’Arts et d’Histoire » afin de coordonner la démarche et assurer la solidité des contenus. 
L’appui d’un prestataire externe compétent sera nécessaire afin d’assurer la collecte des témoignages et la production du film. 
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec la recommandation suivante : 

- Que le projet soit mené en partenariat fort avec le musée des Gueules rouges. 
 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 18 499,12 € 

Aide publique nationale 6 659,68 € 



Aide européenne 9 989,52 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  
 

le projet s'inscrit pleinement dans le fiche action 2,1 "connaitre et faire connaitre les patrimoines qui font l'identité 
singulilère en provence verte Sainte-Baume". L'opération présentée est à destination des habitants et mais en valeur le 
patrimoine des mineurs du Pays et va permettre aux scolaires, habitants et touristes de faire connaitre l'histoire de ce 

métier grâce au film et différents supports bénéficiant de subvention dans le cadre du programme leader. 
 

 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 

10 présents au moment du vote  

(M.VAILLOT, Mme CHARRIER, M.PALUSSIERE, élus du syndicat mixte du 

pays de la Provence Verte étant en situation de conflit d’intérêt) 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 10 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 9 989,52 € au bénéfice du syndicat mixte 
du Pays de la Provence Verte, 
à l’unanimité. 
 

ASSOCIATION GRAINE D’ARGENS : prix littéraire du Lycée Agricole de la Provence Verte, 
des paysans d'hier à ceux d'aujourd'hui et de demain rencontrer et transmettre les mémoires d'un 
territoire 
 

Prix littéraire du Lycée Agricole de la Provence Verte, 
des paysans d'hier à ceux d'aujourd'hui et de demain rencontrer et transmettre les mémoires d'un territoire 
Maître d’ouvrage : Association Graine d'Argens 

Fiche-action : 2.1 – CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES 

Descriptif du projet 

Contexte 
La maison d’édition associative, graines d’Argens, créée en 2014, à Correns, est le fruit d’une grande envie de liberté, loin des 
contraintes normatives de ce métier, mariée à des valeurs de partage. L’un de nos objectifs premiers est de rendre possible et 
accessible l’écriture et l’édition pour tous ceux qui ont quelque chose à dire, en « démarchandisant » ce monde élitiste. Entre 
artisans et amateurs nous travaillons sur le terrain. Outre l’édition d’ouvrage, l’association a pour vocation d’animer le tissu local par 
toutes sortes d’événements (ateliers d’écriture, siestes littéraires…). 
En 2014, nous rencontrons l’Association des Ecrivains et Artistes Paysans (AEAP) de France avec laquelle nous décidons de devenir 
partenaire en éditant ou rééditant des ouvrages d’écrivains paysans.  
Chaque année l’AEAP, association vieille de plus de 40 ans, organise un congrès annuel en France. Pour 2017, elle nous demande de 
l’accueillir à Correns, en Provence Verte. L‘idée naît alors de créer un événement porteur de sens : une rencontre entre artistes 
paysans et apprentis paysans liés durant une année pour la préparation d’un concours d’écriture couronné d’un Prix Littéraire  du 
Lycée Agricole de la Provence Verte situé à Saint Maximin-La Sainte Baume.  
La dimension du projet est intercommunale puisqu’elle tient place au lycée agricole qui rayonne sur la Provence Verte. Les outils de 
travail mis en place pour le concours d’écriture font voyager les élèves dans tout le territoire et venir à eux conférenciers et 
interlocuteurs locaux, nationaux et internationaux.  
L’humanisme qui porte notre métier converge alors vers les valeurs portées par nos partenaires. Les membres fondateurs impliqués 
dans le projet sont les éditions Graines d’Argens, qui créent, portent et animent le projet, l’Association Ecrivains et Artistes Paysans 
(AEAP), qui le parraine et le lycée agricole de la Provence Verte qui l’accueille. D’autres partenaires prennent part au projet : acteurs 
politiques, associations, bibliothèques, librairies, entreprises du monde agricole… Les bénéficiaires sont tous les élèves apprentis 
paysans du lycée agricole, même et surtout ceux en grande difficulté. 
 

Objectifs et résultats attendus 
Ces rencontres intergénérationnelles entre les Ecrivains paysans, dont la terre représente le travail de toute une vie, et les élèves 



apprentis, vont permettre d’échanger et de transmettre l’amour de leur discipline au travers de leurs oeuvres, offrant ainsi un 
partage d'expériences et de valeurs authentique.  
Notre envie est réellement d'accompagner ces élèves dans cet exercice qui, nous le croyons, bon pour le territoire et ses acteurs, 
sera surtout essentiel à l'épanouissement de ces futurs paysans, valorisant leur condition, mais augmentant aussi leur potentiel de 
confiance en eux-mêmes et par cela leur estime de soi et de leur pratique envers la terre. Ils transmettront à leur tour en écrivant. 
Mais d’autres objectifs sont tout aussi importants : 

 Permettre à tous les élèves d'écrire, même et surtout ceux en grande difficulté. Et à travers leurs écrits, de faire découvrir le 
patrimoine agricole local aux autres habitants 

 Amener les élèves à travers leur recherche et leur exercice d’écriture à prendre confiance en eux et à gagner une estime d’eux 
même par l’écriture et la publication 

 Permettre aux élèves de se lier au territoire et de mieux connaitre le patrimoine paysan. 

 Promouvoir l'exercice du jugement critique et du libre arbitre à travers la lecture et l'écriture. 

 Susciter les liens intergénérationnels en renforçant une mise en réseau entre élèves, écrivains et acteurs majeurs de la Provence 
Verte rurale et paysanne. 

 Amener des élèves à découvrir et lire des oeuvres qu'ils ne liraient pas volontairement en favorisant la découverte d’une 
littérature paysanne et rurale. 

Actions et calendrier envisagés 
Durant l’année scolaire 2016 – 2017, plusieurs actions vont être menées. 
De septembre 2016 à avril 2017, de nombreux ateliers d’écriture seront animés, quatre conférences, sur le thème de l’agriculture 
d’hier et d’aujourd’hui, seront données ainsi que des sorties « plein airs », à la rencontre du territoire et de ses acteurs, organisées.  
Initialement prévue en avril 2017, une participation à la foire agricole de Brignoles est prévue avec les apprentis paysans participants 
au concours d’écriture lors de l’édition 2018 de cette manifestation locale. 
Fin avril 2017, les manuscrits seront centralisés et le jury se réunira pour procéder à la sélection. 
En mai et juin 2017, les actions menées seront la préparation des ouvrages intégraux et sélectionnés. 
En juillet et août 2017, les ouvrages seront imprimés et reliés. 
Enfin en septembre 2017, la Remise du Prix sera organisée lors du congrès de l’AEAP au Lycée Agricole de la Provence Verte. 
 
Notre projet, en permettant la collecte de la mémoire paysanne du territoire, et en impliquant les jeunes dans la production 
d’œuvres visant à faire connaître cette mémoire auprès des habitants du territoire, nous apparait répondre aux objectifs de la 
stratégie LEADER en Provence Verte Sainte-Baume de favoriser l’appropriation par les habitants du territoire et de sa mémoire 
paysanne. Par ses dimensions intergénérationnelle et culturelle, ce projet répond aussi à l’objectif de LEADER de renforcer le lien-
social entre les populations, notamment entre les générations, et auprès des publics jeunes parfois fragilisés aux plans social et 
économique, et qui pourront trouver dans l’écriture un vecteur de reconquête de l’estime d’eux-mêmes, tout en se reliant à la 
réalité historique de leur territoire. Enfin ce projet pourra donner à découvrir le territoire en Provence Verte Sainte-Baume aux 
visiteurs et aux touristes au travers de nouveaux regards. 
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec la recommandation suivante : 

- Que soit sollicité un appui scientifique pour la collecte et l’exploitation des données recueillies dans le respect de leur 

caractère patrimonial. 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                               30 845,95 €  

Aide publique nationale                                               11 104,54 €  

Aide européenne                                               16 656,81 €  

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :  

- 1 - éligibilité du porteur de projet :  



-> collectif : 
oui - appui du LEAP Saint-Maximin (ne constitue pas une 
condition d'éligibilité) 

-> bénéficiaire éligible : association loi 1901 déclarée ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans objet concernant le dispositif 2.1 

 -> éligibilité géographique : 

oui - opération localisée au sein et à proximité du Lycée Privé 
Provence Verte à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume au sein du 
périmètre du GAL 

 -> avis d'opportunité favorable en date du 05/12/2016 

- conformité des délais :  

projet initié par une phase préalable hors demande d'aide 
indiquée dans le dossier, puis pré-déposé en date du 13 janvier 
2017 à l'appui d'un formulaire provisoire les dépenses prévues 
au programme d'action sont normalement ultérieures 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 

Type : action de médiation à caractère participatif animation + 
évènementiel / finalité appropriation par les jeunes des 
mémoires paysannes du territoire - partage de connaissance au 
sujet des patrimoines culturels immatériels du territoire / 
public-cible - opération ouverte aux jeunes du territoire, et en 
particulier aux jeunes du LEAP Saint-Maximin 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok - attestation fiscale + attestation non-affiliation sociale 

 -> respect des normes :  sans objet 

 -> contrôles croisés : a priori ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  

Projet hors aides d'Etat en vertu des exceptions indiquées dans 
la note 2016/C262/01 relative à la notion d'«aide d'État» visée à 
l'article 107, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, et en particulier aux dispositions indiquées 
au chapitre 6.3, §197, alinéa b), manifestation culturelle de 
rayonnement purement local 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok pour l'ensemble des dépenses présentées 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
démarche novatrice d'implication des jeunes dans 
l'appropriation du patrimoine culturel de leur territoire par la 
création artistique 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
partenariat fort avec le LEAP Saint-Maximin et ouverture à 
l'ensemble des jeunes du territoire (partenariats également 
avec le PAH et l'OTI Provence Verte) 

-> d'envergure territoriale,  

Projet fortement polarisé sur Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
mais valorisé sur Correns et dans le cadre de la foire de 
Brignoles ; ouverture de la participation aux jeunes de 
l'ensemble du territoire 

-> que d'efficacité territoriale.  
portage associatif optimisé - contributions en nature (bénévolat 
dans le cadre associatif valorisé) 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature démarche d'animation/médiation participative 

 -> que dans sa finalité appropriation des mémoires paysannes du territoire 

 -> que par son public-cible Jeunes du territoire, et à travers eux leurs familles 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

5/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possible 
et est donc sélectionnable 

autres points de vigilance : 
- plusieurs dépenses impliquent directement la Présidente de l'association en tant que prestataire au travers de son auto-entreprise 
 

Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 



Nombre de présents ayant voix délibérante 13 présents au moment du vote  

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 13 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 16 656,81 € au bénéfice de l’association 
Graine d’Argens, 
à l’unanimité. 
 

EPLE COLLEGE GUY DE MAUPASSANT : Jardins de l'Issole, éco-citoyens d'aujourd'hui pour mieux vivre 
demain 

Jardins de l'Issole, éco-citoyens d'aujourd'hui pour mieux vivre demain 
Maître d’ouvrage : EPLE Guy de Maupassant 

Fiche-action : 2.1 – CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, localisation et liste des principaux partenaires)  
Le Collège Guy de Maupassant  
Le collège Guy de Maupassant de Garéoult, Etablissement Public Local d’Enseignement, est un collège rural de la Provence Verte 
dont le secteur de recrutement sont les communes de : Garéoult, Néoules, La Roquebrussanne, Mazaugues, Méounes. Le collège est 
situé en bordure du futur PNR de la Sainte-Baume.  
Compétences : l’éducation à la citoyenneté, éducation à l’environnement, éducation à la santé  
Expérience :  
-  21 ans de participation aux classes « environnement et territoire » du Conseil Départemental.  
- Label international Eco-Ecole depuis 2009.  
- Programme Agenda 21 du Conseil Départemental depuis 2014.  
- Refuge LPO depuis 2011.  
 
Aux origines du projet  
Depuis de nombreuses années, le collège Guy de Maupassant et les communes de son secteur (Garéoult, Néoules, La 
Roquebrussanne, Mazaugues, Méounes) aménagent et entretiennent leurs espaces verts dans le but de favoriser la biodiversité 
(Création de zones humides : des mares ont été réalisées dans l’enceinte du collège et dans certaines communes, gestion des tontes, 
création et installation de nichoirs pour les oiseaux, les insectes, les hérissons, les chauves-souris au collège, des jardins dans 
certaines écoles du secteur ou aux abords). Ces aménagements sont pensés dans un but de préservation mais aussi, pour le collège, 
d’éducation par l’observation (ex : installation de caméras dans les nichoirs, pièges photographiques, inventaire par les élèves des 
espèces, observation directe...). Grâce à ce travail, le collège a recensé plus de 150 espèces animales (dont certaines sont sur liste 
rouge), et plus de 120 espèces sauvages de végétaux en partie avec le Muséum d’Histoire Naturelle de Toulon.  
Forts de notre expérience et de nos résultats, et convaincus que l’observation directe et la protection active par les élèves de la 
faune et de la flore locale sont source de durabilité de l’environnement de notre territoire, nous souhaitons accentuer ces actions en 
améliorant nos jardins et en créant de nouvelles zones de protection et de découverte à vocation pédagogique en partenariat avec 
les communes du secteur.  
Le projet et les partenaires impliqués  
Nous souhaitons créer un jardin potager et un verger au collège Guy de Maupassant à Garéoult. De plus, nous souhaitons mettre nos 
jardins en relation avec d’autres zones voisines, en collaboration avec les municipalités et les écoles primaires rattachées à 
l’établissement mais aussi avec les autres acteurs locaux (agriculteurs, associations, etc.). Nous pourrons ainsi créer des corridors 
écologiques entre les différents établissements créant un lien environnemental entre les écoles et le collège tout en favorisant la 
mise en place de la continuité des apprentissages scientifiques du cycle 3 des programmes Nationaux (CM1 CM2 6ème).  
Une signalétique publique est prévue pour informer les usagers de la route des différentes migrations d’espèces animales sur le 
secteur et une signalétique au collège pour rendre visible le travail mené.  
De nombreux partenariats sont d’ores et déjà prévus avec des institutions territoriales et des associations : muséum d’histoire 
naturelle de Toulon, domaine du Rayol, maison régionale de l’eau de Barjols, Atelier du Cabanon, Circonscription du 1er degré  de 
Garéoult, écoles primaires, mairies du secteur  
 
Objectifs et résultats attendus  
 
Objectifs :  
- éducatifs : éducation au développement durable et à la santé ; continuité entre écoles primaires et collège.  
- environnementaux : création d’espaces propices au développement et au maintien de la biodiversité.  
- liés à la santé : amélioration du bien-être à l’école et dans les villages.  



- citoyens : créer du lien sur le territoire et plus particulièrement du lien intergénérationnel.  
 
Le projet aura réussi si :  
- les aménagements sont réalisés d’ici décembre 2018  
- les aménagements sont exploités par les élèves et leurs enseignants  
- des actions sont menées avec d’autres adultes du territoire pour créer du lien  
- les parents s’associent au projet notamment lors de la présentation de la réalisation des projets.  
- les jeunes vont vers les associations partenaires dans le cadre privé.  
 
Actions et calendrier envisagés  
 
Programme d’actions :  
- Création de jardins à thèmes : achat d’équipements (carrés en bois, serre pour semis), de petit outillage (pelles, bêches, gants) et 
d’espèces végétales (cerisiers, plantes méditerranéennes, arbustes)  
- Étude des jardins par les jeunes (pendant la pause méridienne) : matériel d’observation des oiseaux (lunette ornithologique),  
interventions de la LPO, du Muséum d’Histoire Naturelle, de l’association l’Atelier du Cabanon.  
- Encadrement par des adultes (enseignants durant la pause méridienne)  
- Réalisation de signalétique : panneaux d’information et de sensibilisation (nom des plantes, infos sur la biodiversité, l’architecture 
paysagère, etc.), disposés à l’intérieur du collège (dont certains visibles depuis l’extérieur)  
- Sorties au Jardin du Rayol (frais de transport et entrées) et à Besse-sur-Issole pour la visite d’une pépinière pour comprendre le 
mode de production des plantes méditerranéennes (frais de transport)  
 
Date de début des dépenses : Septembre 2017 
Date de fin des dépenses : Décembre 2018 
  
Cinq types de jardins sont envisagés : jardin d’agrément, pédagogique, climatique, potager et verger. 3 sont déjà en cours de  
réalisation à des stades différents au collège, le potager et le verger étant à créer. Avec l’aide du Muséum d’Histoire naturelle, les 
associations locales et les écoles, une observation concertée des corridors créés de fait par l’implantation des jardins dans les 
communes et le collège devrait permettre d’étudier l’évolution des écosystèmes locaux et de développer du lien intergénérationnel 
entre nos élèves et les « Anciens ». Le développement de bonnes pratiques des élèves devraient avoir un impact sur leurs pratiques 
présentes dans le cadre familial ou associatif et futures.  
 
A travers ces différentes actions, le présent projet nous semble concourir à l’atteinte des objectifs de la stratégie LEADER en 
Provence Verte Sainte-Baume de mieux connaitre et faire connaitre les patrimoines, notamment les patrimoines naturels, qui font 
l’identité singulière du territoire. Sensibiliser les jeunes générations nous semble constituer un levier particulièrement important 
pour toucher les habitants dans leur ensemble. Innovant dans le contexte territorial, fortement coordonné avec d’autres acteurs 
associatifs et institutionnels de l’environnement, ce projet a vocation à se diffuser vers les établissements voisins afin de créer un 
maillage de lieux de découverte et de sensibilisation à l’environnement. 
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE avec les recommandations suivantes : 

- que l’ancrage auprès des communes partenaires du projet soit conforté,  
- que le partage de cette expérience pilote auprès d’autres établissements scolaires soit réalisé. 
 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                                 9 521,68 €  

Aide publique nationale                                                 3 427,80 €  

Aide européenne                                                 5 141,70 €  

Soit, taux d'aide publique nationale 36% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  



- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :  

- 1 - éligibilité du porteur de projet : oui 

-> collectif : sans objet - n'est pas une condition d'éligibilité 

-> bénéficiaire éligible : oui - Etablissement public 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans objet dans le cadre du dispositif 2.1 

 -> éligibilité géographique : oui - localisation à Garéoult au sein du périmètre 

 -> avis d'opportunité favorable en date du 05/12/2017 

- conformité des délais :  
a priori ok - lancement prévu à l'automne 2017 en lien avec le 
calendrier scolaire et les besoins du projet (saisonnalité) 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 

oui tant en termes de type d'opération (action de médiation) / 
que de finalité (acquisition et partage de connaissance au sujet 
du patrimoine naturel) / et de public-cible (jeunes du territoire) 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales oui 

 -> respect des normes :  sans objet 

 -> contrôles croisés : a priori ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  

ok - application du règlement N°1407/2013 relatif aux aides de-
minimis, à défaut de pouvoir appliquer le régime N° SA.43783 
(2015/N) "Aides aux services de base et à la rénovation des 
villages dans les zones rurales" - la condition "patrimoine 
naturel reconnu" n'ayant pas été validée par l'autorité 
compétente de l'Etat membre  

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés 

ok - deux devis fournis pour l'essentiel des dépenses. Une 
expertise spécifique menée à ce sujet concernant le poste 
"acquisition de végétaux" 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
démarche novatrice dans sa méthode impliquant un tissu de 
partenaires autour du collège 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
très fort ancrage avec les partenaires publics et associatifs de 
l'environnement de l'établissement, effort de diffusion des 
résultats attendu vers les autres établissements 

-> d'envergure territoriale,  
projet d'ampleur intercommunale en lien avec l'aire de 
recrutement du collège, diffusion des résultats attendue vers 
d'autres établissements du territoire 

-> que d'efficacité territoriale.  Coûts optimisés 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature démarche de médiation fortement participative 

 -> que dans sa finalité 
acquisition de connaissance relative au patrimoine naturel du 
territoire 

 -> que par son public-cible 
Jeunes du territoire, et à travers eux, familles habitants le 
secteur "val d'Issole" 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

5/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possible 
et apparait donc sélectionnable 

 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 13 présents au moment du vote  

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 13 



-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 5 141,70 € au bénéfice de l’EPLE collège 
Guy de Maupassant (Garéoult), 
à l’unanimité. 
 
L’enveloppe encore disponible étant très supérieure aux montants sollicités par l’ensemble des opérations 

ordonnées ci-dessous, et l’ensemble des opérations atteignant la note seuil de 5 points sur 10 possibles, l’avis 

favorable formulé par le comité de programmation est confirmé et il peut donc être procédé à l’engagement du 

FEADER à hauteur des montants indiqués ci-dessous pour chacun des projets correspondants. 

 

RANG 2.1 – CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES 

 Opération Montant FEADER sollicité 
Avis de sélection et de 

programmation 

1 

Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte - 
Mémoire de la mine en Provence Verte 

Note : 8/10 
 

9 989,52 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 
9 989,52€ à l’unanimité. 

2 

Association Graine d'Argens - Prix littéraire du 
Lycée Agricole de la Provence Verte, des 
paysans d'hier à ceux d'aujourd'hui et de 

demain rencontrer et transmettre les 
mémoires d'un territoire 

Note : 5/10 

16 656,81 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 
9 989,52€ à l’unanimité. 

2 

EPLE Guy de Maupassant - Jardins de l'Issole, 
éco-citoyens d'aujourd'hui pour mieux vivre 

demain 
Note : 5/10  

5 141,70 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 
5 141,70€ à l’unanimité. 

TOTAL 31 788,03 € 
 

  



2.3. Lot 19.2 – AAP1 – TO3.0– vague 2 
 

COLLABORATIVE ENERGY SAS : Microrégie de production d'énergie électrique propre 
 

Microrégie de production d'énergie électrique propre 
Maître d’ouvrage : Collaborative Energy SAS 

Fiche-action : 3.0 – ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 

Descriptif du projet 
 

CONTEXTE (PRESENTATION DU PORTEUR, BREF HISTORIQUE DU PROJET, LOCALISATION ET LISTE DES PRINCIPAUX PARTENAIRES) 

Le projet proposé est porté par Christophe LEVEQUE et Sébastien CUSSAC, respectivement Président et Directeur Général de Collaborative Energy SAS. 

Occupant des postes de dirigeant dans de grandes entreprises du secteur de l'énergie en France et à l'étranger Christophe LEVEQUE a également créé 
deux startups dans ce même secteur en pleine mutation et pour lequel le Var apparait comme l'endroit idéal pour prototyper et déployer de nouveaux 
moyens de production d'énergie ainsi que de nouveaux modèles économiques des Territoires. 

Ingénieur en génie mécanique et en production, le parcours professionnel de Sébastien CUSSAC débute dans le domaine de la machine-spéciale 
d’usinage et se poursuit par la création d’une start-up. Depuis 2009, il évolue depuis dans les secteurs de la R&D de la haute technologie pour le compte 
des grands acteurs du domaine. 

Leurs complémentarités et leurs valeurs communes conduisent Christophe et Sébastien à créer la société Collaborative Energy dont l’ambition est 
d'associer technologies innovantes, développement durable et modèle d'affaire équitable et collaboratif, et ce à travers le développement local de micro-
régies territoriales innovantes de production d'énergie propres. Ces micro-régies sont destinées à la consommation locale sur la base de modèles 
d'affaires équitables, collaboratifs et participatifs qui mettent en valeur les savoirs faire locaux, et qui dynamisent le tissu économique des territoires. Ces 
micro-régies sont une alternative aux énergies conventionnelles, plus polluantes et moins intégrées aux écosystèmes des territoires et à son 
environnement. 

Le projet Leader proposé est issu d'une collaboration réussie avec la Commune de Cotignac qui a débuté en 2010. Cette collaboration visait à 
expérimenter sur un site de la Commune, des prototypes de génération électrique innovants (micro-éolienne verticale) pour évaluer leurs conditions 
d'utilisation et les avantages qu'ils pourraient procurer aux Territoires s'ils y étaient déployés "en vrai" (éclairages publiques, alimentation de bâtiments, 
autoconsommation filière agricole, etc.). 

Dans le même temps, la conférence COP21 a permis de mettre l’accent sur un des dangers majeurs du XXIe siècle ; cette même conférence a également 
été l’occasion de confirmer combien les lignes bougent dès lors que l’on change d’échelle territoriale. Ceci a conduit les Pouvoirs Publics et les entreprises 
à créer de nouvelles chaines de valeur pour que les habitants de ces territoires vivent mieux, tout en préservant l’environnement. 

Cette collaboration de 6 années avec Cotignac s'inscrit pleinement dans cette perspective et nous conduit à proposer la mise en place d’une première 
micro-régie territoriale. 

OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS 

Nous proposons de développer sur le territoire de la Provence Verte en partenariat avec Cotignac, une première micro-régie territoriale de production 
d'énergie propre (micro-régie locale de 10+kW) basée sur le modèle innovant de micro-éolienne mis au point dans le cadre de la collaboration engagée 
depuis 2010 avec cette Commune. 

Cette micro-régie territoriale sera parfaitement intégrée aux écosystèmes du territoire et à son environnement. Composée de trois micro-éoliennes 
recyclables, elle aura pour vocation de produire localement de l'énergie électrique propre et de l'auto-consommer localement pour alimenter en 
électricité : 

 

nts 

Cette micro-régie territoriale est une composante du mix énergétique du Territoire ; le modèle innovant de micro-éolienne utilisé lui confère également 
un caractère compétitif (coût d’installation et coûts de production au kWh) par rapport au prix du courant de base. 

En prenant appui sur l'écosystème unique de la Provence verte, il s'agira d'expérimenter cette première micro-régie territoriale en conditions réelles pour 
en tester sa viabilité technique et économique et d'envisager ensuite sa commercialisation pour l'approvisionnement électrique d'équipements publics et 
privés (artisanat, petite industrie, agriculture, etc.) ou de sites isolés, et ce à l'échelle locale, régionale, nationale voire internationale. Le projet proposé 
vise également à valoriser l'écosystème du Territoire ; la fabrication des micro-éoliennes sera faite par des entreprises et des artisans locaux (ferronnier 
pour les parties métalliques, menuisier ou filière bois pour les ailes, etc.). 

L'installation de cette première micro-régie territoriale sera également menée de façon concertée avec les différentes parties prenantes concernées et 
avec des entités locales du domaine de l'énergie ; les moyens de s'approprier les politiques énergétiques et les nouveaux outils que procure la loi sur la 
transition énergétique seront également évalués. 

ACTIONS ET CALENDRIER ENVISAGES 

Le programme d'action du projet proposé comprend : 

1. Une première phase d'étude et de développement dédiée au site retenu sur la Commune (mécanique, structure, etc.) 

2. Une seconde phase sous la forme d'un effort d’investissement en deux temps impliquant la participation d’entreprises locales ou régionales selon la 
logique d’écosystème territorial : 

a. Pour la fabrication, l’implantation et l'exploitation d’une première micro-éolienne fabriquée localement 

b. Pour la fabrication, l’implantation et l'exploitation de deux supplémentaires fabriquées également localement 

Les deux phases précédentes comprennent également des investissements d’instrumentation (gestion du micro-réseau, sécurité, etc.) et un travail de 
suivi et de coordination du projet ; celui-ci intègre également le travail associé à la mise en place des services d’utilisation locale de l’énergie produite par 
cette micro-régie territoriale expérimentale. 

Un volet de communication est également prévu pour faire partager les résultats de cette expérience unique. 

La première phase se déroulerait au deuxième semestre 2017 ; la seconde phase se déroulerait entre le fin 2017 et fin 2018 (installation de la première 



micro-éolienne au quatrième trimestre 2017 ; installation des deux autres au second trimestre 2018). 

 
La création de cette micro-régie territoriale de production d’énergie électrique propre nous apparait répondre directement aux objectifs 
d’expérimentation de nouvelles solutions de développement soutenable de la stratégie LEADER Provence Verte Sainte-Baume. En combinant étude, 
expérimentation d’une solution opérationnelle de développement durable, et sensibilisation des professionnels et du grand-public à l’utilisation de 
l’énergie, mais surtout en plaçant le territoire au cœur de son modèle économique (en misant sur le tissu des entreprises locales pour la production des 
machines, et sur un dispositif d’utilisation locale dans la valorisation de l’énergie), notre projet nous apparait concourir à la transition territoriale durable 
du territoire en Provence Verte et Sainte-Baume. 
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE assorti de la recommandation suivante : 

- que le bénéfice de l’opération pour le territoire soit garanti, notamment par le recours à des prestataires et 

fournisseurs locaux dans le cadre de la mise en œuvre du projet, ainsi que dans l’implantation prioritaire de futures 

micro-régies sur le territoire. 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                               80 437,64 €  

Aide publique nationale                                               28 957,55 €  

Aide européenne                                               43 436,32 €  

Soit, taux d'aide publique nationale 36% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :  

- 1 - éligibilité du porteur de projet : 
SAS - microentreprise au sens de la recommandation 
2003/361/CE ok 

-> collectif : oui (n'est pas une condition d'éligibilité) 

-> bénéficiaire éligible : 
oui SAS - entreprise au sens de la recommandation 2003/361/CE 
ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans objet sur le dispositif 3.0 

 -> éligibilité géographique : oui - localisation à Cotignac 

 -> avis d'opportunité oui - avis favorable en date du 05/12/2016 

- conformité des délais :  
a priori ok - en attente d'accord de subvention pour lancer 
l'opération 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 

objet (étude + projet pilote ok) / finalité (limitation des impacts 
des activités économiques + promotion de nouvelles pratiques 
de développement soutenable + expérimentation de nouveaux 
modèles économiques) / ancrage dans le développement 
durable (réduction de l'impact environnemental, viabilité 
économique, responsabilité sociale)ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales oui (moins d'un an d'existence) 

 -> respect des normes :  a priori ok - vérification reportée au paiement 

 -> contrôles croisés : a priori ok 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  
ok - Régime cadre exempté de notification N° SA.40453 relatif 
aux aides en faveur des PME pour la période 2014-2020 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés 

ok - deux dépenses ont fait l'objet d'expertises particulières 
(Assurance RC et  Contributions en nature mise à disposition de 
personnel à titre gratuit) 

  

  



- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  finalité d'innovation première 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
projet fortement adapté au contexte local pour le 
développement de la production d'énergie éolienne + 
partenariat avec la commune de Cotignac 

-> d'envergure territoriale,  
localisation du site d'expérimentation à Cotignac puis diffusion 
de l'initiative sur le reste du territoire prévu 

-> que d'efficacité territoriale.  
solution innovante optimisée en termes notamment de coûts de 
revient de l'énergie grâce à un modèle économique spécifique 
fondé sur l'écosystème local 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature Projet de recherche & développement + projet pilote 

 -> que dans sa finalité 

expérimentation de nouveaux dispositifs réduisant les impacts 
des activités économiques +promotion de nouvelles pratiques 
de développement soutenable + expérimentation de nouveaux 
modèles économiques 

 -> que par son ancrage dans le développement soutenable 

entreprise développant un nouveau modèle économique viable, 
sur un segment de production d'énergie renouvelable voulu 
exemplaire en termes environnemental (expertise N2000 en 
cours de consolidation), et avec une dimension de relocalisation 
et d'accès à l'énergie qui représente une composante sociale. 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

7/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possibles 
et est donc sélectionnable 

Autres points de vigilance : 
- respect des normes paysagères et environnementales différé au paiement 
- l'un des dirigeants de la société est fortement impliqué dans la mise en œuvre du projet, à la fois en tant que prestataire, et en tant 
que personnel mis à disposition à titre gratuit de son autre société 
- analyse du caractère raisonnable des coûts rendue complexe par la spécificité de certaines prestations (assurance RC, mise à dispo à 
titre gratuit) 
- cohérence du projet vis à vis de la mobilisation de l'écosystème territorial questionnable au regard de la provenance des devis - 
justification jointe par le porteur de projet 

 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 13 présents au moment du vote  

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 13 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 43 436,32 € au bénéfice de la société 
COLLABORATIVE ENERGY SAS, 
à l’unanimité. 
 

ASSOCIATION SOUFFLEURS D’ECUME ECOSCIENCE PROVENCE : étude et réflexion pour la création d'une 
monnaie locale en Provence Verte : quelles opportunités pour le territoire ? 
 

étude et réflexion pour la création d'une monnaie locale en Provence Verte : quelles opportunités pour le 
territoire ? 

Maître d’ouvrage : Ecoscience Provence 

Fiche-action : 3.0 – ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 

Descriptif du projet 
 

Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, localisation et liste des principaux partenaires) 
Depuis 2005, Ecoscience Provence fédère des commerçants et des producteurs sur le territoire du SIVED (Syndicat 



Qu’est-ce qu’une monnaie locale complémentaire ? 
 
C’est un moyen de paiement sous forme de billets ou de 
cartes électroniques qui n’a pas vocation à remplacer 
l’euro mais à circuler en parallèle de celui-ci. 
 
Elle est émise et gérée par tous les représentants de la 
société civile, réunis au sein d’une association. 
 
Elle circule uniquement sur un territoire défini et au sein 
d’un réseau de professionnels engagés dans une 
démarche éco-responsable. 
 
Elle circule plus rapidement que l’euro sur le territoire 
(elle ne peut pas être épargnée et ne fuit pas hors du 
territoire) et contribue donc à créer de la richesse 
durable et éthique, ainsi qu’à faire vivre l’économie 
réelle et locale. 
 
1€ = 1 unité de monnaie locale. Un fond placé dans une 
banque garantie la monnaie en circulation (1 devise 
locale = 1 € placé, dont les intérêts sont reversés aux 
projets du territoire). 
 
Pour inciter à son utilisation : 100 € nantis en banque = 
110 devises locales (et 110 devises locales nantis = 100 €, 
pour équilibrer la balance). 

Intercommunal pour la Valorisation et l’Elimination 
des Déchets dans le centre Var) au sein du 
dispositif Commerce Engagé. Au travers d’un 
cahier des charges évolutif et participatif, le 
dispositif Commerce Engagé permet de faire 
évoluer les comportements de consommation à 
l’échelle de tout un territoire. Prévention des 
déchets et circuits économiques courts font partie 
des principaux objectifs du Commerce Engagé. A 
ce jour, 80 commerçants et producteurs sont 
impliqués dans ce dispositif. 
Reconnu par l’ADEME et récompensé à plusieurs 
reprises (Trophée de la Semaine Européenne de la 
Réduction des Déchets), le dispositif Commerce 
Engagé s’étend désormais sur d’autres territoires 
(Principauté de Monaco, Communauté 
d’Agglomération du Pays d’Aix, Communauté de 
Communes Cœur du Var) faisant du SIVED un 
territoire ressource et exemplaire. 
Depuis 2013, des échanges sont en cours avec les 
commerces et producteurs engagés pour envisager le 
lancement d’une monnaie locale complémentaire 
associée au Commerce Engagé. C’est dans cet 
objectif qu’a été créé, le 29 août 2014, l’Agence 
Territoriale de la Consommation Durable, une 
association loi 1901 destinée, notamment, à 
assurer la gouvernance de la monnaie locale et 
regroupant, au sein de différents collègues, les 
institutions locales, les commerçants, les 
producteurs et les consommateurs du territoire. 
Afin de se former sur le fonctionnement et les 
objectifs d’une monnaie locale, l’équipe 
d’Ecoscience Provence a suivi une formation sur 
les monnaies locales organisée par la Fondation 
Nicolas Hulot et présentée par l’association TAOA (There Are Other Alternatives). La rencontre de plusieurs monnaies 
locales entre mars et mai 2016 a également permis de s’appuyer sur des expériences existantes pour définir le projet (La 
Roue de Salon-de-Provence, La Gonette de Lyon, Le Grain du Havre). Dans le même objectif, Ecoscience Provence a 
participé aux 13èmes Rencontres Nationales du Réseau des Monnaies Locales Complémentaires et Citoyennes, en mai 
2016. Enfin, une coopération entre les monnaies locales complémentaires en circulation et en projet en PACA est en 
place pour faciliter l’échange entre les initiatives régionales. 
On dénombre actuellement près de 13 000 monnaies locales dans le monde et une trentaine en circulation en France. En 
Europe, les plus développées sont le Chiemgauer en Allemagne, le Bristol Pound en Angleterre et l’Eusko dans le Pays 
Basque. L’engouement autour des monnaies locales en France a été renforcé suite à la sortie du film « Demain » qui met 
en avant les monnaies complémentaires avec notamment une présentation du Bristol Pound, monnaie locale de la ville de 
Bristol en Angleterre. Ce film a été vu par plus d’un million de spectateurs en France.  
En profitant du retour de ces nombreuses initiatives, Ecoscience Provence souhaite associer la société civile et les 
décideurs du territoire pour redynamiser l’économie locale. La monnaie locale pour le Commerce peut constituer pour la 
Provence verte une solution alliant économie, écologie et engagement social. 
Pour aller plus loin : 
  Présentation d’une monnaie locale complémentaire, le Galléco :  

https://vimeo.com/123823500 
 

 Présentation du Commerce Engagé : 
https://youtu.be/e6RsBU1vaQE 

 
Annexe 1 Article Var Matin du 06/05/2013 sur l’intérêt d’une monnaie locale en Provence Verte et Sainte 

Baume : 
www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE1.pdf 
 

Annexe 2 Article Var Matin du 02/09/2014 sur la création de l’Agence Territoriale de la Consommation 
Durable : 
www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE2.pdf 
 

Annexe 3 Article Var Matin du 23/05/2016 sur la conférence monnaie locale dans le cadre du marché de 
Producteurs Engagés : 
www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE3.JPG 
 

https://vimeo.com/123823500
https://youtu.be/e6RsBU1vaQE
http://www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE1.pdf
http://www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE2.pdf
http://www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE3.JPG


Annexe 4 Liste des monnaies locales en vigueur ou en projet en France (Ecoscience Provence, 2016) : 
www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE4.xlsx 
 

Annexe 5 Dossier de la Gazette des Communes sur les monnaies locales en France (2012) : 
www.lagazettedescommunes.com/dossiers/economie-sociale-et-solidaire-quand-les-territoires-
inventent-leur-monnaie  
 

Objectifs et résultats attendus 
Se réapproprier l’argent de manière démocratique en tant qu’outil et non plus en tant que fin, s’interroger et donner du 
sens à ses achats et à la circulation monétaire, relocaliser les activités économiques, dynamiser l’économie plutôt que de 
capitaliser, encourager les circuits courts, créer du lien, défendre une éthique, valoriser les Commerces Engagés dans 
une démarche de responsabilité sociale et environnementale… sont autant d’objectifs d’une monnaie locale 
complémentaire. 
Les monnaies locales complémentaires visent à promouvoir des démarches territoriales durables et équitables. Associées 
par définition aux exigences d’un territoire, et limitées à ce dernier, elles se construisent et se définissent au travers de  
grandes dimensions : la dimension démocratique, la dimension économique, la dimension écologique et la dimension 
culturelle. 
La dimension démocratique de la monnaie locale permet d’atteindre des objectifs sociaux essentiels : se réapproprier 
l’outil monnaie en tant que moyen et non pas en tant que fin et promouvoir, par ce vecteur, une autre conception des 
échanges. 
La dimension économique, ensuite, se traduit par la capacité des monnaies locales à résister aux dérives de l’économie 
financiarisée. Ces monnaies permettent par exemple de soutenir le développement du territoire en relocalisant les 
échanges et en favorisant les circuits courts, ou encore en aidant des projets locaux grâce aux intérêts des livrets 
d’épargne solidaire sur lesquels sont déposés l’équivalent en Euros des sommes en circulation. Elles contribuent à une 
meilleure répartition des richesses, notamment par la circulation de l’argent en lieu et place de sa thésaurisation (les 
monnaies locales sont généralement « fondantes », c'est-à-dire qu’elles perdent de leur valeur avec le temps si on ne les 
fait pas circuler). 
Sur le SIVED d’abord, puis sur le territoire du pays de la Provence Verte et du projet de Parc naturel régional de la Sainte-
Baume ensuite, la monnaie locale concernera spécifiquement les Commerces et Producteurs Engagés. Au travers de 
l’engouement médiatique qu’elle revêt, cette monnaie sera susceptible de donner un véritable deuxième souffle à ces 
acteurs déjà inscrits dans un concept de durabilité. 
Cette notion nous amène à la troisième dimension : l’écologie. Les monnaies locales sont associées à une charte 
d’engagements, qui traitent généralement de circuits courts, de comportements éco-citoyens, de réduction des déchets, 
… Cette charte existe déjà sur le territoire qui nous concerne. Il s’agit du cahier des charges Commerce Engagé dont les 
résultats environnementaux ont déjà été évalués. Ainsi, en considérant l’existant (un réseau de 80 commerces et 
producteurs et des engagements environnementaux), une grosse partie du travail est déjà réalisée !  
Enfin, il faut rajouter la notion culturelle : au travers d’une monnaie locale, le territoire peut recentrer son développement 
sur une économie qui lui ressemble, en adéquation avec ses valeurs, sa géographie, son histoire, sa diversité culturelle, 
… 
Synthèse des actions envisagées 
La création d’une monnaie locale se fait sur la base d’une charte (leur usage doit être conforme avec des notions de 
respect de l’Homme et de l’environnement) et de la fédération de commerçants acceptant cette devise. Ce long travail 
préparatoire est en très large partie déjà réalisé dans le centre Var au travers du dispositif Commerce Engagé. Ainsi, 80 
commerces et producteurs constituent d’ores et déjà un réseau potentiel pour la circulation d’une monnaie locale en  
centre Var. Légalement, la monnaie locale doit être encadrée par une association loi 1901. C’est l’un des objectifs de 
l’Agence Territoriale de la Consommation Durable, créée le 29 août 2014. 
Le projet présenté sera suivi par un comité de pilotage au sein de l’Agence Territoriale de la Consommation Durable, 
garant d’une coopération territoriale avec les producteurs, les commerçants, les consommateurs et les partenaires 
institutionnels. 
Le projet s’articulera autour d’un travail de recherche (étude préalable) ainsi qu’un travail de sensibilisation et 
d’animation. 

 L’étude préalable traitera les points suivants : 

1. État de l’art des initiatives de mise en place de monnaies locales en France et dans le monde. 

2. Critique objective des initiatives (atouts, faiblesses, opportunités, menaces). 

3. Études des aspects légaux et réglementaires. 

4. Consultation des prestataires pour l’impression des billets, avec définition d’un système de sécurisation 

(création d’un cahier des charges). 

5. Analyse de l’opportunité des paiements numériques. 

6. Enquête consommateurs et commerçants. 

7. Analyse du contexte territorial. 

8. Ancrage du projet de monnaie complémentaire dans la dimension culturelle du territoire. 

9. Préconisations sur le court, moyen et long terme. 

Un rapport détaillé sera fourni à l’issue de cette phase de recherche et d’analyse. 

 La sensibilisation et l’animation seront engagées sur le territoire sur les bases suivantes : 

http://www.ecoscienceprovence.com/partage/monnaie_locale/ANNEXE4.xlsx
http://www.lagazettedescommunes.com/dossiers/economie-sociale-et-solidaire-quand-les-territoires-inventent-leur-monnaie
http://www.lagazettedescommunes.com/dossiers/economie-sociale-et-solidaire-quand-les-territoires-inventent-leur-monnaie


1. Campagne de sensibilisation et de consultation des Commerces et Producteurs Engagés : qu’est-ce 
qu’une monnaie locale ? Quels sont les avantages pour notre territoire ? 

2. Campagne de sensibilisation et d’échange auprès des élus sur une monnaie locale complémentaire pour 
le territoire de la Provence Verte, sur les bases des résultats de l’étude (présentation du projet dans les 
conseils municipaux). 

3. Campagne de sensibilisation et d’échange avec les citoyens : réalisation d’un évènement grand public sur 
le territoire. Une conférence débat sur le projet de monnaie locale, en présence d’experts de la question, 
sera organisée à cette occasion, ainsi qu’une conférence de presse. 

4. Lancement d’un concours territorial pour choisir le nom de la monnaie et les illustrations des billets. 

Consultation des collectivités (mairies en particuliers), centres d’action sociale (Pôle Emploi, CCAS, 

Mission Locale, Maison de l’Emploi) et entreprises (distribution de monnaie locale complémentaire par le 

biais des Comités d’Entreprises) sur l’opportunité du projet. 

 

Ce projet nous apparait répondre directement aux objectifs de la stratégie LEADER en Provence Verte Sainte-Baume en 
termes d’expérimentation de nouvelles solutions pour une transition territoriale durable du territoire. Ancré dans le 
développement durable en constituant l’un des outils clé par lequel peuvent se mettre en cohérence économie, 
environnement et société, ce projet présente également une forte dimension d’innovation et d’ancrage dans 

l’environnement territorial qui nous semblent correspondre aux attendus spécifiques de LEADER.  
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec les recommandations suivantes : 

- qu’un effort de communication permette de mieux faire partager l’intérêt d’une future monnaie locale 
- que la question de la sécurisation des billets fasse partie de l’étude 
- qu’un lien soit fait, au-delà du réseau commerce-engagé, avec d’autres professionnels du territoire, notamment avec 
les AMAP, pour l’utilisation de la future monnaie locale 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 

   
Avis favorable     

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible                                               60 871,46 €  

Aide publique nationale                                               21 913,72 €  

Aide européenne                                               32 870,58 €  

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :  

- 1 - éligibilité du porteur de projet :  

-> collectif : 
oui - courriers de soutiens fournis (ne constitue pas une 
condition d'éligibilité au titre du présent dispositif 3.0) 

-> bénéficiaire éligible : Association déclarée loi 1901 ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet sans objet dans le cadre du dispositif 3.0 

 -> éligibilité géographique : oui - périmètre du SIVED inclus dans le périmètre du GAL 

 -> avis d'opportunité 
favorable en date du 05/12/2016 (après un avis défavorable en 
première présentation en juillet 2016) 

- conformité des délais :  
oui - en attente d'un accord de financement pour débuter 
l'opération 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2   

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales ok 

 -> respect des normes :  sans objet 

 -> contrôles croisés : a priori ok 



 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  

ok - aide accordée au titre du règlement N°1407/2013 relatif 
aux aides de minimis (à défaut de régime dédié concernant ce 
type précis d'opération) 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés ok - une dépense plafonnée 

  

  

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  
démarche de création d'une monnaie locale innovante dans le 
contexte territorial 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  
très fort ancrage de l'association dans le réseau des partenaires 
locaux 

-> d'envergure territoriale,  
envergure intercommunale à l'échelle du SIVED puis extension 
possible à l'échelle du GAL 

-> que d'efficacité territoriale.  
portage associatif garantissant l'optimisation des coûts 
présentés 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature démarche d'étude et d'animation 

 -> que dans sa finalité 
ayant pour finalité de promouvoir de nouvelles pratiques de 
développement soutenable 

 -> que par son ancrage dans le développement soutenable 

démarche s'inscrivant dans la vocation de l'association en 
matière de responsabilité environnementale, mais présentant 
de fortes composantes socio-culturelle et de viabilité 
économique 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

7/10 - le projet atteint la note seuil de 5 points sur 10 possible 
et est donc sélectionnable 

 
Aucune question n’étant soulevée par le comité de programmation au sujet de cette opération, le projet est 
proposé à la programmation : 

Nombre de présents ayant voix délibérante 
12 présents au moment du vote  

(Mme POUILLARD, Présidente de l’ATCD, étant en conflit d’intérêt) 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 12 

-> Le comité de programmation valide les montants retenus par le service instructeur, 
-> Le comité de programmation engage le FEADER pour un montant de 32 870,58 € au bénéfice de l’association 
SOUFFLEURS-D’ECUME/ECOSCIENCE PROVENCE, 
à l’unanimité. 
 

L’enveloppe encore disponible étant très supérieure aux montants sollicités par l’ensemble des opérations 

ordonnées ci-dessous, et l’ensemble des opérations atteignant la note seuil de 5 points sur 10 possibles, l’avis 

favorable formulé par le comité de programmation est confirmé et il peut donc être procédé à l’engagement du 

FEADER à hauteur des montants indiqués ci-dessous pour chacun des projets correspondants. 

  



 
 

RANG 3.0 - ACCOMPAGNER LES PROJETS EXPERIMENTAUX DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE  

 Opération Montant FEADER sollicité 
Avis de sélection et de 

programmation 

1 
Collaborative Energy - microrégie de 

production d'énergie électrique propre 
 

43 436,32 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 
43 436,32€ à l’unanimité. 

2 

Ecoscience Provence - étude et réflexion pour 
la création d'une monnaie locale en Provence 

Verte : quelles opportunités pour le territoire ? 

 

32 870,58 € 

-> Le comité de 
programmation sélectionne 
l’opération et engage le 
FEADER à hauteur de 
32 870,58 € à l’unanimité. 

TOTAL 76 306,90 € 
 

2.4. Projet déposé mais dont l’instruction n’a pu être finalisée : présenté pour information 
 

Favoriser le renouvellement des générations en cave coopérative 

 

Favoriser le renouvellement des générations en cave coopérative 
Maître d’ouvrage : Projet collectif associant Chambre d’Agriculture du Var (Chef de file), Chambre d’agriculture des 

Bouches-du-Rhône, Fédération des caves coopératives du Var, Fédération des caves coopératives 
des Bouches-du-Rhône 

Fiche-action : 1.1 – Structurer les filières et micro-filières de territoire 

Descriptif du projet 
Contexte (présentation du porteur, bref historique du projet, partenaires principaux) 
Dans les départements du Var et des Bouches du Rhône, la coopération occupe une place importante en termes de structuration de 
filière notamment viticole. Face au dynamisme de la viticulture, la tendance à l’agrandissement des exploitations agricoles, le 
vieillissement de la population agricole, les démarches de fusion de coopérative, le poids économique représenté par les coopératives 
dans le tissu local et départemental, … il est d’enjeu d’accompagner ces structures dans une démarche de pérennisation. 
Cette filière de territoire compte 31 caveaux de vente commercialisant ¼ de la production localement (consommation par les habitants, 
touristes…) de la production des caves coopératives concernées.  

Objectifs et résultats attendus 
L’objectif du projet vise à favoriser le renouvellement des générations par:   
    - Une action ciblée auprès des coopérateurs de 55 ans et plus; 
    - Un travail de sensibilisation de la coopérative dans la mobilisation d’outil foncier favorisant l’installation de nouveaux 
coopérateurs. 

Synthèse des actions envisagées 
Ce projet est porté par :  
    - Les Chambres d’Agriculture du Var et des Bouches du Rhône : acteurs clés de la politique d’installation et de transmission, les 
Chambres d’Agriculture ont des missions institutionnelles sur  ce sujet (Répertoire Départ Installation, …) mais  interviennent également 
sur des territoires ou filières à enjeux pour inventorier les projets de transmission des cédants et les sensibiliser à l’enjeu de la 
transmission;  
    -  Les Fédérations des Caves Coopératives du Var et des Bouches du Rhône: partenaire privilégié des caves coopératives, les 
Fédérations accompagnent au quotidien les caves et suivent au plus près les actualités règlementaires et techniques.   
Pour ce projet, les partenaires unissent leurs compétences en définissant une nouvelle méthodologie de travail commune sur la 
thématique de la transmission pour accompagner au mieux les coopératives viticoles dans le renouvellement des générations agricoles. 
 
5 missions sont identifiées :  
    - Conduire une étude de sociétariat sur l’ensemble des caves présentes dans le périmètre LEADER  afin de connaitre 
l’évolution de la production sur les 20 dernières années, l’état actuel du sociétariat, le rendement agronomique, le prévisionnel à 5 ans 
de l’évolution de la cave au regard des documents d’urbanisme, de l’état de la transmission,...  
Sur ce dernier point, il s’agira de faire des projections au regard des projets de transmission des coopérateurs.  3 catégories de 
transmission seront définies: Assurée ; Non assurée (= pas de transmission) ; Incertain (= projet non encore finalisé) 
    - Créer une base de données cartographique pour chaque cave coopérative sur les surfaces exploitées, …  
La constitution de cette base permettra d’avoir une connaissance de la structure foncière des coopérateurs; de déterminer la place de 



coopérative dans le contexte global de l’agriculture du territoire; de disposer d’un outil d’aide à la décision.  
    - Sensibiliser les coopérateurs à l’enjeu de la transmission: sous forme de groupes de travail réunissant les coopérateurs sans 
projet de transmission, il s’agira de les inciter à la construction d’un projet de transmission. Sur ce sujet, sera rédigée e t imprimée une 
plaquette à destination des coopérateurs pour leur expliquer les outils et structures à disposition pour les accompagner dans un projet 
de transmission.  
     -  Informer le Conseil d’Administration de la cave coopérative des mutations à venir (résultats de l’étude) et outils à sa 
disposition pour faciliter l’installation et/ou le confortement d’exploitation, encourager les transmissions,… un certain nombre d’actions 
seront proposées à la cave.  
     - Informer les élus des collectivités concernées du travail réalisé et des actions préconisées dont ces dernières pourraient être 
partie prenante. Une réunion avec les collectivités territoriales concernées sera réalisée.  
Une note de présentation du projet précise l’ensemble du projet proposé 
 

En favorisant, à travers ces différentes actions, le renouvellement des générations en cave coopérative, ce projet s’inscrit fortement 
dans les objectifs de la stratégie LEADER en termes de structuration de la filière viticole locale. Maintenir durablement les capacités de 
production viticole des structures coopératives permet en effet de conforter la dynamique économique et l’emploi d’une filière qui 
valorise les ressources locales au bénéfice de marchés notamment locaux, tout en concourant au maintien d’une filière patrimoniale qui 
tient une place particulière dans la culture du territoire et dans ses paysages. 
 

Avis d’opportunité 

AVIS D’OPPORTUNITÉ FAVORABLE avec la recommandation suivante : 

- que les résultats de l’étude soient partagés avec le comité de programmation LEADER en Provence Verte Sainte-
Baume 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR A L'ISSUE DE L'EXAMEN 
 

  

INSTRUCTION NON-FINALISEE 

Le projet n’a pas été présenté à l’instance décisionnelle du 
cofinanceur et ne bénéficie donc pas du cofinancement 
nécessaire à l’appel de l’aide LEADER 

L'opération est considérée éligible :     

  Chiffres issus de l'application de la feuille de calcul  

Coût total éligible 60 041,53 € 

Aide publique nationale 21 614,95 € 

Aide européenne 32 422,42 € 

Soit, taux d'aide publique nationale 36,00% 

Soit, taux d'intervention de l'UE 54,00% 

Motivation de l'avis (circonstancié, motivé et référence à la grille de notation)  

- CIRCONSTANCIE :    

compte-tenu :   

- 1 - éligibilité du porteur de projet :   

-> collectif : 
oui - convention chef de file + annexes technique et financière ok - courriers 

autorisant le dépôt par le collectif 

-> bénéficiaire éligible : Etablissement public - ok 

- 2 - éligibilité du projet :   

- caractéristiques:   

 -> critère spécifique d'éligibilité : sans objet intrinsèque car projet collectif - ok 

 -> éligibilité géographique : Localisation - ok / rayonnement - ok 

 -> avis d'opportunité Favorable - ok - recommandation de restituer les résultats de l'étude 

- conformité des délais :  ok - dépôt le 12/07/2017 

 - réponse aux objectifs de la stratégie / dispositif 1.2 Nature - ok / finalité - ok / ancrage filières - ok 

- 3 - respect des obligations réglementaires :   

-> conformité aux obligations fiscales et sociales OK 

 -> respect des normes :  pas d'équipement matériel 

 -> contrôles croisés : OK - absence de double-financement a priori 

 -> de respect des règles d'encadrement des aides d'Etat :  

régime notifié N°SA 40979 relatif aux aides au transfert de connaissances et aux 
actions d'information dans le secteur agricole, permettant une intensité de 
l'aide pouvant aller jusqu'à 100%. 

 - 4 - du caractère raisonnable des coûts présentés Règles de la commande publique ok - frais salariaux ajustés 
    

- MOTIVE :   

Compte-tenu des qualités de pertinence territoriale :   

-> tant en termes d'innovation territoriale,  partenariat entre chambres et fédération des caves coopérative 83/13 

-> d'inscription dans l'environnement territorial,  action coordonnée sur un enjeu fort pour le territoire 



-> d'envergure territoriale,  Provence Verte et Sainte-Baume - ok 

-> que d'efficacité territoriale.  
Projet partenarial impliquant la valorisation des frais salariaux de chaque 
structure 

et de réponse à la stratégie :   

 -> tant par la nature animation agricole + outils mutualisés 

 -> que dans sa finalité consolider la production par une meilleure transmission des exploitations 

 -> que par son ancrage dans le développement soutenable filières vitivinicole ancrée et spécifique - marchés locaux non-négligeables 

démontrées par le projet,     

- REFERENCE A LA GRILLE DE SELECTION :    

le projet réunissant enfin les qualités nécessaires pour 
atteindre la note seuil de 5 points sur 10 possibles. 

NOTE : 7/10 

 
Face à l’incertitude quant à la position du cofinanceur, le maître d’ouvrage a sollicité des précisions auprès du Président 
de Région. La réponse adressée par ce dernier, en date du 9 octobre 2017, évoque un « examen attentif » de sa 
demande. La position du cofinanceur régional apparait donc encore incertaine à ce stade. 
Dans l’attente de la formalisation de la décision régionale, le dossier demeure « non-programmé » et glisse donc, 
conformément aux préconisations de l’autorité de gestion, sur la vague suivante de l’appel à propositions en 
cours. 
Son instruction pourra ainsi éventuellement être finalisée au premier trimestre 2018, si les conditions sont alors réunies. 
Le cas échéant il serait ainsi présenté pour sélection et programmation aux côtés des dossiers issus de la troisième vague 
qui seront présentés ci-après pour avis d’opportunité. 



3. Présentation des projets pour avis d’opportunité (AAP1 – vague 3) 
 

3.1. Tableau de synthèse des pré-projets réceptionnés en date du 03/10/2017 : 
 
Les pré-projets réceptionnés en date du 03 octobre 2017 dans le cadre de la troisième et dernière vague des appels 
à propositions permanents 2016 sont les suivants : (répartis ici par lot relatif à chacun des appels à propositions - TO) 

 

3.2. Déroulé des présentations : 
 
Les présentations se sont succédé en trois séquences dans l’ordre suivant :  

 

   FILIÈRES et MICRO-FILIÈRES ÉCONOMIQUES 
 

 

10 h 00  Communauté d’Agglomération de la Provence Verte 

 Réalisation d’un Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal (POPI) sur le territoire de la Provence Verte  

10 h 25  Communauté de Communes Provence Verdon  

 Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal (POPI) Provence Verdon 

Intitulé du projet 
Code 

TO 
Maitre d’ouvrage 

FEADER 
maximal 

Réalisation d’un Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal (POPI) 
sur le territoire de la Provence Verte 

TO1.1 
Communauté 

d'agglomération Provence 
Verte 

83 606,09 € 

Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal Provence Verdon TO1.1 
Communauté de communes 

Provence Verdon 
37 222,20 € 

Soutien à la filière Métiers d’art en Provence Verte et Sainte-Baume 
: accompagnement à la création d’un pôle d’art et d’artisanat d’art à 
Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

TO1.1 
Chambre de métiers et de 
l'artisanat régionale PACA 

6 075,20 € 

ACCUEIL TOURISTIQUE EN MOBILITÉ : ÉTUDE PRÉALABLE ET SAISON 
TEST 

TO1.1 
EPIC Office de tourisme de 

la Provence Verte 
21 383,60 € 

Diversification d'une activité apicole (produits transformés et 
accueil du public) 

TO1.2 Arnaud ROCHEUX 8 100,00 € 

L’ASER en réseaux : 40 ans au service de la recherche et de la culture 
en Centre-Var 

TO2.1 
Association Sauvegarde 
Etude Recherche (ASER) 

8 324,10 € 

Ecoutez voir ! De nouveaux outils de médiation au Musée des 
Comtes de Provence 

TO2.1 
Communauté 

d'agglomération Provence 
Verte 

50 436,00 € 

Conservation et valorisation des papillons diurnes de la Sainte-
Baume 

TO2.1 Fonds de dotation ITANCIA abandon 

Suivez le pâtre ! (Centre d’interprétation sur le pastoralisme du Var 
intérieur) 

TO2.1 
Commune de Méounes-lès-

montrieux 
16 082,06 € 

Etude-animation pour l’élaboration d’une stratégie d’accueil et 
d’éducation pour le parc naturel régional de la Sainte-Baume 

TO2.1 

Syndicat Mixte de 
Préfiguration du Parc 
Naturel Régional de la 

Sainte-Baume 

73 023,95 € 

Orchestre dans les quartiers prioritaires TO2.2 
Communauté 

d'agglomération Provence 
Verte 

11 402,64 € 

Etude d’opportunité Economie Sociale et Solidaire dans les quartiers 
prioritaires en contrat de ville de Brignoles 

TO2.2 
Communauté 

d'agglomération Provence 
Verte 

14 389,92 € 

Les adolescents ambass’acteurs du territoire de la CCPV TO2.2 
Communauté de communes 

Provence Verdon 
6 642,00 € 

Coordination d’un Promo Soins Itinérant TO2.2 Provence Verte Solidarités 52 725,60 € 
Aménagement d’une médiathèque municipale dans l’ancien Moulin TO2.2 Commune de Tavernes 6 680,13 € 



 

10 h 50  Chambre de Métiers et de l’Artisanat de PACA  

Soutien à la filière Métiers d’art en Provence Verte et Sainte-Baume : accompagnement à la création d’un 

pôle d’art et d’artisanat d’art à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume  

11 h 15  Office de Tourisme de la Provence Verte  

Accueil touristique en mobilité : étude préalable et saison-test 

11 h 40  Entreprise agricole d’Arnaud ROCHEUX / Julie BÉNÉZET  

 Diversification d'une activité apicole (produits transformés et accueil du public) 

 

12 h 05  Délibération et avis d’opportunité sur le premier lot de projets 

12 h 45  Cocktail déjeuner sur place (1h) 

 

  LIEN SOCIAL et SOLIDARITÉ 

 

13 h 45  Communauté d’Agglomération de la Provence Verte (2 projets) 

 - Étude d’opportunité Économie Sociale et Solidaire dans les quartiers prioritaires en contrat de ville de 

Brignoles 

 - Orchestre dans les quartiers prioritaires  

14 h 25  Communauté de Communes Provence Verdon  

 Les adolescents, ambass’acteurs du territoire de la Communauté de Communes Provence Verdon 

14 h 50  Commune de Tavernes  

 Aménagement d’une médiathèque municipale dans l’ancien Moulin 

15 h 15  Association Provence Verte Solidarités  

 Coordination d’un « Promo Soins » Itinérant 

15 h 40  Délibération et avis d’opportunité sur le second lot de projets 

16 h 20  Pause (20 min) 

 

 

     PATRIMOINE NATUREL et CULTUREL 
 

16 h 40 Communauté d’Agglomération de la Provence Verte  

 Écoutez voir ! De nouveaux outils de médiation au Musée des Comtes de Provence 

17 h 05  Commune de Méounes-les-Montrieux  

 Suivez le pâtre ! (Centre d’interprétation sur le pastoralisme du Var intérieur) 

17 h 30  Syndicat Mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume  

 Étude-animation pour l’élaboration d’une stratégie d’accueil et d’éducation pour le PNR de la Sainte-

Baume 

17 h 55  Association Sauvegarde Étude Recherche (ASER)  

 L’ASER en réseaux : 40 ans au service de la recherche et de la culture en Centre-Var 

18 h 20  Délibération et avis d’opportunité sur le troisième lot de projets 

19 h 00  Clôture de la séance 
 
Pour chacune des opérations, un bref rappel du titre du projet a été dispensé par l’équipe technique. Les 
représentants du maître d’ouvrage ont ensuite disposé de 10 minutes pour présenter leur opération, suivis de 10 
minutes d’échange avec le comité de programmation. 
 
Les tableaux ci-dessous déclinent, pour chaque opération, les questions adressées par l’instance et les réponses 
apportées, ainsi qu’une synthèse des éléments portés au débat concernant l’opération avant de procéder au vote de 
l’avis d’opportunité. Les modalités du vote ainsi que l’avis d’opportunité formulé concluent cette synthèse. 



 

Réalisation d’un Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal (POPI) sur le territoire de la Provence  
Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération de la Provence Verte 

Fiche-action : 1.1 – Structurer les filières et microfilières de territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

Un diagnostic « vulnérabilité loup » est-il prévu dans 
le cadre de l’opération ? 

Oui, cet aspect de l’étude fera partie du cahier des charges 
de la prestation. 

L’opération comprendra-t-elle des investissements 
opérationnels (clôture, abreuvement…) 

Ce type d’investissement interviendra dans la continuité de 
la démarche POPI, dans un second temps. 

Quels liens ont pu être établis avec l’aval de la 
filière ? 

L’étude POPI repose sur une approche globale qui a vocation 
à permettre d’aborder également avec les éleveurs cette 
question de la valorisation locale. Actuellement, 7 éleveurs 
sont impliqués dans des contrats locaux, l’objectif est de 
motiver plus d’éleveurs dans ce type de démarche. 

Quels liens ont pu être établis avec d’autres 
partenaires agricoles (chambre d’agriculture, 
ADEAR, AGRIBIOVAR etc…) ? 

Les ateliers prévus dans le cadre de la démarche seront 
ouverts à l’ensemble des partenaires agricoles et 
permettront de les impliquer. 

Les services de la Région pourront-ils être associés 
au suivi du projet ? 

Oui, la démarche de la communauté d’agglomération s’est 
engagée via LEADER, mais le Conseil Régional sera bien-
entendu informé du projet et associé à son suivi. 

Les services départementaux d’incendie et de 
sécurité ont-ils été consultés 

Oui. 
 

Les éleveurs concernés ont-ils des parcours d’estive 
vers les Alpes de Haute-Provence ? 

Oui, mais ces éleveurs sont surtout en recherche d’espace 
de pâturage pour l’hiver et le printemps, en zone de plaine. 

Des moyens de géolocalisation numérique sont-ils 
prévus dans le cadre de l’opération pour innover en 
matière de suivi du pastoralisme ? 

Le POPI est une démarche stratégique qui se situe très en 
amont de la question du suivi des troupeaux proprement-
dit. 

Le POPI  a-t-il vocation à conduire à la modification 
des usages du sol, notamment forestiers, dans une 
logique de reconquête agricole ? (défrichement) 

Le POPI est une démarche stratégique amont qui pourrait 
éventuellement amener à une reconquête agricole dans un 
second temps. Tout dépendra des conclusions de l’étude. 

Éléments portés au débat : 
Il est exprimé l’avis qu’il s’agit d’un projet coûteux, allourdi par une part importante de frais salariaux internes du 
service environnement de la communauté d’agglomération concernant des agents déjà en poste. 
Il est mentionné que ce projet est assez différent de celui porté par la communauté de communes Provence 
Verdon, par son envergure, d’une part, puisqu’il concerne un territoire plus vaste (23 communes), mais également 
par l’ampleur du travail à réaliser compte-tenu des données déjà existantes (malgré l’amorçage d’une démarche 
POPI à l’échelle du Comté de Provence, sur l’aspect pâturage dans les vignes, les données existantes à l’échelle du 
territoire apparaissent moins complètes qu’en Provence Verdon. 
Le Conseil Régional fait part d’un avis technique favorable, mais indique que le service Agriculture n’avait pas 
connaissance du projet et que la Région a voté au printemps 2017 un dispositif spécifique d’aide pour le 
financement des études d’élaboration de POPI portées par des collectivités locales. L’intervention du Conseil 
Régional en cofinancement de ce type de projet via LEADER ne pourra donc en aucun cas s’envisager dans des 
conditions plus favorables que celles appliquées dans le cadre du dispositif de droit commun qui impose 
notamment, pour ce type de prestation, un plafond applicable au coût journalier d’intervention H.T. du prestataire 
à hauteur de 750,00 €/jour, un maximum de 45 jours d’intervention, et un taux d’intervention de 40% sur l’assiette 
subventionnable. Enfin, le Conseil Régional ne pourra en aucun cas cofinancer les frais salariaux concernant des 
agents de la collectivité déjà en poste. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : 



Bernard VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Bernard VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE, élus au 

Conseil d’Agglomération, se sont déclarés en situation de conflit 

d’intérêt et n’a participé ni au débat ni au vote concernant 

l’opération. (la présidence de la séance a été momentanément 

confiée à Annie CHARRIER) 

Nombre de présents ayant voix délibérante 10 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 10 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE assorti de la recommandation  suivante : 

- que le projet soit porté à la connaissance du service Agriculture du Conseil Régional. 

 
  



Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal (POPI) Provence Verdon 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes Provence Verdon 

Fiche-action : 1.1 – Structurer les filières et microfilières de territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

L’opération prévoit-elle des équipements 
opérationnels liés à l’élevage ? 

Non, la démarche concerne l’étude d’élaboration du POPI et 
l’animation nécessaire de la part de la collectivité afin de 
favoriser l’appropriation de la démarche par les éleveurs sur 
la durée, mais d’investissements d’équipement à ce stade. 

Quels liens ont pu être établis avec l’aval de la 
filière ? 

La démarche POPI se veut une démarche globale permettant 
d’appréhender les problématiques pastorales de manière 
intégrées, y compris sous l’angle de la valorisation des 
productions. Tout dépendra donc à ce sujet, des conclusions 
de l’étude. 

Le service Agriculture du Conseil Régional a-t-il été 
informé du projet ? 

La collectivité échange avec le service agriculture du Conseil 
Régional sur d’autres projets, et informera donc la Région de 
l’émergence de ce projet prochainement. 

Quels liens ont-ils été établis avec les autres 
partenaires agricoles ? 

L’implication de l’ensemble des partenaires de la profession 
fait partie intégrante de la méthodologie du POPI. La SCP a 
déjà été consultée quant à des possibilités 
d’accompagnement. 

Comment expliquer la durée plus courte de cette 
opération par rapport à celle prévue par d’autres 
collectivités pour le même type d’objet ? 

La communauté de communes ne sollicite l’aide de LEADER 
que pour la démarche d’élaboration du POPI, confiée à un 
prestataire compétent. Elle implique toutefois déjà ses 
agents en interne afin de pouvoir assurer la poursuite de 
l’action, notamment l’accompagnement des éleveurs, sur la 
durée au-delà du projet LEADER avec ses moyens internes. 

La question du loup constitue-t-elle un enjeu à part 
entière du projet ? 

La collectivité est membre de l’association des éleveurs de 
canjuers, créée récemment pour unir les professionnels 
autour de cette problématique. 
L’étude permettra notamment d’identifier d’éventuels 
investissements à faire afin d’y faire face. 

Des contrats existent-ils déjà avec des éleveurs afin 
d’entretenir des coupures de combustibles dans une 
logique de défense contre le risque incendie ? 

Oui, c’est un outil déjà en place avec quelques 
professionnels, dont l’objectif serait de pouvoir le 
reconduire et l’étendre sur de plus grandes surfaces avec de 
nouveaux éleveurs, mais pour lequel la difficulté de 
convaincre les propriétaires n’est pas levée. 

La poursuite de l’animation est-elle envisagée, 
notamment sur l’aspect transmission des 
exploitations afin de garantir la pérennité de 
l’activité d’élevage sur le territoire ? 

Oui, un partenariat avec la Chambre d’agriculture est déjà 
envisagé afin de bénéficier d’un appui renforcé sur ces 
aspects de transmission des exploitations. 

L’action prévue présente-t-elle des prolongements 
au-delà du territoire, notamment vers les Alpes de 
Haute Provence en lien avec les routes d’estive ? 

Oui, la communauté de communes travaille déjà en 
partenariat étroit avec le PNR du Verdon et les 
intercommunalités du département voisin. 

Éléments portés au débat : 
Le POPI semble constituer un passage obligé pour ce territoire au regard des difficultés rencontrées par les activités 

d’élevage. 

Pourquoi n’aurait il pas pu être envisagé qu’un seul POPI soit conduit à l’échelle du territoire Provence Verte ? Il est 

répondu que les deux intercommunalités apparaissent compétentes pour mener, chacune, ce type de démarche, et 

qu’il est souhaitable que l’ensemble du territoire puisse en bénéficier. 

La présentation a fait ressortir les bases solides sur lesquelles s’appuie la volonté d’élaborer ce POPI, ce qui donne 

du crédit à la démarche, et explique notamment les coûts, moins importants, observés concernant ce projet par 

rapport à d’autres projets équivalents. 

Le Conseil Régional fait part d’un avis technique favorable, mais indique que le service Agriculture n’avait pas 

connaissance du projet et que la Région a voté au printemps 2017 un dispositif spécifique d’aide pour le 

financement des études d’élaboration de POPI portées par des collectivités locales. L’intervention du Conseil 



Régional en cofinancement de ce type de projet via LEADER ne pourra donc en aucun cas s’envisager dans des 

conditions plus favorables que celles appliquées dans le cadre du dispositif de droit commun qui impose 

notamment, pour ce type de prestation, un plafond applicable au coût journalier d’intervention H.T. du prestataire 

à hauteur de 750,00 €/jour, un maximum de 45 jours d’intervention, et un taux d’intervention de 40% sur l’assiette 

subventionnable. Enfin, le Conseil Régional ne pourra en aucun cas cofinancer les frais salariaux concernant des 

agents de la collectivité déjà en poste. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : 

Annie CHARRIER 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Annie CHARRIER, élue de la CCPV, s’est déclarée en situation de 

conflit d’intérêt et n’a participé ni au débat ni au vote concernant 

l’opération. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 12 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 12 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE assorti de la recommandation  suivante : 

- que le projet soit porté à la connaissance du service Agriculture du Conseil Régional. 

 
  



Soutien à la filière Métiers d’art en Provence Verte et Sainte-Baume : accompagnement à la création 
d’un pôle d’art et d’artisanat d’art à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

Maître d’ouvrage : Chambre de Métiers et de l’Artisanat de PACA 

Fiche-action : 1.1 – Structurer les filières et microfilières de territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

Un retour d’expérience de Villes déjà engagées dans 
des démarches homologues a-t-il été d’en apprécier 
les intérêts, les limites ? 

Deux villes du VAR (Fréjus et Ollioules) se sont distinguées 
sur cette thématique. Leur retour d’expérience n’a toutefois 
pas fait l’objet d’une étude spécifique à ce jour. 

Quel est le lien entre cette opération et les 
démarches plus globales de revitalisation du centre-
ancien menées par la commune ? 

Ce projet s’inscrit pleinement en complémentarité avec 
l’action de la ville pour la revitalisation du centre-ancien, qui 
porte déjà sur les aspects habitats et renforcement du lien-
social par l’activité artistique. Une charte de proximité a été 
signée entre la ville et la chambre de métiers afin de 
favoriser cette complémentarité. L’opération s’inscrit ainsi 
dans une vision globale, y compris avec l’émergence du CIAP 
du Pays d’Arts et d’Histoire de la Provence Verte. 

Point de vigilance : le choix du lieu dédié à l’accueil 
d’artisans d’arts dans le centre ancien de la ville est-
il figé ? 

A ce stade, le projet se situe en amont de la matérialisation 
d’un « parcours d’artisans d’arts » impliquant la création de 
locaux dédiés à cette activité.  

Les acteurs de la culture et du tourisme ont il 
vocation à être associés au projet ? 

Oui, les activités d’artisanat d’art contribuent directement à 
enrichir l’offre touristique du territoire. 

Une articulation est-elle envisagée avec la démarche 
homologue en émergence à Brignoles ? 

Initiée en partenariat avec la ville de Saint-Maximin, la 
démarche ne se veut pas ciblée sur la ville, mais sur le bassin 
des artisans d’arts à l’échelle du territoire. Il semblerait donc 
envisageable de trouver des complémentarités entre les 
démarches de Saint-Maximin et de Brignoles. 

Le potentiel de survie des artisans qui 
s’engageraient a-t-il été étudié ? Une étude de 
marché est-elle prévue dans la démarche ? 

Cette question de l’étude du marché n’était pas envisagée à 
ce stade, mais pourrait être intégrée en accord avec les 
partenaires dans la mesure du possible afin d’enrichir son 
contenu. 

Comment se situe le territoire Provence Verte 
Sainte-Baume du point de vue de la représentation 
des professionnels des métiers  d’art ? 

La CMAR ne dispose que de données de comparaison 
interrégionales qui font ressortir une surreprésentation de 
ces métiers en Région PACA. Le PNR Sainte-Baume confirme 
que son diagnostic récent mené en Sainte-Baume faisait 
ressortir une sur-représentation de ces métiers sur le massif 
par rapport à la Région PACA. Il semblerait donc que ces 
métiers soient plus présents sur le territoire qu’ailleurs en 
France. 

Quel lien a-t-il été établi, ou pourrait-il être établi, 
avec le centre de ressources régional des métiers 
d’art en cours d’émergence en PACA ? 

A ce stade, ce lien n’a pas encore été établi, le centre de 
ressources des métiers d’art étant une initiative issue des 
Alpes Maritimes voisines. Une complémentarité pourrait 
donc être recherchée. 

Éléments portés au débat : 
Le projet est jugé intéressant sur le fond. 

La mise en relation entre l’offre et la demande n’apparait pas suffisamment faite. Rapprocher notamment les 

artisans locaux d’investisseurs du territoire en capacité d’acquérir leurs production pourrait constituer une piste à 

explorer. 

Compte-tenu des montants présentés, qui suggèrent une première étude d’une ampleur limitée, il apparait difficile 

d’attendre de ce travail des développements approfondis à l’échelle du territoire. Il va falloir que la démarche cible 

de façon précise des secteurs géographiques ou thématiques jugés pertinents. 

Travailler sur un label avec la Ville de Saint-Maximin pourrait-il être envisagé afin de donner une portée 

opérationnelle à la démarche pour la ville et les professionnels ? 

Cette dernière hypothèse n’apparait pas évidente à ce stade, au regard notamment de l’envergure du projet. 

Le Conseil Régional fait part d’un avis favorable avec le souhait qu’une articulation soit trouvée entre ce projet et le 



centre de ressources des métiers d’arts en cours d’émergence dans les Alpes Maritimes. Par ailleurs, les frais 

salariaux d’agents publics en poste ne pourront être cofinancés par le Conseil Régional. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : aucun 

(Michel MERLY, présent au moment de la séance, n’a pas émargé 

dans le respect des règles de quorum et n’a donc participé ni au 

débat ni au vote concernant l’opération) 

Prévention du risque de conflit d’intérêt Aucun risque de conflit d’intérêt n’a été décelé ni déclaré 

Nombre de présents ayant voix délibérante 13 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 13 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE de la recommandation suivante : 

- mieux articuler l’opération avec le centre de ressources métiers d’arts en cours d’émergence à l’échelle 
régionale. 

 
  



Accueil touristique en mobilité : étude préalable et saison-test 

Maître d’ouvrage : Office de Tourisme de la Provence Verte 

Fiche-action : 1.1 – Structurer les filières et microfilières de territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

Si les résultats sont encourageants, les dépenses 
engagées ont-elles vocation à être reconduites 
chaque année ? 

L’objectif de l’opération est de structurer la démarche, 
acquérir un socle d’équipement, et mener une saison test. Si 
l’opération présente des résultats encourageants, des 
investissements pourront être envisagés pour consolider la 
démarche, dans la durée, et l’organisation de l’activité de 
l’OT pourra intégrer une dimension « mobilité » de façon 
pérenne. 

Quelle articulation de la démarche avec l’ « OT de 
l’an 3000 » ? 

L’OT suit de près les groupes de travail portant sur 
l’innovation en matière d’accueil touristique. La démarche 
« OT de l’an 3000 » porte beaucoup sur les aspects 
numériques et l’accès à l’information touristique en ligne. De 
ce point de vue, l’OT Provence Verte est déjà actif et 
performant, il dispose d’outils web compétitifs, et déploie 
des hot-spots wi-fi sur ses sites d’accueil. Il est ainsi déjà 
capable de personnaliser fortement la configuration de son 
site internet selon l’endroit d’où il est consulté. L’idée 
pourrait être d’étendre ces hot-spots à tous les villages à 
partir par exemple de la Mairie. Quoi qu’il en soit, 
communiquer sur l’information touristique nécessite de 
nouveaux équipements adaptés aux pratiques actuelles, 
notamment des contenus visuels vidéos, plus efficaces. 

L’idée du déploiement en mobilité est-il d’informer 
sur des sites pérennes, ou d’amener de 
l’information touristique sur des sites ponctuels 
(évènementiels) ? 

La priorité sera donnée aux incontournables du territoire, 
qui sont les sites où le public est le plus présent et le plus 
réceptif. La démarche pourrait être enrichie d’intervention 
ponctuelles à l’avenir. Toutefois, les sites évènementiels, 
comme les festivals, ne semblent pas des sites très 
intéressants en termes d’apports d’information touristique 
et de retombées. 

Avez-vous eu connaissance de l’appel à projets 
SMART REGION qui semble porter précisément sur 
ce type de démarche ? 

Non. Nous n’avons pas été informé sur ce dispositif. 
Toutefois, il pourrait y avoir des investissements plus 
importants pour lancer l’accueil en mobilité à l’avenir, pour 
lesquels la mobilisation de nouveaux outils de financement 
européen pourra être plus pertinente que pour cette 
opération « test » d’envergure limitée. 

Quels outils sont-ils envisagés pour rendre 
l’information touristique visible ? 

Il s’agit de l’une des questions importantes sur lesquelles 
portera l’étude de structuration qui est envisagée dès le 
printemps 2018. En effet, être visible constitue un enjeu fort 
lorsque l’on se déploie en mobilité. Cela nécessite de 
disposer des bons outils, mais aussi de pouvoir s’adapter aux 
configurations différentes de chaque site, et surtout de 
pouvoir faire savoir que l’on va être présent, et être présent 
au bon moment selon le site concerné. La question de la 
visibilité est donc une question complexe qu’il conviendra 
d’étudier sérieusement avant de choisir les outils pertinents. 

Éléments portés au débat : 
L’accueil en mobilité constitue l’une des branches manquantes de l’activité de l’EPIC. 

Ce type d’accueil apparait bien adapté aux besoins d’une large part du territoire. 

La baisse de fréquentation des offices nous conduit à réagir par de nouvelles démarches de ce type, 

complémentairement aux efforts menés concernant l’offre en ligne qui est déjà performante en Provence Verte 

Verdon. 

Le déploiement d’une information touristique plus abondante pose la question de la qualité des activités et sites 



promus par l’office de tourisme. Un tri serait peut-être à opérer afin d’améliorer la qualité des services rendus 

visibles par l’office de tourisme. 

 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Michel GROS 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Michel GROS, membre du comité de direction de l’EPIC, s’est 

déclaré en situation de conflit d’intérêt et n’a participé ni au débat 

ni au vote concernant l’opération. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 12 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 12 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE. 

 
  



Diversification d'une activité apicole (produits transformés et accueil du public) 
Maître d’ouvrage : Entreprise agricole d’Arnaud ROCHEUX / Julie BÉNÉZET 

Fiche-action : 1.2 – investir dans les filières et microfilières de territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

Les visiteurs attendus dans le cadre de l’activité 
d’accueil verront ils le site de production, les savoir-
faire liés à l’extraction et à la transformation du 
miel ? 

L’un des principaux objectifs de l’activité d’accueil est de 
faire connaitre et promouvoir le métier d’apiculteur, 
complémentairement à l’écologie de l’abeille et de son 
environnement. L’idée est donc bien de faire découvrir le 
métier, les tâches qu’effectuent les apiculteurs, le 
fonctionnement des outils et machines utilisés, mais aussi de 
faire goûter les produits « bruts » aux visiteurs.  

Des précisions peuvent-elles être apportées 
s’agissant du modèle économique de l’activité de 
diversification (transformation, accueil) ? 
Des frais salariaux auraient-ils pu être prévus pour la 
conception d’outils pédagogiques afin de consolider 
cet aspect du projet ? 

Comme évoqué dans la présentation, le modèle économique 
est à ce stade en cours de consolidation. Concernant 
l’activité de transformation, nous avons suivi des formations 
spécifiques et commencé à commercialiser des pains 
d’épices ce qui nous permet d’avoir quelques indications 
quant aux choix pertinents de ce point de vue. Concernant 
l’activité d’accueil, les publics touristique et familial 
apparaissent prioritaires (une enquête adressée aux écoles a 
également été lancée afin d’apprécier la réception par des 
institutions scolaires). L’enclavement du site, mais aussi les 
contraintes de moyens des scolaires apparaissent 
compliquer l’accès de ce public à la visite de la miellerie. 
Toutefois, il pourrait être plus aisément envisagé d’aller vers 
les publics scolaires par des interventions dans les écoles. 
S’agissant de l’aspect contenu pédagogique, notre 
expérience en éducation à l’environnement nous permet de 
disposer déjà de nombreux outils et méthodes en la matière. 

Pourquoi ne pas solliciter l’appui de LEADER pour 
l’acquisition de matériels pédagogiques spécifiques 
à l’activité d’accueil ? 

Un travail a été engagé pour la conception d’un support 
mobile de ruche vivante vitrée, permettant d’observer, dans 
la miellerie ou à l’extérieur, l’activité des abeilles et 
l’organisation de la ruche. Par ailleurs des démarches de 
conception d’outils pédagogiques est en cours avec l’appui 
du Syndicat Pour l’Apiculture des Alpes du Sud. A ce stade, le 
choix des outils n’est pas encore arrêté, leur conception 
nécessite un approfondissement, mais il n’y a pas 
nécessairement besoin d’outils sophistiqués pour aborder de 
façon pédagogique les différents aspects du métier. On peut 
faire manipuler la cire, montrer des ruches en activité, 
présenter des fleurs butinées au travers d’images… . 

  

Éléments portés au débat : 
Le projet apparait en cours de maturation, et le modèle économique semble encore instable. 

Toutefois, l’intérêt de la thématique en termes d’éducation à l’environnement et aux savoir-faire est évident. 

L’intérêt éducatif est particulièrement important, mais l’aspect diversification apparait cohérent avec le besoin de 

l’exploitation de consolider ses revenus face à une perte de production et au besoin de développer l’activité pour 

générer un emploi familial. 

La compétence de la professionnelle sur l’aspect pédagogique ne semble pas à démontrer. 

Les dépenses présentées sont des dépenses « réelles », concrètement évaluées par un professionnel privé qui 

pense avant tout à la survie et au développement de son activité. Les dépenses prévues sont des dépenses 

d’investissement minimales qui font courir peu de risque à l’exploitation qui a besoin de les réaliser, et qui ne 

pourra le faire rapidement qu’avec un appui public. 

On est en plein dans la cible de projets concrets que l’on veut accompagner. 

Le projet n’est pas forcément bien présenté, bien rédigé, sur le papier, mais il apparait clair dans sa tête, solide, et 



porté par beaucoup de motivation, de charisme : c’est un projet qui donne envie ! 

Pourrait-il être recommandé une meilleure structuration du projet ? 

Par exemple, la dépense de « frais de bouches » pour l’inauguration du site apparait surévaluée alors que les 

besoins en plantation d’amandiers, par exemple pour la production de nougats à partir de produits locaux, pourrait 

être plus importants. 

Le Conseil Régional exprime un avis favorable concernant l’opération, avec la recommandation de consolider le 

projet pour privilégier les investissements productifs liés à l’aspect transformation du miel, qui semblent constituer 

un axe de développement plus pertinent à court terme,  et envisager le développement d’activités pédagogiques ou 

d’accueil à la ferme dans un second temps. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : 

Prévention du risque de conflit d’intérêt Aucun risque de conflit d’intérêt n’a été décelé ni déclaré 

Nombre de présents ayant voix délibérante 13 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 13 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE assorti de la recommandation suivante : 

- que la structuration du projet soit consolidée sur l’aspect économique et sur le phasage des 
investissements (transformation du miel puis développement des activités d’accueil du public)  

 

 
  



Étude d’opportunité Économie Sociale et Solidaire  

dans les quartiers prioritaires en contrat de ville de Brignoles 

Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération de la Provence Verte 

Fiche-action : 2.2 – renforcer le lien-social par de nouvelles solidarités 

Questions adressées Réponses apportées 

Quels sont les quartiers prioritaires concernés ? 
La présentation a permis de répondre à cette question. Il 
s’agit des quartiers centre-ville et Est de la ville de Brignoles, 
quartiers prioritaires politique de la ville. 

Quels sont les apports, les moments concrets prévus 
par la démarche en termes d’émergence d’activité 
sociale et solidaire ? 

La présentation a permis d’illustrer cet aspect en indiquant 
que la démarche recouvrait notamment l’idée de faire 
émerger des activités qui répondent à des enjeux de lien-
social, de santé/alimentation, d’implication des habitants 
dans la vie sociale. Par exemple, des ruchers urbains, des 
jardins partagés, des ateliers collectifs autour de la cuisine, 
pourraient permettre de réintégrer au tissu social des 
habitants qui en sont exclus, ou qui sont en retrait pour des 
raisons diverses et dont l’isolement peut être facteur de 
problématiques, notamment pour les enfants. 

L’expérience serait-elle transférable au-delà de 
Brignoles ? 

La notion de transfert d’expérience est centrale dans le 
projet. L’idée est bien de faire progresser l’ESS au sein du 
territoire, à partir d’une expérience ciblée sur les quartiers 
prioritaires, mais qui s’inspire d’expériences menées dans 
d’autres villes et agglomérations. 

Quel lien pourrait être établi entre ce projet et les 
services déjà en place, par exemple, autour de la 
restauration collective ? 

La pause méridienne constitue un moment particulier pour 
une partie de la population la plus en difficulté 
économiquement et socialement. Certains publics se 
trouvent en situation d’empêchement de recourir à ce 
service pour diverses raisons. L’accompagnement des 
familles apparait ainsi nécessaire. 

Pourquoi privilégier le recours à une prestation 
externe pour mener cette démarche 
d’étude/animation ? 

L’économie sociale et solidaire repose sur des modèles 
d’organisation et des mécanismes de fonctionnement mal 
connus des collectivités. Il s’agirait donc de prendre appui 
sur un prestataire externe spécialisé disposant d’une 
expertise en la matière, pour importer des méthodes, des 
exemples, des retours d’expériences, et pouvoir monter en 
compétences localement, sur cette question. 

Un accompagnement de la Caisse d’Allocation 
Familiale est-il envisagé ? 

L’action en quartier prioritaire implique fortement la CAF, 
mais leur participation sur cette opération demeure à 
étayer. 

L’opération pourrait-elle prendre appui sur le tissu 
économique existant, plutôt que d’envisager 
favoriser l’implantation d’opérateurs de l’économie 
sociale et solidaire venus d’ailleurs ? 

L’objectif de la démarche est de favoriser l’émergence 
d’initiatives locales en germes dans ces quartiers prioritaires, 
et qui pourraient à la fois répondre aux besoins des 
habitants, et les impliquer dans des processus 
entrepreneuriaux. L’idée n’est pas prioritairement de 
favoriser l’implantation ici de structures déjà implantées 
ailleurs, ni d’envisager la diversification vers l’ESS 
d’entreprises locales actuellement positionnées sur le champ 
de l’économie traditionnelle. 

Éléments portés au débat : 
Beaucoup des initiatives envisagées dans le cadre de cette opération, issues du tissu associatif local, avaient été 

portées à la connaissance du Pays de la Provence Verte dans le cadre de la rédaction du Contrat Régional 

d’Equilibre Territorial en 2014. Elles en avaient finalement été exclues, et on les retrouve aujourd’hui, avec un 

important retard, et sous portage de la collectivité. Il est dommage que les associations ne soient plus parties-

prenantes. 

Dommage également que ces initiatives se retrouvent abordées au travers d’un travail d’étude/animation, alors 



qu’elles étaient présentées initialement comme des actions à mener. 

Pourquoi s’arrêter à l’étude ? Pourquoi ne pas pousser jusqu’à intégrer le financement des actions ? 

Il semblerait nécessaire que l’opération soit bien balisée pour qu’elle induise en effet dans son sillage l’émergence 

d’actions concrètes. 

La difficulté sous-jacente à cette action est qu’elle n’apparait pas s’inscrire dans une politique cohérente sur des 

problématiques de fond.  

 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Bernard 

VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Bernard VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE, élus au 

Conseil d’Agglomération, se sont déclarés en situation de conflit 

d’intérêt et n’a participé ni au débat ni au vote concernant 

l’opération. (la présidence de la séance a été momentanément 

confiée à Annie CHARRIER) 

Nombre de présents ayant voix délibérante 10 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 1 

Nombre de votes favorables 9 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet. 

 
  



Orchestre dans les quartiers prioritaires  
Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération de la Provence Verte 

Fiche-action : 2.2 – renforcer le lien-social par de nouvelles solidarités 

Questions adressées Réponses apportées 

L’action envisage notamment la création d’un 
orchestre de percussions : n’existe-t-il pas déjà un 
orchestre de ce type à l’attention des jeunes sur 
Brignoles ? 

L’école de musique avait déjà mis en place une démarche 
similaire intitulée BAMBOO ORCHESTRA avec l’appui du 
chantier. Les résultats avaient été très positifs. 

Quid du financement de ce type de démarche au-
delà de la période d’accompagnement par LEADER ? 

Le relais pourrait être pris avec des crédits « politique de la 
ville », voire au travers de projets de coopération plus 
ambitieux (INTERREG) 

Des liens seront-ils établis avec les collèges du 
secteur ? 

Le principe du déploiement des orchestres en quartiers 
prioritaires repose sur le même principe que les classes 
orchestre, dans les collèges. 1 heure de cours est prise sur la 
plage d’enseignement musical, une heure complémentaire 
est ajoutée avec l’appui de la collectivité. 
Le retour d’expérience des classes orchestre dans les 
collèges a notamment fait ressortir la forte mobilisation des 
enseignants dont certains ont repris des pratiques 
instrumentales en écho au projet, pour se joindre à 
l’expérience menée par leurs élèves. 

Le temps d’intervention prévu de la part de 
professeurs d’éducation musicale est-il pris sur le 
temps du personnel en place, ou bien constitue-t-il 
un surcroît d’activité pour l’établissement 
conduisant à l’embauche de personnels 
supplémentaires ? 

Actuellement, la plupart des professeurs d’enseignement 
musical sont déjà mobilisés à 100%. Le besoins 
supplémentaire généré par ce projet impliquerait donc une 
augmentation du volume horaire d’intervention, soit par la 
voie d’heures complémentaires, soit par le recrutement 
d’enseignants supplémentaires. 

Éléments portés au débat : 
Cette opération prévoit un travail utile et nécessaire auprès des jeunes. 

On peut déplorer qu’elle s’inscrive dans une « logique de l’offre » un peu descendante de la part de la collectivité, 

plutôt que de reposer sur l’initiative des habitants et des jeunes les plus défavorisés. 

Le Conseil Régional exprime un avis favorable sur le fond. Il est précisé que la Région dispose d’un outil de 

financement « instrumentarium » dédié à l’acquisition de parcs d’instruments destinés à être mis à disposition des 

élèves des écoles de musiques (ce qui ne constitue qu’une part minoritaire du projet présenté). La Région rappelle 

que son action auprès des jeunes cible prioritairement la tranche d’âge 15-25 ans et donc qu’un effort pour 

l’implication notamment de lycéens dans la démarche serait le bienvenu. S’agissant des frais de personnel d’agents 

publics, le Conseil Régional pourrait participer à leur financement dès lors qu’est apportée la garantie que les 

heures présentées constituent bien une augmentation du volume horaire d’activité, et non le financement du 

temps de travail d’agents déjà en poste qui consacreraient une partie de leur volume horaire d’intervention à 

l’opération sans augmentation du volume horaire d’activité de la structure. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Bernard 

VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Bernard VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE, élus au 

Conseil d’Agglomération, se sont déclarés en situation de conflit 

d’intérêt et n’a participé ni au débat ni au vote concernant 

l’opération. (la présidence de la séance a été momentanément 



confiée à Annie CHARRIER) 

Nombre de présents ayant voix délibérante 10 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 10 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet. 

 
  



Les adolescents, ambass’acteurs du territoire de la Communauté de Communes Provence Verdon 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes Provence Verdon 

Fiche-action : 2.2 – renforcer le lien-social par de nouvelles solidarités 

Questions adressées Réponses apportées 

Le projet pourrait-il être transféré au-delà de la 
Communauté de Communes ? 

L’intercommunalité est à la disposition des communes pour 
faire essaimer le projet. 

Le format des films dont la production est prévue 
dans le cadre de l’opération ont il vocation à être 
adaptés à différents publics (habitants, visiteurs) ? 

 

Parvenez-vous à impliquer les lycéens dans ce type 
de démarche participative avec les jeunes ? 

Oui concernant les anciens collégiens qui poursuivent leur 
mobilisation après leur départ du territoire pour poursuivre 
leurs études, mais c’est d’autant plus compliqué que les 
jeunes se dispersent vers différents établissements situés à 
Manosque, Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, Brignoles, Aix-
en-Provence. 

L’opération est-elle suivie et accompagnée par la 
Caisse d’Allocation Familiale ? 

Oui, l’opération est considérée comme innovante et suivie 
de près à ce titre par la CAF. Un groupe de travail au niveau 
du VAR permet de mener des échanges et transferts 
d’expérience. 

Avez-vous envisagé de pérenniser cette action 
envers la jeunesse au travers, par exemple, d’un 
foyer de jeunes ? 

Non, l’itinérance est un choix de la collectivité qui nécessite 
un investissement des équipes d’animation, et une capacité 
d’adaptation, mais qui permet d’éviter le piège de la 
sédentarisation qui conduit, après avoir été vers les jeunes, à 
attendre que ce soit eux qui viennent chercher le service. 
Nous menons des projets avec les jeunes, là où ils sont. 

Éléments portés au débat : 
Un projet exemplaire qui repose sur une logique de pédagogie active qui correspond pleinement aux objectifs de 

l’école de la République. 

Une opération qui prend appui sur une réussite pour donner une envergure nouvelle à l’action. A dupliquer ! 

Une opération dont les précédents ont démontré aussi une mixité fille/garçon particulièrement importante. 

Une démarche reposant sur l’implication des jeunes qui est à saluer, malgré la difficulté à capter des adolescents 

lycéens. 

Le Conseil Régional exprime un avis favorable à l’opération. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Annie 

CHARRIER 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Annie CHARRIER, Maire de Tavernes, et membre de la 

communauté de communes Provence Verdon, s’est déclarée en 

conflit d’intérêt et n’a donc pris part ni au débat, ni au vote le 

concernant. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 12 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 12 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet. 



Aménagement d’une médiathèque municipale dans l’ancien Moulin 
Maître d’ouvrage : Commune de Tavernes 

Fiche-action : 2.2 – renforcer le lien-social par de nouvelles solidarités 

Questions adressées Réponses apportées 

Quelle articulation est-elle prévue avec la 
Médiathèque de Barjols ? 

La future médiathèque de Tavernes sera inscrite dans le 
réseau des médiathèques en Provence Verdon, ce qui a 
d’ores et déjà permis d’obtenir d’autres établissements la 
mise à disposition de matériels informatiques notamment, 
mais permettra également, à termes, la mutualisation des 
documents et supports (prêts inter-médiathèques). 

Pourriez-vous justifier le choix de l’accès gratuit par 
rapport à un prix d’accès symbolique ? 

Le retour d’expérience d’autres établissements du réseau a 
montré que faire payer l’accès aux utilisateurs nécessite une 
logistique particulière qui est disproportionnée avec les 
retombées attendues de ce type d’équipement. 

La médiathèque a vocation à s’intégrer dans un 
bâtiment patrimonial : est-il prévu de mettre en 
avant cet aspect du lieu ? 

Le site de l’ancien moulin est en effet chargé d’histoire, et la 
commune s’est déjà vue confier de nombreux objets liés à ce 
patrimoine. Ainsi, il est prévu qu’un espace d’exposition 
agrémente le lieu en clin d’œil à l’ancienne vocation du site.  

  

Éléments portés au débat : 
La culture constitue un enjeu important pour lequel les communes et collectivités locales font souvent trop peu. Il 

convient donc de saluer cette initiative. La création d’un lieu de rencontre, fédérateur pour la population dans un 

village rural est un point important. L’insertion dans le réseau intercommunal constitue un atout supplémentaire 

qui renforce le projet. 

Le Conseil Régional exprime un avis favorable à la création de ce type d’équipement. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Annie 

CHARRIER. 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Annie CHARRIER, Maire de Tavernes, et membre de la 

communauté de communes Provence Verdon, s’est déclarée en 

conflit d’intérêt et n’a donc pris part ni au débat, ni au vote le 

concernant. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 12 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 12 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet. 

 
  



Coordination d’un « Promo Soins » Itinérant 
Maître d’ouvrage : Association Provence Verte Solidarités 

Fiche-action : 2.2 – renforcer le lien-social par de nouvelles solidarités 

Questions adressées Réponses apportées 

Comment le projet envisage t il de répondre au 
problème de mobilité des plus démunis ? 

Certains villages sont déjà desservis par le service de 
l’association GUARRIGUES. Le véhicule acquis par Provence 
Verte Solidarité, d’une capacité de 7 places, permettra de 
compléter cette offre pour permettre le déplacement, si 
besoin, de certains publics. 

Quels sont les praticiens médicaux mobilisés ? 
Provence Verte Solidarité s’appuie sur un réseau de 
professionnels bénévoles : ophtalmologistes, médecins, 
pharmaciens, infirmier, dentiste 

Par qui sont effectués les diagnostics de santé ? 

Ils sont assurés par des médecins bénévoles, ou des 
infirmiers, avec l’appui d’une assistante sociale, et la 
coordination d’un agent de développement et d’un agent 
chauffeur-accueil 

Pourquoi avoir renoncé à l’option d’un véhicule 
sanitaire itinérant ? 

Les échanges avec d’autres promo-soins dans le Var ont fait 
ressortir l’importance d’aller à la rencontre des publics en 
priorité, mais pas nécessairement d’apporter vers eux toute 
l’infrastructure médicale, ce qui complique logistiquement la 
mobilité du service, et empêche d’aller vraiment là où sont 
les publics les plus fragilisés. Ainsi, nous envisageons de nous 
déplacer avec des moyens très agiles pour pouvoir nous 
insérer dans les lieux qui sont déjà fréquentés par ces 
publics. 

Quels liens ont-ils été établis avec l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) ? 

L’ARS suit l’expérience de près, et pourrait en assurer la 
pérennité dans la continuité de l’expérience LEADER au 
travers d’une convention pluriannuelle. 

Comment faites-vous pour identifier les patients ? 

L’idée est d’aller vers les publics en difficulté en passant par 
le relais d’autres acteurs sociaux associatifs ou 
institutionnels locaux. Mais on compte également beaucoup 
sur le bouche-à-oreille. En effet, les principaux blocages sont 
la peur et la honte, deux obstacles qui ne peuvent être 
surmontés qu’en nouant une relation de confiance avec les 
personnes en difficultés. 

Quels sont les liens avec les autres « promo-soins » 
du réseau ? 

L’ensemble du réseau appartient à l’Union Diaconale du Var. 
Promos-soins Brignoles est particulièrement proche de 
Promo-soins Toulon, qui fut son parrain à l’origine. 

Éléments portés au débat : 
Il s’agit d’un projet attendu du territoire, connu du territoire et qui est le fruit d’un travail de longue haleine. A 

soutenir ! 

L’effort de l’équipe et des bénévoles qui participent est à saluer, notamment dans un contexte compliqué par le 

vieillissement de la population des professionnels de santé et le risque que les médecins bénévoles qui participent 

actuellement, retraités pour la plupart, ne trouvent personne à qui passer le relais. 

Les patients concernés sont particulièrement délicats à soigner ce qui implique un investissement particulier des 

professionnels qui s’en occupent. 

On peut déplorer d’une manière plus générale que la problématique de la santé ne soit pas plus souvent abordée 

dans l’actualité locale (bulletins communaux et intercommunaux) alors qu’il s’agit d’une problématique essentielle 

de notre vie quotidienne. 

Le Conseil Régional exprime un avis favorable concernant cette opération. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 



- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : aucun. 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

François FIL étaient auparavant administrateur de l’association 

Provence Verte Solidarités mais n’occupe plus aucun rôle 

désormais dans l’association au profit d’un investissement dans 

l’accorderie de Brignoles (Accord’heures en Provence Verte) et 

dans le Conseil Citoyen de la ville. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 13 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 13 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet. 

 
  



 Écoutez voir ! De nouveaux outils de médiation au Musée des Comtes de Provence 

Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération de la Provence Verte  

Fiche-action : 2.1 – Connaître et faire connaître les patrimoines qui font l’identité singulière du territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

L’élaboration d’un nouveau projet scientifique et 
culturel, et la conception d’une scénographie 
adaptée ne seraient elle pas nécessaire en amont 
d’investissement dans des outils de médiation ? 

Le nouveau PSC est déjà en chantier suite au recrutement à 
cet effet de Camille ROBILLARD en 2017. Il sera finalisé à 
l’horizon fin 2018. Les outils de médiation prévus présentent 
un caractère d’urgence car, parallèlement au travail 
scientifique mené, le musée reste ouvert, et il faut donc 
d’ores et déjà pouvoir accueillir les visiteurs dans les 
meilleures conditions. Par ailleurs, les outils prévus seraient 
toujours pertinents quel que soit le projet scientifique et 
culturel qui se dégage du travail en cours. L’investissement 
dans ces outils n’apparait donc pas incohérent.  

L’identité du musée semble peu claire, plusieurs 
dénominations coexistent, des précisions 
pourraient-elles clarifier la situation à ce sujet ? 

Le nom officiel dans les répertoires nationaux est « musée 
du Pays Brignolais ». Il est toutefois abrité par le palais des 
Comtes de Provence ce qui lui a également valu d’être 
identifié comme le « musée des Comtes de Provence ». La 
signalétique l’identifie par ailleurs parfois au titre de son 
label « Musée de France ». Nous sommes conscients qu’une 
harmonisation de ce point de vue est nécessaire, en 
cohérence avec le PSC en cours d’élaboration. 

Les audioguides constituent-ils un choix pertinent 
malgré la fréquentation actuelle de 
l’établissement ? (< à 10 000 visiteurs par an) 

Bien que la fréquentation actuelle, de l’ordre de 3000 à 4000 
visiteurs (2016) soit inférieure au seuil généralement admis 
par rapport au déploiement de ce type d’équipement, ces 
outils sont fait pour durer, et ont vocation à servir 
l’augmentation de la fréquentation du musée afin qu’il 
atteigne le seuil en question. 

Quel lien peut-on établir vis-à-vis du projet 
économique de la place des Comtes de Provence ? 

Le projet a vocation à s’inscrire en complémentarité avec la 
valorisation du patrimoine du centre ancien de Brignoles, et 
notamment avec les circuits de visite déjà mis en place par le 
Pays d’Arts et d’Histoire. 

Est-il envisagé d’aller plus loin sur les collections ? 

A ce stade, la priorité est de repartir de l’existant qui compte 
déjà de nombreuses pièces particulièrement importantes. 
L’idéal serait, en fonction des orientations du projet 
scientifique et culturel, de parvenir à enrichir les collections 
de façon cohérente. Cela ne sera envisageable qu’à moyen-
long terme. 

Pourquoi donner la priorité à la médiation et non à 
la scénographie ? 

Le travail sur la muséographie est d’ores et déjà engagé. Il a 
vocation à s’étendre sur le long-terme. Travailler sur la 
médiation n’apparait pas contradictoire, les deux chantiers 
pouvant être menés en parallèle. 

Pourquoi envisager 40 audioguides ce qui parait à la 
fois beaucoup par rapport à la fréquentation 
familiale actuelle, et peu si l’on envisageait par 
exemple l’accueil de groupes ? 

Il s’agit d’un premier lot d’audioguide qui constitue une base 
d’offre de ce type pour tester à l’usage. Ce type d’outils 
étant conçu pour durer, il pourra éventuellement être 
envisagé de compléter avec de nouveaux terminaux si 
nécessaires. 

Un lien a-t-il été fait avec l’Office de tourisme de la 
Provence Verte pour la promotion du Musée et de 
sa nouvelle offre de médiation ? 

L’office de tourisme est un partenaire important qui a déjà 
été impliqué, notamment pour choisir les langues étrangères 
qui seraient les plus pertinentes en fonction des clientèles 
touristiques accueillies. Il continuera à être impliqué pour 
valoriser l’offre du Musée en direction des visiteurs et 
touristes. 

Une offre de visite guidée existe-t-elle ? 
Oui, des visites guidées sont possibles toute l’année sur 
réservation, et un rendez-vous régulier a été mis en place un 
dimanche par mois pour installer cette offre dans les 



habitudes des visiteurs. 

Qui va décider de la ligne scientifique ou thématique 
de futur Projet Scientifique et Culturel ? 

La communauté d’agglomération Provence Verte a 
désormais la responsabilité du Musée et sera donc en charge 
de cet arbitrage. Compte-tenu des collections qu’il abrite, il y 
a toutes les chances qu’il demeure un musée « mixte » en 
termes de thématique et de vocation. 

Éléments portés au débat : 
Il apparait nécessaire de faire quelque-chose pour ce Musée qui a besoin d’être amélioré et mieux connu et 

reconnu. 

Il semble toutefois qu’il y ait un problème de cohérence à investir dans des outils de médiation alors que le projet 

scientifique et culturel ainsi que la scénographie du Musée ne sont pas stabilisés. Un travail de fond apparait 

prioritaire et constituer un préalable indispensable à l’acquisition d’outils de médiation. 

La question est posée du risque que le Musée perde le Label « musée de France », notamment s’il n’a pas de salle 

de médiation (qui constitue une condition dans le cadre de ce label). Il est répondu que le label est a priori accordé 

aux collections, et non au musée lui-même, et donc que sa perte sur ce motif apparait peu probable.  

Le Conseil Régional exprime un avis très défavorable de la part du service patrimoine qui rappelle : 

- que la Région avait été sollicitée pour le financement de travaux de rénovation du musée qui n’ont à ce jour pas 

été finalisés.  

- Elle rappelle également que l’élaboration d’un nouveau projet scientifique et culturel est le préalable 

indispensable à la conception d’une scénographie puis d’une stratégie de médiation cohérentes. Ainsi investir dans 

des outils de médiation apparait à ce stade inadapté et présenter le risque que les outils acquis soient rapidement 

obsolètes.  

- Par ailleurs, des travaux d’amélioration générale du bâtiment seraient nécessaires afin d’accueillir le public dans 

de bonnes conditions. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Bernard 

VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE. 

(contraints de quitter la réunion prématurément, Philippe 

BREGLIANO et Yves JULLIEN n’ont pas participé au vote concernant 

ce dossier) 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Bernard VAILLOT, Michel GROS, Christophe PALUSSIERE, élus au 

Conseil d’Agglomération, se sont déclarés en situation de conflit 

d’intérêt et n’a participé ni au débat ni au vote concernant 

l’opération. (la présidence de la séance a été momentanément 

confiée à Annie CHARRIER) 

Nombre de présents ayant voix délibérante 9 

Nombre de votes défavorables 4 

Nombre d’abstentions 4 

Nombre de votes favorables 1 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE DEFAVORABLE concernant le projet avec le commentaire 

suivant : 

Après vous avoir écouté et interrogé sur votre projet, le comité de programmation a longuement débattu 
quant à l’avis d’opportunité à donner à son sujet. 



Il a tout d’abord reconnu l’importance du musée et de ses collections pour le territoire, et exprimé sa 
volonté unanime qu’il soit redynamisé. 

Toutefois, l’aménagement d’une salle pédagogique et la mise en place d’audioguides semblent prématurés. 
Il apparait prioritaire de se consacrer à la rédaction du projet scientifique et culturel du musée, dont les orientations 
conditionneront les contenus et outils de médiation. La cohérence de ce processus a semblé nécessaire afin de 
garantir l’efficacité de l’investissement et d’améliorer durablement la fréquentation du musée. 

 

Suivez le pâtre ! (Centre d’interprétation sur le pastoralisme du Var intérieur) 

Maître d’ouvrage : Commune de Méounes-les-Montrieux  

Fiche-action : 2.1 – Connaître et faire connaître les patrimoines qui font l’identité singulière du territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

Quelle est la pertinence du site choisi pour mettre 
en avant le patrimoine pastoral ? 

Le site de la chapelle Saint-Michel est un site au carrefour de 
plusieurs massifs, historiquement parcouru par les 
troupeaux lors des transhumances. C’est un site qui permet 
de rayonner vers différents secteurs autour et qui présente 
un lien fort aux pratiques pastorales traditionnelles au-delà 
des seules transhumances. 

Quelle articulation du projet est-elle envisagée vis-à-
vis du territoire : CIAP, PNR, POPI ? 

A ce stade, le CIAP comme le PNR ou le POPI sont des 
projets. Rien ne semble arrêté, et il apparait donc possible 
d’insérer le projet de la commune en complémentarité avec 
les sites et démarches existants. Il pourrait par exemple 
devenir une antenne du CIAP ? 

Comment garantissez-vous la pérennité de 
l’équipement, notamment en termes de coûts de 
fonctionnement ? 

La commune est prête à porter l’opération et y compris à 
consacrer des moyens humains (saisonniers), à l’accueil du 
public sur le site. L’association ASER, déjà impliquée sur le 
site, pourra aussi participer à cet accueil à titre bénévole. 

Quel lien pourra-t-il être fait entre le site et le circuit 
du village élaboré par le Pays d’Art et d’Histoire 
(homogénéisation de la signalétique patrimoniale) ? 

Le dépliant et la signalétique du Pays d’Arts et d’Histoire 
sont attendus courant 2018. Le projet ici présenté n’étant 
pas fermé sur des choix en termes de signalétique, la 
question sera étudiée dans le cadre des études préalables 
prévues en 2018. 

Éléments portés au débat : 
La présentation du projet était peu claire. On ne perçoit pas bien s’il s’agit de créer un site de médiation, ou bien de 

développer un ensemble de circuits de randonnée à partir du site sur la thématique du pastoralisme. 

Le nom (centre d’interprétation sur le pastoralisme) chagrine un peu, il semble porter à confusion par rapport au 

CIAP, et présenter le risque de constituer un doublon par rapport à ce dernier. 

Le site choisi présente certes un lien avec l’activité pastorale, mais d’autres sites auraient pu apparaitre plus 

pertinents encore sur le Massif pour échanger sur cette thématique. 

Il y a toutefois derrière le projet, en partenariat avec la Commune, une association scientifique solide qui sera en 

capacité de garantir la pertinence des contenus. 

Est-ce que la commune sera en capacité d’assumer les coûts de fonctionnement sur la durée ? 

Le conseil Régional exprime un avis favorable concernant l’opération. 

Le Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume indique, quant à l’articulation du projet avec le futur schéma 

d’interprétation du PNR, que l’interprétation s’envisage sous l’angle d’ « unités d’interprétation », qui peuvent être 

composées de différents éléments matériels et immatériels constituant dans leur globalité un objet cohérent à faire 

découvrir au public. Ainsi, un travail sera réalisé dans les années à venir au sujet du pastoralisme afin d’identifier les 

éléments qui pourraient constituer une unité d’interprétation sur ce thème, et les meilleurs sites ou équipements 

permettant de faire découvrir cet aspect du territoire aux habitants et aux touristes. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 



- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Ada 

ACOVITSIOTI-HAMEAU 

(contraints de quitter la réunion prématurément, Philippe 

BREGLIANO et Yves JULLIEN n’ont pas participé au vote concernant 

ce dossier) 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU s’est déclarée en situation de conflit 

d’intérêt du fait de sa relation étroite avec la commune et de son 

rôle de partenaire attendu dans la réalisation du projet. Elle n’a 

ainsi participé ni au débat, ni au vote le concernant. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 10 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 10 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet avec les recommandations 

suivantes : 

- que des précisions soient apportées quant à la capacité de la commune à assumer le fonctionnement de 
l’équipement sur la durée 

- que l’articulation soit renforcée avec les démarches menées dans le cadre du Pays d’Arts et d’Histoire de la 
Provence Verte (Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine), et du Parc Naturel Régional de 
la Sainte-Baume (schéma d’interprétation).  

 
  



 Étude-animation pour l’élaboration d’une stratégie d’accueil et d’éducation pour le PNR de la 
Sainte-Baume 

Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume  

Fiche-action : 2.1 – Connaître et faire connaître les patrimoines qui font l’identité singulière du territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

Des équipements fixes sont-ils prévus dans le cadre 
de l’opération ? 

Ce n’est pas l’objet du projet à ce stade qui vise à mener une 
étude, et une démarche d’animation afin d’aboutir à la 
définition d’une stratégie éducative et d’un schéma 
d’interprétation. La future maison du Parc pourra 
éventuellement intégrer la création d’un espace de 
médiation dédié, mais il s’agit d’une perspective à envisager 
à long-terme. Les démarches d’interprétation peuvent par 
ailleurs mobiliser une gamme très diversifiée d’outils dont la 
démarche permettra d’identifier lesquels seront les plus 
pertinents en Sainte-Baume. A un premier niveau, le présent 
projet intègre la création d’un guide et de posters/expo 
permettant de faire partager les premiers résultats de la 
démarche. 

Le coût des études nécessaires n’est-il pas sous-
estimé compte-tenu de l’ampleur de la tâche ? 

Deux types d’enquêtes sont envisagés : des enquêtes auprès 
des acteurs du territoire, et des enquêtes en immersion dans 
l’environnement du territoire. Il s’agit d’un travail lourd qui 
constitue un défi pour l’équipe en charge de la mission. 
Toutefois, l’idée est bien que le chargé de mission s’appuie 
au maximum sur les ressources déjà existantes sur le 
territoire. On ne partira donc pas de zéro. 

Éléments portés au débat : 
Le projet apparait cohérent dans son contenu, comme dans son mode de mise en œuvre et la durée prévue. 

Le Conseil Régional exprime un avis très favorable au projet. L’élaboration du schéma d’interprétation et de la 

stratégie éducative sont indispensables au développement du Parc. Le choix de l’ingénierie interne est un gage 

d’efficacité et de pérennité de l’action éducative. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Michel GROS 

(contraints de quitter la réunion prématurément, Philippe 

BREGLIANO et Yves JULLIEN n’ont pas participé au vote concernant 

ce dossier) 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Michel GROS, Président du PNR, s’est déclaré en situation de 

conflit d’intérêt. il n’a ainsi participé ni au débat, ni au vote le 

concernant. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 10 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 10 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet.  

 
  



 L’ASER en réseaux : 40 ans au service de la recherche et de la culture en Centre-Var 

Maître d’ouvrage : Association Sauvegarde Étude Recherche (ASER)  

Fiche-action : 2.1 – Connaître et faire connaître les patrimoines qui font l’identité singulière du territoire 

Questions adressées Réponses apportées 

Un partage des connaissances qui seront réunies au 
cours des évènementiels prévus est-il envisagés en 
direction des enseignants du territoire, via 
l’éducation nationale ? 

En lien avec la tenue du colloque « or blanc », est envisagée 
la production de posters destinés à être diffusés dans les 
établissements scolaires. 

Quel est le site prévu pour la tenue du Colloque ? 

Le site de la Verrerie, à Rocbaron (et Forcalqueiret), est 
envisagé, car il offre les capacités d’accueil nécessaires, et 
permet d’accéder à proximité à des sites historiques de 
production de chaux sur le territoire qui permettront la 
réalisation de démonstrations en marge de l’évènement. 

Avez-vous connaissance et êtes-vous inscrit dans le 
réseau Culture Science en Région ? 

Oui, l’association a connaissance de ce réseau avec lequel 
elle a déjà pu échanger dans le cadre notamment de 
l’organisation de la fête de la science. Un dossier de 
demande de financement au titre de la fête de la science a 
d’ailleurs été également déposé afin de bénéficier de 
financements publics concernant des dépenses non-
admissibles dans le cadre de LEADER. Toutefois, l’association 
n’adhère pas au réseau à ce stade. 

Éléments portés au débat : 
L’ASER est une association scientifique solide, qui a beaucoup œuvré pour le territoire, et qu’il convient de soutenir 

dans le cadre de cette opération. 

Le Conseil Régional exprime un avis favorable à cette opération assorti du souhait que l’association puisse intégrer 

le réseau Culture Science PACA. 

Double quorum 

Étaient présents au moment de la séance, sur la foi de la feuille 

d’émargement :  

- COLLÈGE PUBLIC : 5 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant 

- COLLÈGE PRIVÉ : 6 représentants titulaires + 1 suppléant 

délibérant + 1 suppléant non-votant. 

Respect du double quorum 

Membres délibérant en situation de conflit d’intérêt : Ada 

ACOVITSIOTI-HAMEAU. 

En l’absence d’Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU, son suppléant, Marc 

RICHARD, a qualité pour voter. 

(contraints de quitter la réunion prématurément, Philippe 

BREGLIANO et Yves JULLIEN n’ont pas participé au vote concernant 

ce dossier) 

Prévention du risque de conflit d’intérêt 

Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU s’est déclarée en situation de conflit 

d’intérêt du fait de son rôle dans l’association. Elle n’a ainsi 

participé ni au débat, ni au vote le concernant. 

Nombre de présents ayant voix délibérante 10 

Nombre de votes défavorables 0 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes favorables 10 

Avis d’opportunité 

Il a ainsi émis un AVIS D’OPPORTUNITE FAVORABLE concernant le projet avec la recommandation 

suivante : 

- que l’association adhère au « réseau Culture Science PACA » 



 

4. Avancement du programme 

4.1. Point d’avancement financier 
 
La maquette en fin de séance affiche donc : 
 

Sous-mesure / Fiche Actions 
Part FEADER / Dépense 

Publique Totale 
TOTAL 

PROGRAMME 
TOTAL PAYÉ 

TAUX DE 
PAIEMENT 

2017 

CP1 CP2 CP3 

% montant 05/07/2017  26/09/2017  04/12/2017  

Sous-mesure 19.2 : Plan de développement                 

1.1 - Structuration des filières de territoire 60,00% 320 000,00 63 809,58 €   0,00% 0,00 € 63 809,58 € 0,00€ 

1.2 - investissements dans les filières de territoire 60,00% 300 000,00 112 330,08 €   0,00% 0,00 € 66 598,51 € 45 731,57€ 

2.1 - Patrimoines et identité 60,00% 280 000,00 31 788,03 €   0,00% 0,00 € 0,00 € 31 788,03€ 

2.2 - Lien-social 60,00% 175 000,00 63 136,05 €   0,00% 0,00 € 63 136,05 € 0,00€ 

3.0 - Projets-pilotes 60,00% 155 000,00 84 119,86 €   0,00% 0,00 € 7 813,26 € 76 306,90€ 

Sous total 19.2 60,00% 1 230 000,00 355 183,90 €   0,00% 0,00 € 201 357,40 € 153 826,50€ 

19.3 : Actions de Coopération               

 Fiche sous-mesure 19.3 60,00% 329 400,00 0,00 €   0,00% 0,00 € 0,00 € 0,00€ 

19.4 : Fonctionnement du GAL                 

Fiche sous-mesure 19.4 60,00% 496 208,80 94 843,29 €   0,00% 94 843,29 € 0,00 €  0,00€ 

                  

TOTAL GENERAL 
 

2 055 608,80 450 027,19 €   0,00% 94 843,29 € 201 357,40 €  153 826,50€ 

 
 



5. Date du prochain comité de programmation 
 
La prochaine réunion du comité de programmation, qui sera notamment consacrée aux avis d’opportunité concernant les pré-projets attendus d’ici au 1er  février 2018 dans 
le cadre de la première vague des nouveaux appels à propositions permanents 2018, est prévue le 

 

Lundi 26 mars 2018 
 
Compte-tenu des incertitudes de calendrier à cette échéance, il est proposé de définir la date et le lieu de ce prochain rendez-vous en début d’année 2018 par voie 
dématérialisée. 

6. Questions diverses :  
 

 
 

MERCI à TOUTES et à TOUS pour votre PARTICIPATION ! 
 

A bientôt dans LEADER en PROVENCE VERTE et SAINTE-BAUME ! 


